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Publié pour la première fois en 2003, le rapport annuel de l’Observatoire 
régional emploi, formation, insertion professionnelle des travailleurs handi-
capés (Orefiph) fait un tour d’horizon des données existantes à l’échelle de 
la région sur l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés. 

La cinquième édition de ce document porte sur les données statistiques 
des années 2006 et 2007. Elles prennent donc en compte les changements 
apportées par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chan-
ces, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, qui est 
entrée en application dès janvier 2006. 

Note technique
L’Observatoire régional de l’emploi, de la formation et de l’insertion 
professionnelle des travailleurs handicapés (Orefiph)

A la demande de l’Etat et de l’Association de gestion du fonds pour l’inser-
tion professionnelle des personnes handicapées (Agefiph), un observatoire 
régional de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle des 
handicapés a été créé en Alsace en 2002.

Ses travaux s’inscrivent dans le cadre de l’observation régionale des per-
sonnes handicapées face à l’emploi, coordonnée par l’Agefiph à l’échelle 
nationale (une vingtaine d’observatoires régionaux sont actuellement en 
fonction sur l’ensemble du territoire national).

En Alsace, les travaux de l’Orefiph sont dirigés par un comité de pilotage 
composé de : la Région Alsace, la Direction Régionale du Travail de l’Em-
ploi et de la Formation Professionnelle (DRTEFP), la Direction Régionale des 
Affaires Sanitaires et Sociales (Drass), le Pôle emploi Alsace, la Délégation 
Régionale de l’Agefiph.

La réalisation technique des travaux d’études de l’Orefiph a été confiée à 
l’Observatoire régional de la santé d’Alsace (Orsal).

L’ensemble des travaux de l’Orefiph est accompagné par un comité techni-
que composé des professionnels et producteurs de données du champ de 
l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés.
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1. Données de contexte démographique et 
économique

    Chapitre I

Le Contexte régional

1
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Données de contexte
démographique et
économique

Ce premier chapitre pose quelques constats 
fondamentaux concernant le tissu écono-
mique et social de la région. Les données 
présentées ici sont de sources diverses 
(Assedic pour la structure des entreprises, 
DRTEFP pour les offres d’emploi, Caf pour 
les bénéficiaires de minimas sociaux…).

Si ces informations n’abordent pas spéci-
fiquement l’insertion des travailleurs han-
dicapés, elles permettent de connaître le 
contexte dans lequel se fait cette inser-
tion.

Points clés :
La croissance française a bien résisté en 2007. La région s’inscrit dans ce bilan, avec 
plusieurs points positifs. 

En 2007, outre le secteur industriel, tous les secteurs d’activité alsaciens progressent 
en termes d’emploi durant l’année. Le nombre de créations est également en forte 
augmentation (+ 21 % en un an) et le chômage est en baisse depuis mi-2006. La région 
enregistre un des taux de chômage localisés les plus faibles (6,3 % au 3ème trimestre 
2008), après la Bretagne, le Limousin et les Pays de la Loire (6,0 % chacun). L’année 
2007 est également marquée par une baisse du nombre de bénéficiaires du revenu 
minimum d’insertion qui fait suite à une hausse ininterrompue depuis 2001. Le nom-
bre de bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique est également en recul. En 
revanche, celui de l’allocation aux adultes handicapés continue sa progression (+ 2,2 % 
en un an).

Après une année 2007 plutôt favorable pour l’économie nationale, les enquêtes de 
conjoncture annoncent un ralentissement pour 2008. C’est aussi le cas en Alsace où, 
malgré la baisse du chômage et la progression du solde commercial, les prévisions 
montrent des signes de ralentissement. Ainsi, le rythme de progression des créations 
d’entreprises diminue, l’activité dans le secteur de la construction de logements est en 
repli et les perspectives sont peu encourageantes. 

3
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Population, emploi et précarité

En Alsace, une 
personne sur deux 
âgée de 15 à 64 
ans est active

La population alsacienne s’est accrût de 6,8 ‰ par an depuis 1999 jusqu’à atteindre 
1 829 000 habitants au 1er janvier 2007. Cette progression est plus rapide que celle de la 
population française (6,3 ‰ par an) et est causée pour les deux tiers par le solde naturel 
(excédent des naissances sur les décès) et pour un tiers par le solde migratoire.

La population active alsacienne est estimée à 878 261 personnes au 1er juillet 2005, soit 
49,9 % des 15-64 ans (contre 47,5 % de 15-64 ans actifs en France métropolitaine). Celle-
ci se caractérise par une part importante d’ouvriers, qui représentent 30,8 % des actifs 
alsaciens contre 24,5 % en France métropolitaine (26,8 % hors Île-de-France), et une faible 
proportion d’agriculteurs (0,9 % contre 2,0 % en France métropolitaine).

4

Un taux de chô-
mage de 6,3 % en 
Alsace au 3ème 
trimestre 2008

Depuis le 1er trimestre 2006, le taux de 
chômage officiel diminue à un rythme sou-
tenu, en Alsace comme dans l’ensemble de 
la France métropolitaine. Dans la région, il 
est estimé à 6,3 % au 3ème trimestre 2008, 
soit son niveau de début 2003, et reste tou-
jours inférieur au taux de chômage natio-
nal, même si l’écart s’est fortement réduit 
durant la période de hausse avant 2006.

Au 31 décembre 2007, le nombre de deman-
deurs d’emploi en fin de mois de catégories 
1, 2 et 3 était de 67 980 en Alsace (la liste 
des catégories Pôle emploi – anciennement 
ANPE – est décrite dans le chapitre Handi-
cap et chômage, p. 31).

Graphique 1 : Taux de chômage localisés trimestriels 
(données corrigées des variations saisonnières)

* Estimation provisoire au 3ème trimestre 2008
Source : Insee - Taux de chômage localisé

En 2007, seul le 
nombre de béné-
ficiaires de l'AAH 
est en hausse

Toutes prestations confondues, le nombre 
de bénéficiaires des minima sociaux (RMI, 
AAH, API) connait un net recul en 2007 
(- 2,7 %), alors qu’il était en progression 
constante depuis 2002 (en moyenne de 
6,5 % par an). Seul le nombre de bénéfi-
ciaires de l’AAH continue de progresser de 
2,6 % en 2007. Par ailleurs, l’écart entre les 
proportions de bénéficiaires des différents 
minima sociaux dans les deux départe-
ments tend à se réduire. 

Graphique 2 : Nombre de bénéficiaires des minima 
sociaux en Alsace de 2002 à 2007

Source : CAF 67, CAF 68
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A l’échelle des cantons des disparités impor-
tantes s’observent. Les noyaux urbains de 
Strasbourg, Colmar et Mulhouse enregis-
trent les plus forts taux d’allocataires de 
minima sociaux, alors que certaines zones 
péri-urbaines enregistrent des taux infé-
rieurs à la moyenne régionale (grande cou-
ronne de Strasbourg, cantons limitrophes à 
celui de Colmar…).

Carte 1 : Taux d’allocataires de l’API, de l’AAH ou du 
RMI pour 1 000 personnes âgées de 18 à 59 ans en 
Alsace en 2007
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18,3 - 25,4
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34,7 - 45,1

45,2 - 107,8

Zone d'emploi

Mulhouse
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´
10 0 105 km

Sources : CAF 67, CAF 68 / Orsal (estimations de population au 1er janvier 2005) - IGN GéoFla
Exploitation Orsal, 2009

Discrétisation selon la méthode
de Jenks
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DoNNéES DE  c o n t e x t e  d é m o g r a p h i q u e  e t  é c o n o m i q u e

L'économie et les entreprises alsaciennes

Une légère 
progression de 
l’emploi salarié en 
2007

En 2007, l’emploi salarié dans le secteur marchand progresse en Alsace de 0,5 % (+ 1,9 % 
au niveau national), après cinq années de recul. Pratiquement tous les secteurs d’activité 
progressent en termes d’emploi sauf l’industrie qui diminue de près de 1 % ; ce recul est 
entraîné par la baisse des effectifs dans l’industrie automobile qui atteint 7 % dans le 
département du Haut-Rhin.

Deux tiers des 
salariés alsaciens 
sont employés 
dans des entre-
prises soumises 
à l’obligation 
d’emploi

En Alsace, neuf établissements (ayant au moins un salarié) sur dix emploient moins de 
vingt salariés. Cependant, ces entreprises ne représentent qu’un tiers des emplois de la 
région, ce qui signifie que deux tiers des salariés alsaciens sont employés dans des entre-
prises soumises à l’obligation d’emploi de 6 % de travailleurs handicapés.

Les secteurs d’activité employant le plus de 
salariés dans la région sont le commerce et 
les services aux entreprises. Ces deux sec-
teurs concentrent 35 % de l’emploi total 
alsacien en 2007. 

Parmi les secteurs employant le plus de 
salaries dans la région, ceux enregistrant la 
plus forte proportion de petit établissement 
(moins de 20 salariés) sont les services aux 
particuliers (69 %), la construction (49 %) et 
le commerce (46 %). 

Graphique 3 : Nombre de salariés en Alsace selon le 
secteur d’activité et la taille de l’établissement en 2007

Source : Pôle emploi Alsace
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DoNNéES DE  c o n t e x t e  d é m o g r a p h i q u e  e t  é c o n o m i q u e

Une hausse du 
nombre de créa-
tions d’entreprises 
en 2007

En 2007, le nombre de créations d’entre-
prises a progressé de 21 % en un an, ce qui 
place l’Alsace en tête des régions ayant les 
taux de création d’entreprises(1) les plus 
élevés. Ce dynamisme concerne les deux 
départements et tous les secteurs, y com-
pris l’industrie, généralement moins propi-
ce à la création. Cependant, un solde positif 
de création d’entreprises ne suffit pas for-
cement à créer massivement de l’emploi 
puisque les entreprises créées sont souvent 
de petite taille. Ainsi, 84 % des nouvelles 
entreprises alsaciennes n’ont aucun salarié 
et sont particulièrement fragiles. 

Le nombre de défaillances d’entreprises a 
progressé de 9 % par rapport à 2006 (contre 
6 % en France métropolitaine). Plus de la 
moitié des entreprises mises en redresse-
ment judiciaire en 2007 ont été créées il y 
a moins de 5 ans. 

Ces dernières années, les défaillances d’en-
treprises ont progressé nettement moins 
rapidement que les créations d’entreprises 
(respectivement de + 19 % et de + 74 % de 
2000 à 2007).

Graphique 4 : Solde de créations d’entreprises

Graphique 5 : Créations et défaillances 
d’entreprises en Alsace

Source : Insee, REE (Répertoire des Entreprises et des Etablissements - 
Sirene) ; Bodacc (Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales)

Source : Insee, REE (Répertoire des Entreprises et des Etablissements - 
Sirene) ; Bodacc (Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales)

Les offres d'emploi enregistrées

Depuis 2004, le nombre d’offres d’emploi 
enregistrées est en progression de près 
de 20 % dans la région, jusqu’à atteindre 
108 071 offres en 2007. Tous les secteurs 
d’activité en bénéficient (et notamment le 
secteur tertiaire marchand qui est le prin-
cipal recruteur), excepté l’industrie dont le 
nombre d’offres diminue de plus de 20 %.

Graphique 6 : Secteur d’activité des offres d’emploi 
enregistrées en Alsace en 2007

Source : DRTEFP, SEPES, OEE

(1) : Taux de création d’entreprises : rapport du nombre des créations d’entreprises d’une année au stock d’entreprises au 
1er janvier de cette même année.
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Données De  c o n t e x t e  d é m o g r a p h i q u e  e t  é c o n o m i q u e

Par ailleurs, le niveau de qualification 
demandé par les employeurs augmente. De 
1999 à 2007, la part des offres concernant 
les ouvriers est ainsi passée de 45 % à 33 % 
tandis que celle des cadres, techniciens et 
dessinateurs a progressé de 3 points, pas-
sant de 11 % à 14 %. Dans le même temps, 
la part des employés est passée de 45 % à 
52 %.

Graphique 7 : Qualification des offres d’emploi enre-
gistrées en Alsace en 2007

Source : DRTEFP, SEPES, OEE

Les emplois durables (CDD de plus de 6 mois ou CDI) représentent 48 % des offres d’emploi 
enregistrées en Alsace, contre 45 % en France métropolitaine. L’Alsace a connu une évolu-
tion similaire à celle de la France métropolitaine, mais avec une amplitude plus importante. 
Ainsi, après avoir connu un minimum en 2004, avec seulement 40 % d’emplois durables, 
cette proportion est revenue en 2007 à son niveau de 2002 et semble s’y stabiliser.

Graphique 8 : Part d’emplois durables dans les offres d’emploi enregistrées en Alsace en 2007

Source : DRTEFP, SEPES, OEE
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Les personnes reconnues
travailleurs handicapes 
par la CDAPH 

Les données présentées ici concernent 
l’année 2006, première année de fonction-
nement des Commissions des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH).

Depuis janvier 2006, les CDAPH ont rem-
placé les Commissions techniques d’orien-
tation et de reclassement professionnel 
(Cotorep) pour prendre, dans chaque 

département, les décisions relatives à l’en-
semble des droits de la personne handica-
pée, notamment en matière d’attributions 
de prestations et d’orientation (pour plus 
de détails sur la CDAPH, cf. annexe p. 83).

Ce chapitre présente deux activités fonda-
mentales des CDAPH : la reconnaissance de 
la qualité de travailleur handicapé (RQTH) 
et l’orientation professionnelle (ORP).

Points clés :
Le nombre de demandes de RQTH reçues par les CDAPH d’Alsace a diminué en 2006. 
Toutefois, cette baisse cache de fortes disparités départementales. Le Bas-Rhin enregis-
tre une diminution de 6 % en un an, alors que dans le Haut-Rhin le nombre de deman-
des a progressé de 3 %. 

Les décisions de reconnaissances accordées ont en revanche progressé de près de 2 % 
en un an dans la région (2 798 décisions en 2006). 

A l’échelon départemental, le Bas-Rhin enregistre sur l’année 2006 une diminution de 
6,5 % du nombre de RQTH accordées, variation à mettre en rapport avec la baisse du 
nombre de demandes reçues. En revanche, sur le Haut-Rhin, le nombre de reconnais-
sances accordées a fortement progressé : +10,6 %. Cette hausse peut s’expliquer en 
partie par l’augmentation du nombre de demandes de RQTH reçues en 2006 et égale-
ment par la diminution du délai de traitement des demandes de décisions. 

En 2006, les CDAPH de la région ont enregistré 6 948 demandes d’orientations profes-
sionnelles à traiter. Parmi ces demandes 5 326 ont été traitées et 85 % d’entre elles, 
soit 4 527 ont abouti à une orientation professionnelle : 54 % vers le milieu ordinaire, 
37 % vers le milieu adapté et 10 % vers une formation professionnelle. 

11

8 TH CDPAH v3.indd   1 3/04/09   9:25:17



Les PeRsOnnes r e c o n n u e s  t r ava i l l e u r s  h a n d i c a p é s  pa r  l a  c d a p h

La reconnaissance de la qualite de travailleur handicape 

Une légère dimi-
nution du nombre 
de demandes de 
reconnaissances 
reçues par les 
CDAPH (-1,5 %)

en 2006, les deux CDAPH de la région devai-
ent traiter 9 824 demandes de reconnais-
sance de la qualité de travailleur handicapé  
(7 927 demandes reçues en cours d’année 
et 1 897 demandes qui n’avaient pas été 
traitées en 2005). 

Comme l’année précédente, le nombre de 
demandes reçues par les deux CDAPH de la 
région a légèrement diminué entre 2005 et 
2006 (-1,5 %). Le département du Bas-Rhin 
enregistre une baisse (-6,1 %), alors que 
dans le Haut-Rhin le nombre de demandes 
a progressé de +2,9 %.

Les demandes de reconnaissance reçues par les CDAPH de la région

12

Modifications introduites par la loi du 11 février 2005
Dans le cadre de la loi du 11 février 2005, la CDAPH a pris le relais de la Cotorep et de la 
CDes (Commission départementale d’éducation spéciale). 

Cette nouvelle commission est compétente pour : 

se prononcer sur l’orientation de la personne handicapée et les mesures propres à 
assurer son insertion scolaire ou professionnelle et sociale ; 

désigner les établissements ou les services correspondant aux besoins de l’enfant, 
de l’adolescent ou de l’adulte handicapé ; 

attribuer, pour l’enfant ou l’adolescent, l’allocation d’éducation de l’enfant handi-
capé et éventuellement son complément ;

attribuer la carte d’invalidité (CIn) ;

attribuer l’allocation aux adultes handicapés (AAH) et le complément de ressources ;

attribuer la prestation de compensation ;

reconnaître la qualité de travailleur handicapé ;

statuer sur l’accompagnement des personnes handicapées âgées de plus de soixante 
ans hébergées dans les structures pour personnes handicapées adultes.

•

•

•

•

•

•

•

•

Source : CDAPH / Exploitation Orsal

Tableau 1 : Nombre de demandes de RQTH traitées par département en Alsace en 2006

décisions Bas-rhin haut-rhin alsace
  nb % nb % nb %  
nombre de RQTH Marché du travail 3 407 85,7% 3 878 88,3% 7 285 87,1% 
nombre de reconnaissances 
capacité de travail réduite 7 0,2% 6 0,1% 13 0,2% 
Total «reconnus» 3 414 85,9% 3 884 88,4% 7 298 87,2% 
Aptitude normale au travail 205 5,2% 44 1,0% 249 3,0% 
Inaptitude au travail 104 2,6% 284 6,5% 388 4,6% 
sans suite 151 3,8% 169 3,8% 320 3,8% 
sursis à statuer 100 2,5% 11 0,3% 111 1,3% 
sous-total «non reconnus» 560 14,1% 508 11,6% 1 068 12,8% 
total 3 974 100,0% 4 392 100,0% 8 366 100,0% 

8 TH CDPAH v3.indd   2 3/04/09   9:25:17



13

en 2006, 8 366 demandes ont effective-
ment pu être traitées par les deux CDAPH 
alsaciennes. Les demandes qui n’ont pas 
pu aboutir représentent 1,8 mois d’acti-
vité dans le Bas-Rhin (équivalent au délai 

de l’année 2005) et 2,3 mois dans le Haut-
Rhin (contre 3,1 mois en 2005), ce qui 
donne une image du délai de traitement 
des demandes. 

Une légère hausse 
du nombre de 
reconnaissances 
traitées : + 1,0 % 
en un an

Les demandes de reconnaissance traitées en 2006

Les PeRsOnnes r e c o n n u e s  t r ava i l l e u r s  h a n d i c a p é s  pa r  l a  c d a p h

Avertissement :
Fin du classement du travailleur handicapé en catégories :

Jusqu’au 1er janvier 2006, la reconnaissance de travailleur handicapé s’assortissait du 
classement, à titre temporaire ou définitif, en fonction des capacités professionnelles 
de la personne et du type d’emploi qui lui était proposé, dans l’une des trois catégories 
suivantes qui déterminaient la lourdeur du handicap : 

catégorie A : handicap léger ; 

catégorie B : handicap modéré ; 

catégorie C : handicap grave. 

Ces dispositions, étant supprimées depuis le 1er janvier 2006, des dispositions tran-
sitoires sont aménagées jusqu’au 1er janvier 2008, en particulier pour la continuité 
de certains droits acquis par les entreprises employant des travailleurs handicapés de 
catégorie C.

distinction du handicap lourd depuis le 1er janvier 2006 :

si dans l’entreprise un handicap est jugé lourd, c’est à l’employeur, et non plus au sala-
rié, d’entamer la démarche de reconnaissance de la lourdeur du handicap auprès de 
la Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle 
(DDTeFP). Cette décision administrative permet aux employeurs d’obtenir une aide de 
l’etat (aide à l’emploi) ou une réduction de leur contribution à l’Agefiph. 

•

•

•

sur l’ensemble de la région, près de                 
9 demandes de RQTH traitées sur 10 
(87 %) ont abouti à une décision favorable 
en 2007 (7 298 décisions favorables), soit 
une augmentation de +1,9 % par rapport à 

2005. Parmi ces décisions, 3 638 premières 
demandes et 3 660 renouvellements ont 
abouti à une reconnaissance. 

Les décisions de reconnaissance

Une légère 
progression des 
reconnaissances 
de travailleur 
handicapé accor-
dées (+ 1,9 %)
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A l’échelon départemental, le Bas-Rhin 
enregistre une diminution de -6,5 % en un 
an du nombre de reconnaissances accor-
dées, variation à mettre en rapport avec la 
baisse du nombre de demandes. en revan-
che, sur le Haut-Rhin, le nombre de RQTH 
accordées a fortement progressé : +10,6 %. 
Cette hausse peut s’expliquer en partie par 
l’augmentation du nombre de demandes 
de reconnaissances reçues en 2006 et éga-
lement par la diminution du délai de traite-
ment des demandes de décisions. 

A noter que pour la première fois depuis 
2001, le département du Haut-Rhin a accor-
dé en 2006 plus de RQTH que le départe-
ment du Bas-Rhin.

La CDPAH du Haut-Rhin a enregistré un taux  
d’accords de reconnaissance du handicap 
plus important que celui du Bas-Rhin (res-
pectivement de 9,6 pour 10 000 habitants 
de 20 à 59 ans contre 5,6).

Graphique 9 : Evolution du nombre de RQTH accor-
dées de 2001 à 2006 par département en Alsace

Une diminution 
du nombre de 
demandes d'ORP : 
-5,7 % en un an 

Les demandes d'orientation professionnelle (ORP)

On dénombre en 2006, 6 484 demandes 
d’orientations professionnelles à traiter 
par les deux CDAPH de la région (5 053 
demandes reçues en cours d’année et 1 431 
demandes qui n’avaient pas pu être traitées 
l’année précédente).

L’année 2006 se caractérise par une dimi-
nution du nombre de demandes d’ORP en 
Alsace, alors que de 2000 à 2005, la région a 
enregistré une progression de 38,0 %. 

Les  PeRsOnnes r e c o n n u e s  t r ava i l l e u r s  h a n d i c a p é s  pa r  l a  c d a p h

L'orientation professionnelle

Les demandes traitées par les CDAPH de la région

en 2006, 5 326 demandes d’orientations 
professionnelles ont été traitées par les 
deux CDAPH de la région, soit une diminu-
tion de 4,4 % par rapport à l’année précé-
dente. Les demandes qui n’ont pas été trai-
tées représentent 1,7 mois d’activité dans le 

Bas-Rhin (délai équivalent à celui de 2005) 
et 3,5 mois dans le Haut-Rhin (contre 5,6 
mois en 2005), ce qui est un indicateur de 
la durée de traitement des dossiers dans ces 
deux départements. 

Une diminution 
du nombre de de-
mandes traitées  
(- 4,4 %)

Source : CDAPH / Exploitation Orsal
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Plus de la moitié 
des orientations 
se font vers le 
milieu ordinaire

sur l’ensemble de la région en 2006, 85,0 % 
des demandes traitées ont abouti à une 
orientation, soit 4 527 demandes. Les 
autres se sont conclues par des refus ou 
des sursis à statuer. Cette proportion est 
supérieure à celle de l’année précédente 
(81,0 %).

Ce pourcentage est plus important dans le 
Bas-Rhin (87,5 %) que dans le Haut-Rhin 
(77,4 %). 

Les trois types d’orientations que peut pro-
poser la CDAPH sont l’orientation vers :

le milieu ordinaire (53,5 % en Alsace) ;

le milieu protégé (36,8 % en Alsace) ;

une formation professionnelle (9,7 % 
en Alsace).

•

•

•

Les décisions d'orientation

15

en Alsace, l’orientation vers le milieu ordinaire se fait majoritairement vers la « recher-
che directe d’emploi » (73,9 %). Toutefois, cette proportion varie nettement entre les deux 
départements : 67,5 % dans le Bas-Rhin et 82,5 % dans le Haut-Rhin. 

Dans la région, l’orientation vers le milieu protégé se fait deux fois sur trois vers un esat 
(etablissement et service d’aide par le travail). A l’échelon départemental cette proportion 
varie de 52,9 % dans le Bas-Rhin à 79,8 % dans le Haut-Rhin. Au niveau de la France métro-
politaine, la moyenne est de 85,0 %. Cette différence avec la moyenne nationale, peut 
s’expliquer en partie par le fait que l’Alsace fait partie des quatre régions françaises enre-
gistrant les plus faibles taux d’équipement en esat pour 1 000 habitants de 20 à 59 ans.

enfin, l’orientation vers une formation professionnelle se fait une fois sur deux vers un 
centre de rééducation professionnelle (pour une description de cette structure voir annexe 
p. 90). Ce type d’orientation est davantage représenté dans le Haut-Rhin (53,2 %) que dans 
le Bas-Rhin (40,5 %), compte tenu de la présence du centre de rééducation de la région à 
Mulhouse.

Les orientations vers le milieu adapté sont 
relativement stables de 2001 à 2006, alors 
que les orientations vers le milieu ordinaire 
et dans une moindre mesure vers la forma-
tion professionnelle sont en progression 
ces cinq dernières années, respectivement 
de 37 % et de 26 %. 

Graphique 11 : Evolution des décisions d'orientation 
pofessionnelle traitées de 2001 à 2006 en Alsace

Source : CDAPH / Exploitation Orsal

Graphique 10 : Répartition des orientations profes-
sionnelle en Alsace en 2006

Source : CDAPH / Exploitation Orsal
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Les autres beneficiaires 
de l'obligation d'emploi

La reconnaissance de la qualité de tra-
vailleur handicapé par la CDAPH n’est pas 
la seule voie permettant de bénéficier de 
la loi sur l’obligation d’emploi dans les éta-
blissements de 20 salariés ou plus.

Ce chapitre traite des bénéficiaires de la loi 
de 1987, à savoir les titulaires d’une pen-
sion d’invalidité d’un régime de protection 
sociale et les victimes d’accident du tra-

vail ou de maladie professionnelle (ayant 
entrainé une incapacité permanente d’au 
moins 10 %). A ces bénéficiaires de l’obli-
gation d’emploi sont venus s’ajouter deux 
nouvelles catégories depuis la loi du 11 
février 2005 : les bénéficiaires de l’alloca-
tion adulte handicapée (AAH) et les titulai-
res d’une carte d’invalidité. 

Points clés :
Outre les bénéficiaires de la reconnaissance de la qualité de travailleurs handicapés, les 
autres bénéficiaires de la loi sur l’obligation d’emploi comptabilisés en Alsace sont : 

les titulaires d’une pension d’invalidité : plus de 21 000 personnes reçoivent une 
pension à fin 2007. Parmi elles, environ 4 000 sont capables d’exercer une activité 
professionnelle et sont donc concernées par la loi de 2005 ;

les titulaires d’une rente accident du travail ou maladie professionnelle : à fin 2007, 
plus de 27 000 personnes perçoivent une rente avec un taux d’invalidité perma-
nente supérieur ou égal à 10 % ;

les bénéficiaires de l’AAH : à fin 2007, plus de 18 000 personnes bénéficient de 
l’AAH en Alsace ;

les titulaires d’une carte d’invalidité : en 2006, les deux CDAPH de la région ont 
reçu plus de 18 000 demandes de carte d’invalidité et pris environ 15 000 décisions 
dont plus de 11 000 accords, soit un taux d’accord de 74 %.

L’Alsace est l’une des régions françaises enregistrant :

le plus faible taux de pensions d’invalidité de 1ère catégorie attribuées en 2006 
pour 1 000 habitants de 20 à 59 ans ;

le plus faible taux d’AAH versée en 2007 pour 1 000 habitants de 20 à 59 ans.

•

•

•

•

•

•

17
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Les Autres b e n e f i c i a i r e s  d e  l ' o b l i g at i o n  d ' e m p l o i

Les titulaires d'une pension d'invalité 

Fin 2007, 21 326 
personnes sont 
titulaires d’une 
pension d’invali-
dité, soit 5,7 % de 
plus qu’à fin 2005

Fin 2007, 21 326 personnes sont titulai-
res d’une pension d’invalidité du régime 
général en Alsace (pour la définition de 
la pension d’invalidité, voir annexe p. 85), 
dont 20 % en catégorie 1 (salariés invalides 
« capables d’exercer une activité profes-
sionnelle rémunérée »), soit plus de 4 000 
personnes. 

Les autres titulaires, de catégories 2 et 3, 
sont des personnes invalides étant dans 
l’incapacité d’exercer une activité profes-
sionnelle. elles ne sont donc pas concer-
nées par les dispositions de la loi de février 
2005 concernant l’emploi.

Les hommes sont majoritaires parmi les 
bénéficiaires d’une pension d’invalidité 
(53 %). toutefois, les femmes représentent 
59 % des personnes bénéficiant d’une pen-
sion de catégorie 1. 

Fin 2007, 71 % des bénéficiaires d’une pen-
sion d’invalidité ont 50 ans ou plus. 

A noter que l’Alsace fait partie des 5 régions 
françaises enregistrant le plus faible taux 
de pensions d’invalidité de 1ère catégorie 
attribuées en 2006 pour 1 000 habitants de 
20 à 59 ans. Ce taux s’échelonne de 0,33 en 
Lorraine à 1,04 en Auvergne. Il est de 
0,5 en Alsace. 

Les titulaires d'une rente
accident du travail/maladie professionnelle

Fin 2007 en Alsace, 27 138 personnes affi-
liées au régime général touchent une rente 
d’accident du travail ou de maladie profes-
sionnelle (At/MP) avec un taux d’invalidité 
permanente partielle supérieur ou égal à 
10 % (voir annexe p. 85). Pour 68 % des 

bénéficiaires, le taux d’incapacité perma-
nente partielle (IPP) est inférieur à 20 %. 
seuls 11 % ont un taux d’IPP supérieur à 
40 %. Près des trois quarts des titulaires 
d’une rente At/MP (74 %) sont des hom-
mes.

Fin 2007, plus de 
27 000 personnes 
touchent une 
rente d’accident 
du travail ou de 
maladie profes-
sionnelle

Les bénéficiaires de l'allocation adulte handicapé (AAH)

Fin décembre 2007, les Caf dénombraient 
en Alsace 18 373 bénéficiaires de l’AAH, 
soit un taux de 17,9 pour 1 000 habitants 
de 20 à 59 ans. Cette densité qui est légè-

rement plus élevée dans le Haut-rhin (19,9 
pour 1 000) que dans le Bas-rhin (16,6 pour 
1 000), est inférieure à la moyenne de la 
France métropolitaine (22,7 pour 1 000). 

Fin 2007, plus de 
18 000 personnes 
ont perçu l’AAH 
en Alsace

Tableau 2 : Nombre de bénéficiaires de l’AAH au 31 décembre 2007 en Alsace

Sources : Caf 67, Caf 68, Insee estimations de population au 1er janvier 2007

 bas-rhin Haut-rhin alsace france métro.

Nombre de bénéficiaires 10 170 8 203 18 373 754 605

taux pour 1 000 habitants de 20 à 59 ans 16,6 19,9 17,9 22,7

Bien qu’elle soit financée par l’Etat, l’AAH est versée par les Caf et accordée par la CDAPH (pour 

Les données des Caisses d'allocations familiales (Caf)
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Au cours des dernières années, le nombre 
de bénéficiaires de l’AAH n’a pas cessé d’aug-
menter dans les deux départements (+20 % 
entre 2000 et 2007, soit 3 003 bénéficiaires 
de plus). Cette progression a été plus impor-
tante dans le département du Bas-rhin 
(+24 %) que dans le Haut-rhin (+14 %). 

L’Alsace a une situation atypique par rapport 
aux autres régions de France, elle est, après 
l’Ile de France, la région qui enregistre le 
plus faible taux d’AAH versée en 2007 pour 
1 000 habitants de 20 à 59 ans (17,9 contre 
une moyenne nationale de 22,7).

Graphique 12 : Evolution du nombre de bénéficiai-
res de l’AAH par département en Alsace de 2000 à 
2007

Sources : Caf 67, Caf 68

Les données des CDAPH

en 2006, 10 744 demandes d’AAH ont été 
traitées par les CDAPH en Alsace, chiffre en 
progression de 4,1 % par rapport à l’année 
précédente. Parmi elles, 9 049 ont fait l’ob-
jet d’une décision en cours d’année (84,2 % 
du total), dont 3 417 étaient des nouvel-

les demandes et 5 632 des demandes de 
renouvellement. 

Les décisions prises étaient dans 63,6 % 
des cas des accords, ce qui est proche de la 
moyenne nationale (65,6 %).
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Les titulaires d'une carte d'invalité

A compter du 1er janvier 2006, la demande de carte d’invalidité est instruite par la CDAPH, au 
sein de la MDPH (pour plus de détails sur la carte d’invalidité, voir annexe p. 84). Cette carte est 
attribuée à toute personne handicapée qui en fait la demande si son taux d’incapacité est estimé 
égal ou supérieur à 80 % par la CDAPH.

en 2006, sur les 18 286 demandes à traiter, 15 220 ont abouti à une décision en cours 
d’année, dont 6 256 concernaient des premières demandes. 

Le nombre de demandes non décisionnées en fin d’année est de 17 % en Alsace, propor-
tion nettement inférieure à la moyenne nationale (27 %).
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Tableau 4 : Décisions d’attribution de la carte d’invalidité par département en Alsace en 2006

  bas-rhin Haut-rhin alsace france métro.
  nb % nb % nb % nb %

Nombre de décisions favorables 5 167 72% 6 124 76% 11 291 74% 286 556  73%
 Dont premières demandes 2 105 29% 2 019 25% 4 124 27% 123 369 31%
 Dont renouvellement 3 062 43% 4 105 51% 7 167 47% 163 187 42%

refus et sans suite 2 022 28% 1 894 24% 3 916 26% 102 393 26%

sursis à statuer     4 0%    9 0%    13 0% 3 094 1%

total toutes décisions 7 193 100% 8 027 100% 15 220 100% 392 043 100%

Source : DREES / CDAPH

Tableau 3 : Le traitement des demandes de carte d’invalidité par département en Alsace en 2006

  bas-rhin Haut-rhin alsace france métro.
  nb % nb % nb % nb %

Nbre de demandes décisionnées 7 193 81% 8 027 85% 15 220 83% 392 043 73%
 Dont premières demandes 3 242 37% 3 014 32% 6 256 34% 187 048 35%
 Dont renouvellement 3 951 45% 5 013 53% 8 964 49% 204 995 38%

Nbre de demandes non
décisionnées à fin 2006 1 670 19% 1 396 15% 3 066 17% 145 243 27%

total 8 863 100% 9 423 100% 18 286 100% 537 286 100%

Source : DREES / CDAPH

en Alsace sur les 15 220 demandes ayant fait l’objet d’une décision, 74 % se sont conclues 
par un accord, proportion proche de la moyenne nationale (73 %). Cette proportion est de 
66 % pour les premières demandes et de 80 % pour les renouvellements. 
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A noter : 
Ces attributions ont un impact très limité sur le nombre de demandeurs d’emploi iden-
tifiés comme personnes handicapées et donc bénéficiaires de l’obligation d’emploi : vu 
leur taux d’incapacité (taux d’incapacité égal ou supérieur à 80 %), elles bénéficient éga-
lement, si elles en ont fait la demande, d’une reconnaissance de leur handicap (RQTH).
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L'obligation d'emploi de 
travailleurs handicapés
Données de la déclaration 2006

Les établissements de 20 salariés ou plus 
soumises à l’obligation d’emploi de tra-
vailleurs handicapés (loi de juillet 1987, et 
plus récemment loi du 11 février 2005 dont 
l’application a débuté en janvier 2006), sont 

tenues de remplir annuellement la « Décla-
ration obligatoire d’emploi des travailleurs 
handicapés ». Ce sont les données de cette 
déclaration pour l’année 2006 qui sont ana-
lysées dans ce chapitre. 

Points clés :
En 2006, 2 978 établissements du secteur privé de la région (hors Esat et entreprise 
adaptée), qui emploient 276 712 salariés, sont assujettis à l’obligation d’emploi. Près 
de 8 400 personnes handicapées travaillent dans ces établissements. Si toutes les 
entreprises de 20 salariés ou plus remplissaient leur obligation d’emploi uniquement 
par l’embauche de personnels handicapés (sans passer par la sous-traitance, contribu-
tions Agefiph …) environ 15 000 personnes handicapées seraient employées en Alsace, 
soit 80 % de plus qu’actuellement.

En 2006, près de 6 établissements alsaciens assujettis sur 10 (57 %) emploient au 
moins un travailleur handicapé. 27 % des établissements assujettis ne remplissent 
leur obligation ni par l’embauche directe ni par la sous-traitance mais uniquement par 
des contributions Agefiph. 

Les trois fonctions publiques assujetties à l'obligation d'emploi (fonction pubique 
d'Etat, hospitalière, et territoriale) emploient en 2006 en Alsace plus de 2 300 tra-
vailleurs handicapés. 

21
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Modifications introduites par la loi du 11 février 2005 sur l’obliga-
tion d’emploi de travailleurs handicapés

La loi du 11 février 2005 a instauré, à compter du 1er janvier 2006, un nouveau mode de calcul 
du nombre total de salariés et du nombre de salariés handicapés et mis en place un dispositif 
plus incitatif pour les entreprises, avec aussi une majoration de la contribution pour celles qui 
n’auront fait aucun effort en terme de recrutement direct, de maintien dans l’emploi ou de sous-
traitance au milieu protégé pendant plus de 3 ans (soit en 2010). Les principes de ce nouveau 
mode de calcul sont les suivants :

• Le quota de 6 % est maintenu, concernant tout établissement de 20 salariés ou plus.

• Les « emplois à conditions d’aptitude particulières » (Ecap) ont été réintégrés dans le calcul 
de l’effectif d’assujettissement, ce qui, d’une part, augmente le nombre de travailleurs han-
dicapés que doivent employer les établissements qui sont déjà assujettis et qui ont des Ecap 
et, d’autre part, fait entrer dans le champ de l’obligation les établissements de 20 salariés 
ou plus dont l’effectif hors Ecap était en dessous de 20 salariés.

• Les personnes titulaires d’une carte d’invalidité ou de l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH) sont de nouvelles catégories de bénéficiaires et sont désormais comptabilisées dans 
les effectifs de salariés handicapées.

• Le mode de calcul du taux d’emploi :

n	 Pour le numérateur : jusqu’en 2005, chaque salarié handicapé représentait une ou 
plusieurs « unités bénéficiaires » en fonction de son âge, son ancienneté, la gravité de 
son handicap ...

A partir du 1er janvier 2006, la notion d’unité bénéficiaire (UB) disparaît, une personne 
handicapée est égale à 1 sous réserve qu’elle ait été présente au moins 6 mois au cours 
des 12 derniers mois, quelle que soit la nature et la durée de son contrat. Les intérimai-
res ou mis à disposition par une entreprise extérieure sont pris en compte au prorata 
de leur temps de présence au cours des 12 derniers mois. 

n	 Pour le dénominateur : l’effectif d’assujettissement a également évolué, les Ecap étaient 
déduits de l’effectif de l’établissement avant le calcul du seuil des 20 salariés. Depuis 
2006, les Ecap ne sont plus déduits et c’est la notion de 20 salariés en équivalent temps 
plein (ETP) qui détermine désormais le seuil d’assujettissement. 

• Le montant de la contribution à l’Agefiph peut être minoré suivant différents critères :

n	 le recrutement d’un salarié handicapé pour la première fois ;

n	 l’embauche d’un travailleur handicapé de moins de 26 ans ou de plus de 50 ans, chô-
meur de longue durée ou sortant du milieu protégé, ou encore dont le handicap lourd 
est reconnu ;

n	 la présence de nombreux emplois autrefois exclus ;

n	 des dépenses réalisées au profit des salariés en situation de handicap.

• Certaines dépenses que l’employeur a effectuées pour les salariés handicapés peuvent éga-
lement venir en déduction de la contribution. Il s’agit de dépenses portant sur l’accessibilité, 
le transport, le logement, la conception d’aides techniques, la sensibilisation du personnel, 
la formation …

La loi a également instauré un « fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonc-
tion publique » (FIPHFP), qui est alimenté par les contributions des employeurs publics.

Ces changements sont intervenus à partir du 1er janvier 2006, c’est-à-dire qu’ils concernent les 
déclarations remplies au titre de l’année 2006. Les résultats présentés ci-dessous prennent donc 
en compte ces nouvelles dispositions.

L'obLigation d'emploi de travailleurs handicapés
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2 978 établisse-
ments assujettis 
en 2006 em-
ployant près de 
280 000 salariés 
et 8 378 tra-
vailleurs handi-
capés

Avertissement :
Compte tenu des modifications apportées par la loi du 11 février 2005 présentées ci-
dessus, les données statistiques sur la DOETH 2006 doivent être comparées avec pru-
dence avec celles des années précédentes.

Les établissements privés de 20 salariés ou plus
 assujettis à l'obligation d'emploi

Avertissement :
L’élargissement en 2006 de l’assiette d’assujettissement à tous les salariés, y compris à 
ceux occupant des Ecap, a eu pour impact une augmentation du nombre d’établisse-
ments concernés par l’obligation d’emploi des personnes handicapées. 

En revanche, la baisse du nombre de bénéficiaires recensés, s’explique notamment 
par la modification apportée au décompte des travailleurs handicapés. Depuis 2006, 
un bénéficiaire en CDI ou en CDD n’est pris en compte que s’il est présent six mois 
consécutifs dans l’établissement au cours de l’année, qu’il soit à temps plein ou à temps 
partiel. La prise en compte de la durée du travail et du temps partiel ne vaut que pour 
les autres salariés (intérimaires ou mis à disposition), pour lesquels le prorata temporis 
est appliqué, comme il l’était jusqu’en 2005 pour tous les salariés handicapés.

Tableau 5 : Les indicateurs de l’obligation d’emploi en Alsace en 2006

* : pour chaque établissement, le nombre d’UB dues est arrondi à  l’entier inférieur lors du calcul de l’obligation d’emploi de 6 %.
Sources : DRTEFP, DOETH 2006

 Bas-Rhin Haut-Rhin Alsace

Nombre d’établissements assujettis     1 831      1 147     2 978

Effectif d’assujettissement 171 533 105 179 276 712

Nombre d’unités bénéficiaires dues*     9 326     5 733   15 059

Nombre de salariés bénéficiaires employés      4 623     3 755      8 378
    

Nombre de personnes handicapées supplémentaires 
à embaucher pour atteindre l’obligation d’emploi      4 703     1 978       6 681

En 2006, 2 978 établissements de la région, qui emploient 276 712 salariés, sont assujettis 
à l’obligation d’emploi, dont 61 % dans le Bas-Rhin et 39 % dans le Haut-Rhin. 8 378 person-
nes handicapées travaillent dans ces établissements. Si toutes les entreprises de 20 salariés 
ou plus remplissaient leur obligation d’emploi uniquement par l’embauche de personnels 
handicapés (sans passer par la sous-traitance, les contributions Agefiph…) environ 15 000 
personnes handicapées seraient employées en Alsace, soit 80 % de plus qu’actuellement.

L'obLigation d'emploi de travailleurs handicapés
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21 % des établis-
sements répon-
dent à l’obliga-
tion d’emploi 
uniquement en 
employant des 
travailleurs han-
dicapés

Modalités de réponse à la loi

Pour s’acquitter de leur obligation d’emploi, les établissements disposent de plusieurs 
modalités de réponse. Ils peuvent employer directement des personnes handicapées ou 
en employer indirectement, par le biais de la passation de contrats de sous-traitance avec 
des entreprises adaptées, des centres de distribution de travail à domicile ou des Esat. Une 
troisième modalité consiste à accueillir des personnes handicapées bénéficiaires d’un stage 
au titre de la formation professionnelle. Pour les employeurs préférant s’organiser progres-
sivement pour atteindre leur quota, il est possible de conclure un accord d’établissement, 
d’entreprise ou de branche prévoyant un programme annuel ou pluriannuel d’insertion 
professionnelle de travailleurs handicapés.

Tableau 6 : Répartition des établissements assujettis selon les modalités de mise en œuvre de l’obligation 
d’emploi et le secteur d'activité en Alsace en 2006

* Les établissements ayant signé un accord relatif à l’insertion des travailleurs handicapés sont exonérés de versements à l’Agefiph s’ils n’ont 
pas rempli leur quota d’emplois de travailleurs handicapés. Ils peuvent avoir des salariés handicapés, mais sont isolés statistiquement des 
autres établissements, car ils ne sont pas contrôlés avant le terme de l’accord.
Lecture : 91,2 % des établissements assujettis en 2006 n’ont pas signé d’accord relatif à l’insertion des travailleurs handicapés, dont 20,6 % 
ont répondu à leur obligation uniquement par l’emploi de travailleurs handicapés, et 17,2 % ont combiné l’emploi de travailleurs handicapés 
avec une contribution financière versée à l’Agefiph. 
Sources : DRTEFP, DOETH 2006

Modalités de réponse à la loi Nb En % Industrie Construction Commerce Services
Etablissements sans accord spécifique 2 717 91,2% 98,1% 98,3% 87,8% 85,6%
 Travailleurs handicapés seulement 613 20,6% 19,1% 23,8% 20,8% 20,6%

 Travailleurs handicapés + sous-traitance 227 7,6% 15,7% 4,0% 3,2% 4,8%

 Travailleurs handicapés + sous-traitance + Agefiph 334 11,2% 19,8% 7,9% 10,4% 5,8%

 Travailleurs handicapés + Agefiph 512 17,2% 18,1% 18,5% 17,3% 15,7%

 Emploi direct de travailleurs handicapés (total) 1 686 56,6% 72,7% 54,3% 51,6% 47,0%

 Contribution financière à l’Agefiph seulement 814 27,3% 17,1% 37,4% 27,2% 32,9%

 Agefiph + sous-traitance 217 7,3% 8,3% 6,6% 9,0% 5,7%

 Aucun emploi direct de travailleur handicapé 1 031 34,6% 25,3% 44,0% 36,2% 38,5%

Etablissements avec accord spécifique* 249 8,4% 1,8% 0,0% 12,0% 14,0%
Inconnu 12 0,4% 0,1% 1,7% 0,2% 0,5%
Total 2 978 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

En 2006, 57 % des établissements alsaciens assujettis emploient au moins un travailleur 
handicapé. Cette proportion est de 4 points supérieure à la moyenne nationale (53 %). 
C’est le secteur de l’industrie qui recourt le plus souvent à l’emploi direct pour répondre à 
son obligation d’emploi (73 %) et ce de façon très nette. Dans les autres secteurs, la part 
des établissements qui emploient au moins un travailleur handicapé est sensiblement plus 
faible (elle varie entre 47 % dans les services et 54 % dans la construction).

35 % des établissements n’emploient aucun travailleur handicapé, soit 5 points de moins 
que le niveau national (40 %). La construction est le secteur où cette part est la plus élevée 
(44 %), alors que dans l’industrie ce taux n’est que de 25 %. Certaines de ces entreprises 
remplissent néanmoins leur obligation, en partie au moins, grâce à des contrats de sous-
traitance (une sur cinq environ) de fourniture ou de prestations de services avec des entre-
prises adaptées, des centres de distribution de travail à domicile ou des établissements 
et services d’aide par le travail (moyenne nationale : 20 %). C’est dans l’industrie que le 
recours à cette modalité de réponse à l’obligation légale est la plus fréquente (43 %).

En définitive, 27 % des établissements assujettis ne remplissent leur obligation ni par 
l’embauche directe ni par la sous-traitance mais uniquement par des cotisations Agefiph. 
Ce taux est plus de deux fois plus élevé dans la construction (37 %) que dans l’industrie 
(17 %).

La part des établissements ayant signé un accord relatif à l’insertion des personnes han-
dicapées est de 8 % (6 % au niveau national). Ces accords concernent essentiellement les 
secteurs du commerce (12 %) et des services (14 %).

L’embauche 
directe de person-
nes handicapées, 
le recours à la 
sous-traitance 
et la signature 
d’accords spécifi-
ques à l’insertion 
des personnes 
handicapées sont 
plus fréquents en 
Alsace qu’à l’éche-
lon national

L'obLigation d'emploi de travailleurs handicapés
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Près de 9 éta-
blissements de 
100 salariés ou 
plus sur 10 (86 %) 
répondent à l’obli-
gation d’emploi 
en employant au 
moins un tra-
vailleur handi-
capé
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Tableau 7 : Répartition des établissements assujettis selon les modalités de mise en œuvre de l’obligation 
d’emploi et le nombre de salariés en Alsace en 2006

* Les établissements ayant signé un accord relatif à l’insertion des travailleurs handicapés sont exonérés de versements à l’Agefiph s’ils n’ont 
pas rempli leur quota d’emplois de travailleurs handicapés. Ils peuvent avoir des salariés handicapés, mais sont isolés statistiquement des 
autres établissements, car ils ne sont pas contrôlés avant le terme de l’accord.
Lecture : en 2006, 90,9 % des établissements assujettis de 20 à 49 salariés n’ont pas signé d’accord relatif à l’insertion des travailleurs han-
dicapés, dont 26,5 % ont répondu à leur obligation uniquement par l’emploi de travailleurs handicapés, et 9,2 % ont combiné l’emploi de 
travailleurs handicapés avec une contribution financière à l’Agefiph. 
Sources : DRTEFP, DOETH 2006

Modalités de réponse à la loi 20 à 49 sal. 50 à 99 100 à 249 250 et plus
Etablissements sans accord spécifique 90,9% 91,8% 94,0% 86,7%
 Travailleurs handicapés seulement 26,5% 14,6% 11,2% 5,9%
 Travailleurs handicapés + sous-traitance 5,3% 6,5% 13,9% 19,7%
 Travailleurs handicapés + sous-traitance + Agefiph 2,4% 14,6% 29,9% 42,0%
 Travailleurs handicapés + Agefiph 9,2% 30,1% 30,8% 19,1%
 Emploi direct de travailleurs handicapés (total) 43,4% 65,8% 85,8% 86,7%
 Contribution financière à l’Agefiph seulement 38,4% 18,2% 6,2% 0,0%
 Agefiph + sous-traitance 9,1% 7,8% 2,0% 0,0%
 Aucun emploi direct de travailleur handicapé 47,5% 26,0% 8,2% 0,0%
Etablissements avec accord spécifique* 8,5% 8,1% 5,7% 13,3%
Inconnu 0,6% 0,2% 0,2% 0,0%
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Les grands établissements sont les plus nombreux à employer des travailleurs handicapés. 
66 % des entreprises de 50 à 99 salariés embauchent directement des travailleurs handi-
capés, 86 % des entreprises de 100 à 249 salariés et 87 % des entreprises de 250 salariés 
ou plus, alors que cette proportion est seulement de 43 % pour les établissements de 20 
à 49 salariés. Toutefois, 27 % des établissements de moins de 50 salariés s’acquittent de 
leur obligation par l’emploi direct seul, contre seulement 6 % des établissements de 250 
salariés ou plus. Les grands établissements combinent souvent plusieurs modalités de mise 
en œuvre : emploi direct avec la sous-traitance et la contribution à l’Agefiph.

De fortes dis-
parités géo-
graphiques de 
la proportion 
d’établissements 
à « quota 0 »

Les établissements à « quota 0 » sont ceux 
qui remplissent leur obligation d’emploi 
uniquement au moyen de la contribution 
Agefiph.

En Alsace pour l’année 2006, la propor-
tion d’établissements à « quota 0 » est de 
27 %. Cette proportion est nettement infé-
rieure à la moyenne nationale (35 %). Selon 
les zones d’emploi, ce pourcentage s’éche-
lonne de 12 % sur Thann-Cernay à 30 % 
sur Strasbourg, Sélestat–Sainte-Marie-aux-
Mines et Saverne–Sarre-Union. 

Carte 2 : Proportion d’établissements à « quota 0 » 
par zone d'emploi en Alsace en 2006

L'obLigation d'emploi de travailleurs handicapés

  

  

Zone d'emploi

Mulhouse
Colmar
Sélestat
Strasbourg
Haguenau

´
10 0 105 km

Sources : DRTEFP, DOETH 2006 - IGN GéoFla
Exploitation Orsal, 2009

!

!

!

!

!

Discrétisation selon la méthode
de Jenks

Proportion d'établissements
à "quota 0" en 2006 (en %)

11,8

11,9 - 20,5

20,6 - 25,7

25,8 - 28,6

28,7 - 30,3

25,7

24,4

30,1

27,6

29,7

30,3

20,5

24,2

11,8 28,6

20,0
19,4

10 DOETH v2.indd   5 3/04/09   9:25:52



26

Pour répondre à l’obligation d’emploi, les établissements sont incités à employer directe-
ment des travailleurs handicapés. En 2006, les 2 978 établissements assujettis employaient 
8 378 travailleurs handicapés. Ce nombre rapporté à l’effectif des établissements en équi-
valent temps plein correspond à un taux d’emploi de 3,0 %. Il est de 2,7 % dans le Bas-Rhin 
et de 3,6 % dans le Haut-Rhin. 

Le taux d'emploi

Avertissement :
La loi du 11 février 2005 a amené certaines modifications de champ et de calcul de 
l’obligation d’emploi qui ont modifié le niveau du taux d’emploi (cf. encadré p. 22 « 
Modifications introduites par la loi du 11 février 2005 sur l’obligation d’emploi de tra-
vailleurs handicapés ») qui ne peut être comparé à celui des années antérieures. 

La zone d’emploi de Guebwiller enregistre 
le taux d’emploi de travailleurs handicapés 
le plus élevé (4,2 %), alors que pour Stras-
bourg le taux est seulement de 2,5 %.

Carte 3 : Taux d’emploi de travailleurs handicapés 
par zone d’emploi en Alsace en 2006

Les taux d’em-
ploi mesurés à 
l’échelle des zones 
d’emploi sont très 
variables

Des disparités 
sectorielles du 
taux d’emploi

Le taux d’emploi varie d’un secteur d’activité 
à l’autre. Il y a toujours plus d’emploi direct 
de travailleurs handicapés dans l’industrie. 
Dans le commerce et la construction, les 
taux d’emploi sont les plus faibles. Ceci peut 
s’expliquer notamment par le fait que ces 
secteurs comptent moins de postes adaptés 
aux personnes handicapées. 

Graphique 13 : Taux d’emploi de travailleurs handi-
capés selon le secteur d’activité en Alsace en 2006

Sources : DRTEFP, DOETH 2006
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Les travailleurs handicapés employés dans ces établissements

Tableau 8 : Principaux métiers occupés par les salariés travailleurs handicapés en Alsace en 2006

Hommes Total En %

Ouvriers qualifiés de type industriel 1 672 29,9%
Ouvriers non qualifiés de type industriel 921 16,5%
Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 429 7,7%
Ouvriers qualifiés de type artisanal 333 6,0%
Techniciens 321 5,7%
Employés administratifs d’entreprise 291 5,2%
Ouvriers non qualifiés de type artisanal 229 4,1%
Contremaîtres, agents de maîtrise 217 3,9%
Chauffeurs 221 4,0%
Employés de commerce 178 3,2%
Professions intermédiaires adm. et commerciales des entreprises 108 1,9%
Ingénieurs et cadres techniques d’entreprise 145 2,6%
Cadres administratifs et commerciaux d’entreprise 130 2,3%
Autres  391 7,0%

Total  5 586 100,0%

Le taux d’emploi 
augmente avec la 
taille des établis-
sements

Le profil des travailleurs handicapés

En 2006, les deux tiers (67 %) des travailleurs handicapés en emploi dans la région sont des 
hommes, dont 39 % ont plus de 50 ans. La part des hommes s’échelonne de 51 % dans le 
secteur des services à 96 % dans celui de la construction. Les travailleurs handicapés de 
moins de 25 ans sont très peu nombreux, ils représentent seulement 2 % des effectifs. 
Dans le commerce, cette proportion atteint 5 %.

Près des deux tiers (64 %) des hommes occupent des postes d’ouvriers (majoritairement 
des postes d’ouvriers qualifiés). Ils sont également 15 % à être techniciens, agents de mai-
trise ou cadres. 

Une main d’œu-
vre masculine et 
plutôt âgée

Une main d’œu-
vre majoritaire-
ment ouvrière

L'obLigation d'emploi de travailleurs handicapés

Le taux d’emploi est supérieur ou égal à la 
moyenne régionale dans les établissements 
de 100 salariés ou plus, avec un taux maxi-
mal de 3,6 % pour ceux comptant 250 sala-
riés ou plus. A l’opposé, il est en dessous 
de la moyenne alsacienne dans les établis-
sements de moins de 100 salariés, avec un 
taux minimal de 2,3 % dans les établisse-
ments de 20 à 49 salariés. 

Graphique 14 : Taux d’emploi de travailleurs han-
dicapés selon la taille de l’établissement en Alsace 
en 2006

Sources : DRTEFP, DOETH 2006

Femmes Total En %

Ouvriers non qualifiés de type industriel 716 25,6%
Employés administratifs d’entreprise 468 16,8%
Ouvriers qualifiés de type industriel 339 12,1%
Employés de commerce 271 9,7%
Employés civils et agents de service de la fonction publique 252 9,0%
Ouvriers non qualifiés de type artisanal 176 6,3%
Personnels des services directs aux particuliers 167 6,0%
Professions intermédiaires de la santé et  du travail social 111 4,0%
Professions intermédiaires adm. et commerciales des entreprises 108 3,9%
Autres  184 6,6%

Total  2 792 100,0%

Les femmes occupent dans 44 % des cas des postes d’ouvriers (surtout non qualifié) et 
dans 35 % des cas des postes d’employés. Elles sont 8 % à occuper une profession inter-
médiaire.

Sources : DRTEFP, DOETH 2006
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L’industrie 
concentre plus 
de la moitié des 
travailleurs han-
dicapés en emploi 
dans les établis-
sements de 20 
salariés ou plus

Le secteur industriel emploie 54 % des tra-
vailleurs handicapés, alors qu’il ne repré-
sente que 40 % de l’emploi salarié du sec-
teur privé (Source : Pôle emploi Alsace  
31/12/2007, établissements de 20 salariés 
ou plus). 

A l’inverse, l’emploi des travailleurs handi-
capés est peu développé dans le secteur du 
commerce et des services : ils représentent 
40 % des emplois de travailleurs handicapés, 
alors que ces secteurs enregistrent 55 % de 
l’emploi salarié (Source : Pôle emploi Alsace 
31/12/2007, établissements de 20 salariés 
ou plus).

A noter, que de 2000 à 2007, l’essor du nom-
bre de salariés dans le secteur des services 
a compensé la diminution de l’emploi enre-
gistrée dans le secteur industriel. Par consé-
quent, la poursuite de la baisse des effectifs 
salariés dans le secteur de l’industrie est 
susceptible de toucher plus particulière-
ment les personnes handicapées.

Graphique 15 : Répartition des salariés travailleurs 
handicapés par secteur d’activité en Alsace en 2006

Sources : DRTEFP, DOETH 2006

L'obLigation d'emploi de travailleurs handicapés

Si la loi de juillet 1987 assignait à la fonction publique la même obligation d’emploi 
que pour le secteur privé, aucune pénalité financière n’était prévue en cas de manque-
ment. La loi de février 2005 impose à chaque employeur de disposer d’une information 
exhaustive sur la situation des personnes handicapées qu’il emploie. Il appartient donc 
aux administrations de procéder, depuis 2006, à une déclaration obligatoire, dont la 
gestion est confiée à la caisse des dépôts et consignations (CDC) sous l’autorité et le 
contrôle du FIPHFP et de ses tutelles. 

Le taux d’emploi dans les établissements publics de 20 salariés ou plus est calculé de 
la manière suivante : effectif physique de bénéficiaires de l’obligation d’emploi, divisé 
par l’effectif total des personnes employées dans les organismes assujettis au FIPHFP, 
multiplié par 100.

Les établissements publics de 20 salariés ou plus
 assujettis à l'obligation d'emploi

En 2006 en 
Alsace, plus de 
2 300 personnes 
handicapées en 
emploi dans les 
trois fonctions 
publiques, soit un 
taux d’emploi de 
4,18 %

Le nombre de travailleurs handicapés 
employés dans les trois fonctions publiques 
est de 2 326, 3 % dans la fonction publique 
d’Etat, 52 % dans la fonction publique hos-
pitalière et 46 % dans la fonction publique 
territoriale. 

Le taux d’emploi pour les trois fonctions 
publiques est de 4,18 % pour les employeurs 
assujettis. Ce taux d’emploi varie sensible-
ment selon le type d’employeur, il est de 
1,91 % pour la fonction publique d’Etat, de 

4,64 % pour la fonction publique hospita-
lière et de 3,94 % pour la fonction publique 
territoriale. Bien que l’on manque d’infor-
mations précises, il semble que ces écarts 
s’expliquent entre autres par la taille des éta-
blissements. Comme pour le secteur privé, 
le taux d’emploi augmente avec la taille des 
établissements. Ainsi, dans la fonction publi-
que hospitalière, les établissements sont 
souvent de grande taille, ce qui explique en 
partie que le taux d’emploi soit plus élevé 
que dans les autres fonctions publiques. 

Commerce  
12% Construction  

5% 

Industrie 
54%

Services 29%
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Handicap et Chômage

Les statistiques sur les demandeurs d’em-
ploi inscrits à Pôle emploi (anciennement 
ANPE) permettent de distinguer les person-
nes relevant de la loi de juillet 1987 de l’en-
semble des demandeurs d’emploi. De plus, 
suite à l’élargissement de la définition du 
« travailleur handicapé » stipulée par la loi 
du 11 février 2005, les personnes percevant 
l’allocation adulte handicapée (AAH) et les 

titulaires d’une carte d’invalidité sont éga-
lement inclus dans les séries statistiques de 
Pôle emploi depuis le 1er trimestre 2007.

L’analyse de ces données permet donc de 
connaître le nombre de chômeurs handica-
pés en Alsace et leurs caractéristiques, ainsi 
que les évolutions de ces indicateurs.

Points clés :
Au 31 décembre 2007, 68 000 demandeurs d’emploi (catégories 1, 2 et 3) sont réper-
toriés dans les fichiers de Pôle emploi, dont près de 5 400 travailleurs handicapés. 
Ces derniers représentent 7,9 % de l’ensemble des demandeurs d’emploi alsaciens, 
proportion proche de la moyenne nationale (7,6 %). A l’échelle des zones d’emploi la 
part de travailleurs handicapés parmi les demandeurs d’emploi s’échelonne de 5,5 % 
sur la zone d’Altkirch à 10,4 % sur celle de Guebwiller.

Le taux de DEFM travailleurs handicapés pour 10 000 personnes en âge de travailler 
(15-64 ans) est de 44,4 en Alsace. Ils varient de 25,0 pour 10 000 sur la zone d’emploi 
d’Altkirch à 63,8 sur celle de Mulhouse.

Les demandeurs d’emploi travailleurs handicapés ont des caractéristiques propres qui 
les distinguent nettement des autres publics :

une majorité d’hommes ;

une part importante de personnes de 50 ans ou plus ;

une population peu diplômée et peu qualifiée : plus d’un tiers des demandeurs 
d’emploi handicapés a un niveau de formation inférieur au BEP/CAP (35 %), contre 
22 % pour l’ensemble des demandeurs d’emploi.

•

•

•

29
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la situation et l'évolution du chômage des 
travailleurs handicapés 

Près de 5 400 de-
mandeurs d’em-
ploi travailleurs 
handicapés à fin 
2007

Au 31 décembre 2007, 5 380 travailleurs 
handicapés étaient inscrits à Pôle emploi 
(catégories 1, 2 et 3) en Alsace, soit 7,9 % 
des demandeurs d’emploi de ces catégories 
(proportion proche de la moyenne natio-
nale : 7,6 %). 

A noter que la part du public handicapé 
dans la demande d’emploi à temps partiel 
(catégorie 2) est nettement plus élevée 
(18,4 %).

Cet effectif (catégories 1, 2 et 3) concerne 
toutes les personnes sans emploi, immé-
diatement disponibles pour occuper un 
emploi :

à durée indéterminée et à temps plein 
(cat. 1) : 3 332 personnes, soit 6,2 % 
des chômeurs de catégorie 1 ;

à durée indéterminée et à temps partiel 
(cat. 2) : 1 823 personnes, soit 18,4 % 
des chômeurs de catégorie 2 ;

à durée déterminée, temporaire ou 
saisonnier (cat. 3) : 225 personnes, soit 
5,7 % des chômeurs de catégorie 3.

•

•

•

Etat des lieux au 31/12/2007

30

Avertissement :
Rupture dans les séries statistiques

Suite à l’élargissement de la définition du « travailleur handicapé » stipulée par la loi 
du 11 février 2005, les personnes percevant l’allocation adulte handicapé (AAH) et les 
titulaires d’une carte d’invalidité sont inclus dans les séries statistiques de Pôle emploi 
depuis le 1er trimestre 2007. 

Malgré l’élargissement des catégories de personnes concernées par le statut de tra-
vailleur handicapé, une baisse du nombre de demandeurs d’emploi en fin de mois 
(DEFM) travailleurs handicapés s’observe depuis le 1er trimestre 2007. 

Selon la Dares, la forte baisse des demandeurs d’emploi bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés (OETH) et assimilés dans les fichiers de Pôle emploi 
aux quatre premiers trimestres de 2007 est largement surestimée et appelle à la plus 
grande prudence dans l’interprétation de ces chiffres et de leurs évolutions. 

Cette diminution s’expliquerait notamment par les changements qui ont accompagné 
la mise en application de la loi de février 2005 : changements de définitions des béné-
ficiaires, de codifications à Pôle emploi, de comportements des nouvelles institutions 
sollicitées, mise en place des nouvelles procédures et peut-être, changement de com-
portement des nouveaux bénéficiaires. 
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Définition des catégories de demandeurs d’emploi définies par le Pôle emploi : 

Catégorie 1 : sans emploi, immédiatement disponibles, recherchant un emploi à temps plein

Catégorie 2 : sans emploi, immédiatement disponibles, recherchant un emploi à temps partiel

Catégorie 3 : sans emploi, immédiatement disponibles, recherchant un emploi temporaire

Catégorie 4 : sans emploi, recherchant un emploi à temps plein, mais non immédiatement disponibles

Catégorie 5 : ayant un emploi, recherchant un autre emploi à temps plein

Catégorie 6 : en activité réduite, recherchant un emploi à temps plein

Catégorie 7 : en activité réduite, recherchant un emploi à temps partiel

Catégorie 8 : en activité réduite, recherchant un emploi temporaire

Tableau 9 : La demande d’emploi au 31/12/2007

Sources : DRTEFP - SEPES, DEFM au 31-12-2007

 Bas-Rhin haut-Rhin alsace France

Catégories 1 + 2 + 3 
Nombre total de DEFM 38 163 29 846 68 009 2 696 963
Nombre de DEFM TH   2 924   2 456   5 380    205 864
Part des DEFM TH dans l’ensemble des DEFM   7,7 %    8,2 %   7,9 %         7,6 %

Catégorie 1
Nombre total de DEFM 30 196 23 911 54 107 2 078 569
Nombre de DEFM TH   1 847   1 485   3 332    129 299
Part des DEFM TH dans l’ensemble des DEFM   6,1 %   6,2 %   6,2 %        6,2 %

Catégorie 2    
Nombre total de DEFM 5 458 4 474 9 932 358 020
Nombre de DEFM TH     964     859  1 823    62 537
Part des DEFM TH dans l’ensemble des DEFM 17,7 % 19,2 % 18,4 %    17,5 %

Le taux de DEFM travailleurs handicapés 
alsacien pour 10 000 habitants de 15-
64 ans est de 44,4. il varie de 63,8 pour 
10 000 personnes en âge de travailler pour 
la zone d’emploi de Mulhouse à 25,0 pour 
celle d’Altkirch.

Quatre groupes particulièrement homogè-
nes de zones d’emploi se détachent :

Wissembourg, Haguenau, Molsheim-
Schirmeck et Altkirch, qui présentent 
des taux particulièrement faibles, 
situés entre 25 et 30 DEFM travailleurs 
handicapés alsaciens pour 10 000 habi-
tants de 15-64 ;

Saint-Louis, qui occupe une position 
intermédiaire avec un taux de 34 pour 
10 000 ;

Un groupe qui rassemble la moitié des 
zones d’emploi avec des taux situés 
dans une fourchette de 44 à 49 pour 
10 000 ;

La zone de Mulhouse, qui se détache de 
façon nette du reste de la région avec 
un taux supérieur à 60 pour 10 000.

1.

2.

3.

4.

Carte 4 : Taux de DEFM travailleurs handicapés 
(catégories 1, 2 et 3) au 31/12/2007 pour 10 000 
personnes en âge de travailler (15-64 ans) en Alsace

Un taux de DEFM 
travailleurs han-
dicapés large-
ment supérieur 
à la moyenne 
régionale sur la 
zone d 'emploi de 
Mulhouse

Des disparités géographiques
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Deux zones d’emploi enregistrent un pour-
centage de travailleurs handicapés parmi 
l’ensemble des demandeurs d’emploi supé-
rieur à 10 %, à savoir Guebwiller (10,4 %) 
et Saverne – Sarre-Union (10,1 %). En 
revanche, la zone d’Altkirch (5,5 %) et dans 
une moindre mesure celles de Saint-Louis 
(6,4 %) et d’Haguenau (6,7 %) enregistrent 
les parts de travailleurs handicapés parmi 
les DEFM les plus faibles.

Carte 5 : Part du public handicapé dans la demande 
d’emploi (catégories 1, 2 et 3) au 31/12/2007 en 
Alsace

Un nombre de de-
mandeurs d’em-
ploi handicapés 
en diminution

L'évolution du chômage des travailleurs handicapés

Entre décembre 2000 et décembre 2005, 
le nombre de demandeurs d’emploi en fin 
de mois handicapés en catégories 1, 2 ou 
3 a progressé de 70 %, contre 55 % pour 
l’ensemble des demandeurs d’emploi. Les 
personnes handicapées ont été davantage 
touchées par la dégradation du contexte 
économique.

Depuis le 1er trimestre 2006, que ce soit 
pour les travailleurs handicapés ou pour 
l’ensemble du public, une baisse du nom-
bre de DEFM est enregistrée. a compter du 
1er trimestre 2007, cette diminution doit 
être interprétée avec prudence, compte 
tenu des modifications qui ont accompa-
gné la mise en application de la loi du 11 
février 2005 (cf. encadré p. 30).

Graphique 16 : Evolution du nombre de deman-
deurs d’emploi (catégories 1, 2 et 3) de 2000 à 2007

Sources : DRTEFP - SEPES, DEFM au 31-12-2007

6,8 - 7,8 

7,9 - 8,4 

8,5 - 10,4 

Zone d'emploi

!

!

!

!

!

Mulhouse
Colmar
Sélestat
Strasbourg
Haguenau

´
10 0 105 km

Sources : DRTEFP, DEFM 31/12/2007, Orsal (estimations de population au 1er janvier 2005) - IGN GéoFla
Exploitation Orsal, 2009

Discrétisation selon la méthode
de Jenks

Part des travailleurs handicapés 
dans les DEFM de catégories
1, 2 et 3 au 31/12/2007 (en %) 

!

!

!

!

!

10,1

5,5

8,4

9,5

6,7

7,8
7,3

10,4

8,48

7,6

6,4

5,5 - 6,7 

60 

80 

100 

120 

140 

160 

180 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Handicapés Bas - Rhin Handicapés Haut - Rhin 

Tous Publics Bas - Rhin Tous Publics Haut - Rhin 

11 handicap et chomage RA 2008 v4   4 3/04/09   9:26:08



HANDiCAP e t  c h ô m a g e

Les caractéristiques du public handicapé demandeur d'emploi

Une population 
majoritairement 
masculine

Les femmes sont moins nombreuses que 
les hommes dans la demande d’emploi 
des publics handicapés : elles représentent 
43 % des travailleurs handicapés inscrits, 
contre 52 % de l’ensemble des inscrits (tous 
publics confondus). Ceci ne signifie pas que 
les femmes handicapées soient épargnées 

par le chômage. Cette faible proportion de 
femmes parmi les travailleurs handicapés 
traduit leur éloignement du marché du tra-
vail : elles ne sont pas moins nombreuses 
à souffrir de déficiences mais reçoivent 
moins souvent le statut de travailleur han-
dicapé (1).

Sexe

Une population 
plus âgée

Les demandeurs d’emploi travailleurs han-
dicapés sont plus âgés que l’ensemble du 
public. La proportion de 50 ans ou plus est 
de 31 % parmi les travailleurs handicapés 
contre 15 % pour l’ensemble des deman-
deurs d’emploi. A l’inverse, ils sont peu pré-
sents dans la tranche d’âge des moins de 25 

ans (4 % contre 19 % pour l’ensemble des 
inscrits). Ceci peut s’expliquer notamment 
par le fait que le handicap survient généra-
lement lors d’accidents de la vie (maladie 
ou accident dans la vie professionnelle ou 
privée).

Age

33

(1) « Les disparités de genre dans le repérage et la prise en charge des situations de handicap », Jean-François Ravaud et isabelle Ville, Revue 
Française des Affaires Sociales, janvier 2003.

Une part impor-
tante d’employés 
non qualifiés, de 
manœuvres et 
d'ouvriers spécia-
lisés

Le public handicapé demandeur d’emploi 
est également moins qualifié que l’ensem-
ble des inscrits à Pôle emploi :

Près de six demandeurs d’emploi han-
dicapés sur dix ont un profil d’employé : 
soit employé qualifié (24 %, contre 31 
% pour l’ensemble du public) ou non 
qualifié (33 %, contre 25 %) ;

•

37 % ont un profil d’ouvrier (contre 
30 % parmi le tout public) et le plus 
souvent non qualifié (23 % de manœu-
vres et 13 % d’ouvriers qualifiés) ;

sur les emplois d’agent de maîtrise, 
technicien ou cadre, le public handica-
pé est très peu représenté (seulement 
6 %, contre 14 % pour le tout public).

•

•

Niveau de qualification
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Définition des niveaux de formation :

Niveau infra V : il regroupe le niveau VI et V bis

Niveau VI : sorties du 1er cycle du second degré, des formations préprofessionnelles et des quatre premières 
années de SES, SEGPA et EREA.

Niveau V bis : sorties des classes de 3ème, des classes de second cycle court avant l’année terminale, de la 
dernière année de SES, SEGPA et EREA.

Niveau V : sorties de l’année terminale de second cycle court (CAP – BEP) et des classes de second cycle 
long avant la terminale.

Niveau IV : sorties des classes terminales de second cycle long et des classes post-baccalauréat avant le 
niveau III.

Niveau III : sorties avec un diplôme bac + 2 ans (DUT, BTS, DEUG, écoles de santé).

Niveaux II ou plus : sorties avec un diplôme de 2ème ou 3ème cycle universitaire ou un diplôme de grande 
école.

Un poids impor-
tant de l’industrie 
et des services

Les demandeurs d’emploi, qu’ils soient 
reconnus travailleurs handicapés ou non 
sont majoritairement issus de l’industrie et 
des services, ce qui traduit l’importance de 
ces deux secteurs en termes d’emploi dans 
la région. 

Parmi les demandeurs d’emploi issus de la 
construction, la part des travailleurs handi-
capés est de 11 %, proportion supérieure 
à la moyenne (8 %), alors qu’elle est seule-
ment de 6 % pour ceux issus du commerce. 

Dernier secteur d'activité d'embauche
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Un niveau de 
formation moyen 
plus faible que 
celui du « tout 
public »

Le niveau de formation des travailleurs 
handicapés demandeurs d’emploi est 
nettement plus faible que celui du « tout 
public ».

Plus d’un tiers (35 %) des demandeurs 
d’emploi handicapés a un niveau de forma-
tion inférieur au BEP/CAP (personnes ayant 
quitté la scolarité obligatoire sans diplôme, 
ou possédant un certificat d’études primai-

res), alors que cette proportion n’est que de 
22 % parmi l’ensemble des demandeurs. 

Près d’un demandeur d’emploi handicapé 
sur deux est de niveau V (CAP/BEP). Les 
niveaux iV et supérieurs (baccalauréat 
et plus) ne concernent que 18 % des tra-
vailleurs handicapés et 36 % de l’ensemble 
des inscrits.

Niveau de formation

Graphique 17 : Répartition des demandeurs d’emploi travailleur handicapé et tout 
public par niveau de formation

Tout publicPublic handicapé

35%

47%

11% 

7% 

Niveau infra V 

Niveau V 

Niveau IV 

Niveau III et plus  

22%

42%

17% 

19% 

Sources : DRTEFP - SEPES, DEFM au 31-12-2007
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Le faible niveau de formation des deman-
deurs d’emploi handicapés et la nature de 
leur handicap limite les possibilités d’em-
ploi.

Les travailleurs handicapés recherchent 
principalement :

concernant les hommes : les métiers 
des domaines des services aux entre-
prises et aux collectivités, du transport 
et de la logistique ;

•

concernant les femmes : les métiers 
des domaines des services aux person-
nes, des services administratifs et com-
merciaux, des services aux entreprises 
et aux collectivités.

A noter également que pour les femmes 
plus de la moitié (58 %) des recherches 
d’emploi se concentrent sur seulement 
trois métiers, alors que pour les hommes 
six métiers concentrent 55 % des deman-
des d’emploi. 

•

Les principaux métiers recherchés

Tableau 10 : les principaux métiers recherchés par les demandeurs d’emploi travailleurs handicapés 
(seuls les métiers enregistrant plus de 100 demandes ont été retenus)

Source : DRTEFP - SEPES, DEFM au 31-12-2007

hommes 
Personnel des services aux entreprises et aux collectivités 15%

Personnel de la construction mécanique et du travail des métaux 8%

Conducteurs d’engins de transport terrestre 8%

Personnel des services administratifs 7%

Personnel de la production agricole 7%

Personnel d’entretien, maintenance 5%

Personnel du second oeuvre 4%

Personnel du gros œuvre et des travaux publics 4%

Personnel de la restauration 4%

Femmes 
Personnel des services aux personnes 24%

Personnel des services administratifs 23%

Personnel des services aux entreprises et aux collectivités 11%

Personnel de la distribution 6%

Personnel des fonctions trans-sectorielles aux industries de process 6%

Personnel de la vente  6%

Personnel de la restauration 5%
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Près d’un quart 
des demandeurs 
d’emploi tra-
vailleurs handica-
pés est inscrit
Pôle emploi
depuis plus de
2 ans

Les travailleurs handicapés sont plus sou-
vent concernés par le chômage de longue 
durée que les autres demandeurs d’em-
ploi.

Près de six demandeurs d’emploi sur dix 
(58 %) ont une ancienneté d’inscription 
inférieure à 6 mois alors que pour le public 
handicapé, le rapport n’est que de quatre 
sur dix (38 %).

inversement, près d’un travailleur handi-
capé sur deux (44 %) est chômeur de lon-
gue durée (plus d’une année d’inscription), 
contre un sur quatre dans le « tout public » 
(25 %).

Le chômage de très longue durée, c’est-à-
dire de deux années d’inscription ou plus, 
concerne un travailleur handicapé sur qua-
tre (24 %), contre 11 % pour l’ensemble des 
demandeurs d’emploi. Cette proportion 
varie selon l’âge. Chez les personnes han-
dicapées, elle varie de 5 % pour les moins 
de 25 ans à 30 % pour les 50 ans ou plus.

La part du public handicapé dans la deman-
de d’emploi de longue durée affiche une 
moyenne régionale de 14 %, soit 6 points 
de plus que pour la demande d’emploi glo-
bale (8 %).

Ancienneté d'inscription à Pôle emploi

HANDiCAP e t  c h ô m a g e
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Les travailleurs handicapés
en milieu adapté

Les données analysées dans ce chapitre 
font le point, d’une part sur les établis-
sements et services d’aide par le travail 
(Esat, ex centres d’aide par le travail) qui 
sont désormais les seules structures de tra-
vail en milieu protégé et, d’autre part, les 
entreprises adaptées (EA, ex ateliers proté-

gés) et les centres de distribution de travail 
à domicile (CDTD) qui sont depuis 2006, 
assimilés au milieu ordinaire de travail. 

Pour plus de détails sur ces deux types 
de structures (définitions, statut des sala-
riés...), voir annexe pages 87 et 88.

Points clés :
Au 31 décembre 2007, plus de 3 100 travailleurs handicapés étaient employés dans 
l’un des 39 Esat (Esat avec leurs antennes) implantés en Alsace. Le nombre de places 
installées en Esat pour 1 000 habitants âgés de 20 à 59 ans (1) est de 3,10. L’Alsace fait 
partie des régions françaises enregistrant un des plus faibles taux d’équipement.

Les 31 entreprises adaptées implantées sur le territoire alsacien emploient, au 31 
décembre 2007, 646 personnes en équivalent temps plein. La répartition des entre-
prises adaptées sur le territoire est inégale, cinq zones d’emploi sur douze ne sont pas 
dotées de ces structures. 

(1) Population de 20 à 59 ans : estimation de population au 1er janvier 2005 réalisée par l’Orsal. Dans la mesure où, dans l’attente des premiers 
résultats du recensement « nouvelle formule », les données de population ne sont pas disponibles auprès de l’Insee pour tous les échelons 
géographiques et notamment les zones d’emploi, l’Orsal a été amené à calculer ses propres estimations de population. Les taux d’équipement 
publiés par la Drass au 1er janvier 2008 se basent sur les estimations de la population OMPHALE de l’INSEE au 1er janvier 2008. Le taux 
d’équipement régional en termes de places installées est alors de 3,05.
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Les établissements et services d'aide par le travail (ESAT)
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Un nombre de 
places en Esat 
en progression 
depuis 2000

Le nombre de places en Esat est en progres-
sion régulière, au rythme annuel de 2,1 % 
par an depuis 2000. Au niveau régional, de 
1996 à 2006, le nombre de places a progres-
sé à un rythme plus soutenu de 3,0 % en 
moyenne annuelle. Au 31 décembre 2007, 
la région compte 70 places supplémentaires 
par rapport à l’année précédente, et atteint 
3 150 places, dont 20 places à vocation 
régionale.

rapporté à la population des 20-59 ans, 
le nombre de places en milieu protégé est 
plus important dans le Haut-rhin que dans 
le Bas-rhin, avec plus de 20 % de places 
supplémentaires (3,46 places pour 1 000 
habitants de 20 à 59 ans dans le Haut-rhin 
contre 2,84 dans le Bas-rhin). L’Alsace est la 
quatrième région enregistrant le plus faible 
taux d’équipement en Esat. 

Graphique 18 : Evolution du nombre de places ins-
tallées dans les Esat en Alsace de 2000 à 2007*

* : A ces données, déclinées par département, doivent être rajou-
tées 20 places à vocation régionale. 
Source : Drass, données au 31 décembre de chaque année

Les Esat sont présents sur l’ensemble des 
zones d’emploi alsaciennes. Toutefois des 
disparités s’observent : le taux d’équipe-
ment (2) pour 1 000 habitants âgés de 20 à 
59 ans s’échelonne de 0,7 à Wissembourg 
à 7,0 à Thann-Cernay (moyenne régiona-
le : 3,1). De plus, outre la zone d’emploi de 
Wissembourg, les taux les plus faibles de 
la région sont enregistrés dans les zones 
où il y a des grandes agglomérations, à 
savoir Strasbourg (2,2), Mulhouse (2,4), 
Colmar – Neuf-Brisach (2,7).

Carte 6 : Nombre de places installées dans les Esat au 
31 décembre 2007 en AlsaceUn taux d’équi-

pement variable 
selon les zones 
d’emploi

(2) Taux d’équipement : nombre de places installées pour 1 000 habitants âgés de 20 à 59 ans.
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Augmentation 
du nombre de 
personnes en EA 
en 2007, après 4 
années de baisse
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Les entreprises adaptées (EA)

Avertissement :
Depuis 2006, l’entreprise adaptée ou le CDTD est une entreprise à part entière du 
marché du travail, c’est à dire une unité autonome et économiquement viable, tenue 
d’équilibrer son exploitation. C’est ce qui la différencie de l’ancien « atelier protégé » 
auquel elle succède et qui relevait du secteur de l’emploi protégé.

Création de 8 
nouvelles EA en 
deux ans

Depuis 2000, le nombre d’entreprises adap-
tées est resté relativement stable jusqu’en 
2005. Depuis deux ans, le nombre d’entre-
prises adaptées progresse sensiblement 
dans les deux départements, avec la créa-
tion de huit nouvelles structures (5 dans le 
Bas-rhin et 3 dans le Haut-rhin).

Au 31 décembre 2007, la région comptabi-
lise ainsi 31 entreprises adaptées.

Graphique 19 : Nombre d’entreprises adaptées et 
de CDTD en Alsace de 2000 à 2007

Source : DRTEFP, données au 31 décembre de chaque année

Depuis 2002, malgré la progression impor-
tante du nombre d’entreprises adaptées, 
les effectifs en équivalent temps plein (ETP) 
sont restés stables dans le Bas-rhin, avec 
en moyenne 400 postes. En revanche, dans 
le Haut-rhin, la forte baisse des effectifs 
observée entre 2002 et 2005 (- 32 %) a été 
enrayée par la création de nouvelles entre-
prises adaptées. Les effectifs progressent 
ainsi de 9 % depuis deux ans, atteignant 245 
personnes en ETP en 2007. Au total 646 ETP 
travaillent dans des entreprises adaptées en 
Alsace.

rapporté à la population en âge de tra-
vailler, le nombre de personnes employées 
en entreprises adaptées est légèrement 
supérieur dans le Bas-rhin, avec 0,66 poste 
en ETP pour 1 000 personnes de 20-59 ans, 
contre 0,60 dans le Haut-rhin.

Graphique 20 : Effectifs en équivalent temps plein 
en entreprises adaptées et en CDTD en Alsace
de 2000 à 2007

Source : DRTEFP, données au 31 décembre de chaque année
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Une forte concen-
tration urbaine 
des EA

LES TrAvAILLEurS h a n d i c a p é s  e n  m i l i e u  a d a p t e

La répartition des entreprises adaptées sur 
la région est inégale. Les zones d’emploi de 
Strasbourg, Mulhouse et Colmar concen-
trent 76 % des personnes travaillant dans 
une entreprise adaptée, alors que ces trois 
zones concentrent 57 % de la population 
alsacienne. 

De plus, cinq zones d’emploi sur douze 
ne comptent aucune entreprises adap-
tée, à savoir les zones de Wissembourg, 
de Molsheim – Schirmeck, de Guebwiller, 
d’Altkirch et de Saint-Louis. 

Carte 7 : Effectifs présents dans les EA et les CDTD
au 31 décembre 2006 en Alsace
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1. L’accès à l’emploi en milieu ordinaire

2. L’information et la sensibilisation des entreprises

3. Le maintien dans l’emploi

4. L’accès à la formation professionnelle continue

    Chapitre III

Le dispositif d’insertion 

41

13 Intercalaire chapitre 3.indd   1 3/04/09   9:27:22



13 Intercalaire chapitre 3.indd   2 3/04/09   9:27:22



L'accès à l'emploi 
en milieu ordinaire

En se basant sur de multiples sources de 
données, ce chapitre donne une image du 
principal objectif du dispositif d’insertion 
régional des travailleurs handicapés : per-
mettre à ces derniers d’accéder à un emploi 
en milieu ordinaire. Les principales sour-
ces de données disponibles sont celles du 

réseau Cap Emploi (placements réalisés), 
de l’Agefiph (primes à l’insertion versées 
par l’Agefiph), de la DRTEFP (mesures publi-
ques d’aide à l’insertion) et de Pôle emploi, 
anciennement ANPE (demandeurs d’emploi 
handicapés ayant retrouvé un emploi). 

Points clés :
Dans le cadre des mesures publiques d’aide à l’insertion, 640 travailleurs handicapés 
ont conclu un contrat aidé en 2007. Le nombre de contrat initiative emploi, que ce 
soit pour les personnes handicapées ou l’ensemble des publics, a fortement diminué 
en un an, respectivement de - 50 % et de - 57 %. La part des travailleurs handicapés 
dans l’ensemble des publics est de 13,4 %, proportion supérieure à la moyenne France 
entière (10,6 %).

En 2007, le nombre de placements réalisés par le Cap Emploi de la région a diminué 
de 5 %. En revanche, le nombre d’emplois durables (CDI et CDD de plus de 6 mois) a 
progressé de 6 %. L’Alsace est la région française qui enregistre la plus forte proportion 
de placements en emploi durable (89 % contre une moyenne France entière de 70 %).

L’Agefiph a diversifié en 2007 le nombre d’interventions bénéficiant aux personnes 
handicapées. Pour palier à la baisse du nombre de CIE, le conseil d’administration de 
l’Agefiph a décidé de mettre en place une prime initiative emploi dès le mois de sep-
tembre 2007.
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Les mesures publiques d'aide à l'insertion

44

Les contrats aidés concernent un total de 4 775 personnes, dont 640 travailleurs handica-
pés en 2007. La répartition par type de contrat est la suivante : 

2 543 ont bénéficié d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi, dont 12,5 % de 
travailleurs handicapés. En termes de répartition régionale, l’Alsace se distingue par 
une proportion de travailleurs handicapés supérieure à la moyenne France entière 
(8,9 %).

1 213 ont bénéficié d’un contrat d’avenir, dont 13,1 % de travailleurs handicapés. Ce 
pourcentage est un des plus élevé à l’échelon de la France entière (9,2 % en moyenne).

648 demandeurs d’emploi ont bénéficié d’un contrat initiative emploi, dont 18,5 % 
de travailleurs handicapés. Le nombre de CIE a fortement diminué entre 2006 et 2007 
pour les personnes handicapées (- 50 %) et pour l’ensemble des publics (- 57 %). Au 
niveau national les diminutions enregistrées sont respectivement de - 41 % et - 57 %.

371 ont bénéficié d’un contrat insertion revenu minimum d’activité, dont 11,3 % de 
travailleurs handicapés, proportion nettement inférieure à la moyenne France entière 
(15,8 %).

Sur les 640 travailleurs handicapés entrés en contrat aidé en Alsace en 2007, 419 ont béné-
ficié de l’aide au placement réalisée par les deux Cap Emploi de la région. 

•

•

•

•

640 travailleurs 
handicapés ont 
conclu un contrat 
aidé en 2007 en 
Alsace

Les travailleurs handicapés font partie des publics prioritaires définis par le Service Public de 
l’Emploi. La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 modifie à partir 
du 1er mai 2006 les dispositifs auxquels peuvent accéder les travailleurs handicapés. 

Dans le secteur marchand, le contrat initiative emploi (CIE) et le contrat insertion revenu mini-
mum d’activité (CI-RMA) ont été fortement remodelés. Dans le secteur non marchand, le contrat 
d’avenir (CAV) et le contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE) se sont substitués aux anciens 
contrats aidés CES et CEC, pour plus de détails sur ces contrats, voir annexe p.90 et 91.

Tableau 11 : Nombre d’entrées par type de contrats aidés en 2007 en Alsace

    Alsace    France entière
  Entrées travailleurs  Entrées tous publics Part des  Part des
  handicapés     travailleurs  travailleurs 
 Nb.  Evol.  Nb.  Evol.  handicapés handicapés
   2006/2007   2006/2007
CAE 319  -20,4% 2 543  -16,1% 12,5% 8,9%
CAV 159  - 1 213  - 13,1% 9,2%
CIE 120  -50,0% 648  -57,3% 18,5% 19,7%
CI-RMA 42  - 371  - 11,3% 15,8%

Source : Dares

L'aide au placement par le réseau Cap Emploi

Les structures du réseau Cap Emploi ont pour objectif de réaliser l’insertion socioprofessionnelle 
des personnes handicapées en milieu ordinaire. Le réseau des Cap Emploi est constitué, en 2008, 
de 107 structures réparties sur l’ensemble du territoire national. Dans les deux départements 
alsaciens, c’est l’association Action et Compétence qui gère les Cap Emploi (voir annexe p. 88 
pour la description de ces structures).
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L'accès à l'emploi en milieu ordinaire

Le nombre de personnes prises en charge

Une diminution 
du nombre de 
dossiers actifs 
marquée dans le 
Haut-Rhin

Fin 2007, le Cap Emploi enregistrent un 
nombre de dossiers actifs « en stock » de 
4 461 personnes handicapées, soit une 
diminution de 4 % par rapport à l’année 
précédente. Cette baisse a concerné essen-
tiellement le département du Haut-Rhin qui 
a enregistré une diminution de 8 %. Le nom-
bre de dossiers actifs y est ainsi passé de 
2 419 en 2006 à 2 060 en 2007.

Sur l'Alsace, parmi l’ensemble de ces per-
sonnes, 98 % ont été prises en charge au 
titre de l’offre de service des Cap Emploi, 
soit 4 377 en 2007, chiffre relativement sta-
ble par rapport à 2006.

Graphique 21 : Evolution du stock de dossiers actifs 
en Alsace de 2002 à 2007

Source : Cap Emploi

Les placements réalisés

1 119 placements 
réalisés par les 
Cap Emploi en 
Alsace en 2007

En 2007, Cap Emploi a réalisé 1 119 place-
ments en Alsace, 587 dans le Bas-Rhin et 
532 dans le Haut-Rhin, correspondant à 997 
personnes. Ces placements ont concerné 
783 entreprises, soit une moyenne de 1,43 
recrutement par entreprise. 

Le nombre de placements est en diminution 
de 5 % par rapport à l’année précédente 
(1 177 placements en 2006). En revanche, le 
nombre d’emplois durables (CDI et CDD de 
plus de 6 mois) a progressé en un an de 6 %. 
Près de 9 placements sur 10 en 2007 sont 
des emplois durables (89 % en 2007 contre 
79 % en 2006). L’Alsace est la région fran-
çaise qui enregistre la plus forte proportion 
de placements en emploi durable (moyenne 
France entière : 70 %).

Les contrats aidés représentent 47 % des 
contrats signés en 2007 (51 % en 2006). La 
diminution du nombre et du pourcentage 
de contrats aidés a touché particulièrement 
le contrat initiative emploi (CIE) : - 51 % en 
un an, passant ainsi de 180 contrats en 2006 
à 87 en 2007. 

Le recours au temps partiel est fréquent. En 
effet, 34 % des embauches de travailleurs 
handicapés sont à temps partiel, proportion 
toutefois inférieure à la moyenne nationale 
(38 %).

Graphique 22 : Durée des contrats signés en 
Alsace en 2007

Graphique 23 : Nature des contrats signés en 
Alsace en 2007

Source : Cap Emploi

Source : Cap Emploi
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L'accès à l'emploi en milieu ordinaire

Les aides à l'insertion versées par l'Agefiph

L’Agefiph finance des dossiers de prime à l’insertion afin de favoriser l’accès à l’emploi des tra-
vailleurs handicapés et d’encourager les entreprises au recrutement (pour plus de détails voir 
annexe p.91). 

Les primes à l'insertion

En 2007, l’Agefiph a versé 546 primes à l’insertion pour des contrats signés par des tra-
vailleurs handicapés. Ce nombre est en diminution de 2 % par rapport à 2006. 

Depuis le 1er septembre 2007, l’Agefiph propose aux entreprises une Prime Initiative Emploi (PIE), 
visant à relancer le développement de l’accès à l’emploi durable des personnes handicapées (voir 
annexe p.91), notamment suite à la baisse du nombre de CIE enregistrée en 2007 (en diminution 
de -50 % sur un an en Alsace). 

Les primes initiative emploi

Sur les quatre derniers mois de l'année 2007, 78 PIE ont été enregistrées dans la région. 

L'aide à la création d'entreprise

En 2007, l’Agefiph a également financé, sur l’ensemble de la région, 67 dossiers d’aide à la 
création d’entreprise pour des travailleurs handicapés (63 en 2006). (Pour plus de détails 
sur l'aide à la création d'entreprise, voir annexe p. 91).

L’aide à l’emploi remplace la garantie de ressource des personnes handicapées (GRTH) depuis 
janvier 2006. Cette aide s’adresse aux entreprises employant des salariés lourdement handica-
pés et aux personnes handicapées exerçant une activité non salariés (travailleur indépendant, 
commerçant, profession libérale...). Pour plus de détails voir annexe p. 92. 

L'aide à l'emploi des travailleurs handicapés (AETH)

En 2007, l’aide à l’emploi des travailleurs handicapés a concerné 320 personnes, en dimi-
nution de 19 % par rapport à l’année 2006.
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L'accès à l'emploi en milieu ordinaire

La sortie du chômage pour les personnes
handicapées (inscrites à Pôle emploi)

Les sorties du chômage pour reprise d’emploi sont moins fréquentes pour les personnes 
handicapées que pour l’ensemble des publics. Sur le total des 8 617 sorties de demandeurs 
d’emploi handicapés en 2007 (catégories 1, 2 et 3), la part des sorties pour emploi est de 
19 % pour les travailleurs handicapés, contre 25 % pour l’ensemble des demandeurs d’em-
ploi. Par contre les personnes handicapées accèdent un peu plus souvent à un stage (10 % 
contre 8 % pour l’ensemble des sorties) et sont plus nombreuses à arrêter la recherche 
d’un emploi (21 % contre 11 % pour l’ensemble des sorties).

L’Enquête auprès des sortants des fichiers de demandeurs d’emploi de Pôle emploi, menée 
par Pôle emploi et la Dares, souligne que les retours à l’emploi sont fortement sous-esti-
més (cf. encadré Note méthodologique). En 2007, au niveau France métropolitaine, la part 
estimée des sorties pour emploi est de 51 % tous publics confondus. Cette proportion est 
de 35 % pour les travailleurs handicapés et de 52 % pour les personnes valides.

Les personnes 
handicapées arrê-
tent plus fréquem-
ment leur recher-
che d’emploi

Note méthodologique : 
Le Pôle emploi et la Dares réalisent chaque trimestre à l’échelon de la France métro-
politaine une enquête portant sur certains motifs de sortie du chômage (sorties pour 
emploi, absence au contrôle, arrêt de recherche...) afin de fournir des estimations tri-
mestrielles des véritables motifs de sortie des demandeurs d’emploi sortant des fichiers 
de Pôle emploi et ce, de façon à éclairer plus précisément la question centrale de la 
reprise d’emploi. 

Tableau 12 : Répartition des sorties du fichier des demandeurs d’emploi selon le motif 
(catégories 1, 2 et 3)

Sources : Pôle emploi, Dares
1 : ALE : Agence locale pour l’emploi

Motifs de sorties enregistrés Personnes handicapées Ensemble des sorties 

Reprise d’emploi 1 598 18,5% 40 037 25,4%

Entrée en stage 850 9,9% 12 669 8,0%

Arrêt de recherche 1 824 21,2% 16 527 10,5%

Changement d’ALE1 88 1,0% 2 670 1,7%

Absence au contrôle 2 737 31,8% 54 922 34,8%

Radiation / suspension 774 9,0% 16 234 10,3%

Autres cas 746 8,7% 14 745 9,3%

Ensemble des motifs 8 617 100,0% 157 804 100,0%
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L'information et la sensibi-
lisation des entreprises

Ce chapitre décrit l’activité des structures 
informant et sensibilisant les entreprises à 
la question de l’insertion professionnelle 
des travailleurs handicapés. 

Les données présentées ici sont issues des 
rapports d’activité de ces structures. Elles 
ne permettent pas d’évaluer leur résultat 
en termes de sensibilisation des entreprises 
(évolution des représentations du handi-

cap, connaissance de la législation...). Leurs 
impacts sont étudiés du point de vue d’une 
part, des mesures du nombre d’entreprises 
touchées (visites, conférences...) et d’autre 
part, des effets à court terme sur l’emploi 
de travailleurs handicapés (maintien dans 
l’emploi suite à une visite en entreprise, 
transmission d’offres d’emploi...). 

Points clés :
La mission « diagnostic et conseil » de l’UIBR (Union des industries du Bas-Rhin) a réa-
lisé, en 2007 sur le département du Bas-Rhin, 21 diagnostics auprès d’entreprises afin 
de les aider à prendre des décisions en matière d’accès et/ou de maintien dans l’emploi 
de personnes handicapées et elle a accompagné 40 entreprises dans leur démarche 
collective de maintien dans l’emploi.

L’association Action et Compétence a contribué en 2007 sur la région Alsace, grâce à 
ses prestations d’appui et de conseil aux entreprises, à l’embauche de 53 personnes 
handicapées, au maintien en emploi de 13 personnes et à la transmission de 11 offres 
de prestations de sous-traitance avec le milieu protégé. 

Cap Emploi a apporté en 2007 des informations et des conseils sur l’emploi des person-
nes handicapées à plus de 1 200 entreprises. De plus, ces deux structures ont recueilli 
358 offres d’emploi de travailleurs handicapés auprès de 245 entreprises, dont 70 % 
ont abouti à un contrat de travail.

49
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L'information et la sensibilisation des entreprises

L'action de l’UIBR dans le Bas-Rhin

50

La mission « diagnostic et conseil » de l’UIBR 
a réalisé 21 diagnostics conseils d’entrepri-
ses au cours de l’année 2007 (17 en 2006). 
L’offre de services de l’UIBR est définie et 
financée par l’Agefiph. L’objectif de ces 
diagnostics est d’aider les entreprises à 
prendre des décisions en matière d’accès et/
ou de maintien dans l’emploi de personnes 
handicapées et plus globalement de gestion 
du handicap dans le cadre de la gestion des 
compétences et des ressources humaines. 

Un second objectif de cette mission est 
d’accompagner des entreprises dans leur 

démarche collective de maintien dans l’em-
ploi. Cette activité a concerné 40 entrepri-
ses en 2007 (16 entreprises en 2006). 

Au cours de ses rencontres avec les entrepri-
ses du département du Bas-Rhin, la mission 
de l’UIBR a recueilli deux offres d’emploi (5 
offres en 2006), transmises aux opérateurs 
de placement, tel que Cap Emploi.

Pour plus de détail sur l'action de l’UIBR, 
voir annexe p. 89.

Les actions d'Action et Compétence

La mission d’information et de sensibilisation des entreprises menée par l’association 
Action et compétence sur les deux départements alsaciens, a été financée en 2007 par 
l’Agefiph. 

En 2007, les prestations effectuées par l’association aux entreprises ont été les suivan-
tes :

166 visites en entreprise ont été réalisées afin de les informer et de les sensibiliser à 
la question du handicap ;

22 réunions ont été organisées auprès de responsables d’entreprise en charge des 
ressources humaines et d’acteurs de l’entreprise afin qu’ils disposent d’informations 
essentielles relatives aux dispositions légales et règlementaires concernant l’emploi 
des personnes handicapées ;

5 réunions d’information collective auprès des personnes handicapées : présentation 
des métiers et des entreprises qui recrutent, en partenariat avec Cap Emploi Alsace ;

21 prestations de diagnostic conseil court et transfert d’expertise ont été réalisés 
auprès d’entreprise de la région afin de les aider à construire et à mettre en œuvre une 
politique volontariste d’emploi et de maintien dans l’emploi de personnes handicapées 
et à se mettre en conformité avec les obligations légales ;

20 contrats en alternance (contrat d’apprentissage ou de professionnalisation) ou sta-
ges en entreprise ont été conclus en faveur de personnes handicapées ;

33 prestations d’appui conseil ont été réalisées auprès d’entreprises qui rencontrent 
des difficultés de recrutement, de maintien dans l’emploi de personnes handicapées, 
notamment au regard du vieillissement de la population. 

L’ensemble de ces services ont contribué, avec l’aide de Cap Emploi et du Sameth, à l’em-
bauche de 53 personnes handicapées, au maintien dans l’emploi de 13 personnes, à la 
transmission de 11 offres de prestations de service avec le milieu protégé et au placement 
d’un stagiaire travailleur handicapé. 

De plus, sur le département du Bas-Rhin l’association a également rencontré, au cours du 
premier semestre 2007, 90 entreprises de 20 salariés ou plus, contribuant à l’obligation 
d’emploi de travailleur handicapé uniquement en versant une contribution financière à 
l’Agefiph. Ces rencontres ont permis l’embauche de 20 personnes handicapées, la signature 
de 22 contrats de sous-traitance avec le milieu protégé et le maintien dans l’emploi de 4 
personnes handicapées. 

•

•

•

•

•

•

15 Information et sensibilisatio2   2 7/04/09   11:28:05



51

Les actions de Cap Emploi auprès des entreprises

Selon le bilan d’activité de Cap Emploi, 1 249 entreprises ont mobilisé 2 706 prestations 
de l’offre de services aux entreprises. Cette offre de services a pour objectif l’information, 
le conseil et la mobilisation des employeurs dans le cadre de projets de recrutement de 
personnes handicapées.

Les trois prestations les plus sollicitées par les entreprises sont : 

Le service d’appui opérationnel au recrutement (dans 39 % des cas) : il est mobilisé à la 
demande de l’entreprise qui, ayant déjà formalisé son projet de recrutement, souhaite 
être aidée pour réaliser le recrutement de personnes handicapées. 

Le service d’accompagnement de l’entreprise dans un projet de recrutement de tra-
vailleurs handicapés (dans 32 % des cas) : il est mobilisé à la demande de l’entreprise 
qui, ayant déjà un projet de recrutement, souhaite notamment repérer les postes et 
les conditions dans lesquelles une personne handicapée pourrait les occuper et déter-
miner un processus de recrutement adapté aux besoins de l’entreprise.

Le service d’information et de conseil sur l’emploi des travailleurs handicapés (dans 
21 % des cas) : il est mobilisé à la demande de l’entreprise ou à l’initiative du Cap 
Emploi. Cette prestation permet à l’entreprise d’obtenir des informations et conseils 
nécessaires afin de mieux appréhender la problématique de l’emploi des travailleurs 
handicapés en vue d’un recrutement éventuel.

Les autres services proposés représentent moins de 10 % des interventions de Cap Emploi 
auprès des entreprises.

•

•

•

L'information et la sensibilisation des entreprises

Tableau 13 : Répartition de l’offre de services aux entreprises par type de prestation et nombre d’entreprises 
concernées par département pour l’année 2007

Sources : Cap emploi Bas-Rhin et Haut-Rhin

Offre de services aux entreprises Bas-Rhin Haut-Rhin Alsace En %

Appui opérationnel au recrutement 555 487 1 042 39%  

Accompagnement d’un projet de recrutement 480 390 870 32%  

Information et conseil sur l’emploi des travailleurs handicapés 305 260 565 21%

Suivi du salarié en emploi 77 46 123 5%

Sensibilisation en vue d’un recrutement 31 57 88 3%

Information sur le maintien dans l’emploi pour orientation
vers l’opérateur 16 2 18 1%

Total 1 464 1 242 2 706 100%

Nombre d’entreprises concernées 676 573 1 249 -
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La prospection par Cap Emploi

La prospection d’entreprise, leur sensibilisation et le recueil d’offres d’emploi est égale-
ment l’un des volets de l’action du réseau Cap Emploi. 

En 2007, les deux structures Cap Emploi de la région ont recueilli 358 offres d’emploi de 
travailleurs handicapés auprès de 245 entreprises. Parmi ces offres, 251 (soit 70 % du total 
des offres recueillies) ont abouti à un contrat de travail. Ces contrats ont été conclus dans 
44 % des cas par des entreprises de moins de 20 salariés, non soumises donc à l’obligation 
d’embauche. Le secteur des services aux entreprises est à l’origine de 22 % des contrats 
signés, suivi du secteur du commerce et de la réparation automobile (19 %), de celui de la 
santé et de l’action sociale (15 %) et enfin de l’industrie manufacturière (13 %).

Le réseau Cap Emploi recueille également les offres d’emploi des entreprises adaptées de 
la région. En 2007, 27 offres d’emploi ont été recueillies pour un total de 54 candidatures 
présentées. Le nombre de contrats de travail signés a été de 22.

L'information et la sensibilisation des entreprises
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Le maintien dans l’emploi est un des axes 
majeurs de la politique en faveur de l’em-
ploi des personnes handicapées. Il vise à 
prévenir la perte d’emploi de travailleurs 
suite à l’apparition ou à l’aggravation d’un 
handicap. 

Ce chapitre présente les données du service 
d’appui pour le maintien dans l’emploi des 

travailleurs handicapés (Sameth). Ce ser-
vice a pour objectif de faciliter le maintien 
dans l’entreprise ou le reclassement profes-
sionnel externe de personnes présentant 
un risque de désinsertion professionnelle, 
en raison d’une inaptitude médicale ou 
d’une aggravation du handicap (pour plus 
de détails, voir annexe p.89).

Points clés :

Le Sameth a pris en charge en 2007, plus de 1 800 dossiers. Parmi ces dossiers, 1 008 
ont été fermés par le Sameth durant l’année pour les raisons suivantes : 

473 personnes ont été maintenues dans leur emploi (47 % du nombre total de 
dossiers fermés) ;
236 personnes ont été licenciées sans reclassement externe (23 %) ;
299 dossiers ont abouti à d’autres solutions que le maintien (30 %), il peut s’agir 
en particulier de préretraites.

•

•
•

Le maintien dans l'emploi
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Le maIntIen d a n s  l’ e m p l o i

L'activité de maintien dans l'emploi

Figure 1 : Activité du Sameth en Alsace en 2007

856 dossiers actifs
au 31 décembre 2006

956 nouveaux
 dossiers ouverts

en 2007

1 812 dossiers pris en charge en 2007

804 dossiers actifs
au 31 décembre 2007

1 008 dossiers fermés 
en 2007

1 384 signale-
ments enregistrés 

en 2007

Dans les deux départements alsaciens, le 
Sameth a pris en charge en 2007, 1 812 
dossiers de travailleurs en danger de ruptu-
re professionnelle, 1 038 dans le Bas-Rhin 
et 774 dans le Haut-Rhin.

Cette prise en charge a pour objectif de 

faciliter le maintien dans l’entreprise ou 
le reclassement professionnel externe de 
personnes présentant un risque de désin-
sertion professionnelle, en raison d’une 
inaptitude médicale ou d’une aggravation 
du handicap.

Les services sociaux de la Cram et les médecins du travail sont des partenaires essentiels du 
Sameth, dans la mesure où ils sont à l’origine de 59 % des signalements. arrivent ensuite 
les salariés eux-mêmes (13 %), les employeurs (11 %) et les CDaPH (11 %).

Lors du signalement, les salariés sont généralement en poste (48 %) ou en arrêt de travail 
(47 %). L’avis posé par le médecin du travail est souvent un avis d’aptitude avec restriction 
(57 %) ou un avis simple (36 %). Beaucoup moins fréquemment (8 % des cas), il s’agit d’un 
avis d’inaptitude. 

Le signalement est le plus souvent dû à des maladies non reconnues comme maladie pro-
fessionnelle (606 nouveaux dossiers, soit 63 % du total). Suivent les problèmes de santé 
directement liés à l’activité professionnelle (accident du travail et maladie professionnelle 
reconnue comme telle) correspondent à 29 % des dossiers ouverts en 2007.

Source : Sameth

1 812 dossiers 
pris en charge en 
2007, dont 956 
dossiers ouverts 
durant l'année
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Le maIntIen d a n s  l’ e m p l o i

Les caractéristiques des entreprises

Les caractéristiques du public nouvellement pris en charge

Le public nouvellement pris en charge par 
le Sameth en 2007, soit 956 personnes, pré-
sente des caractéristiques comparables à 
celles observées les années précédentes :

une majorité d’hommes (64 %) ;

un faible niveau de formation : 26 % ont 
un niveau inférieur au CaP ou BeP ;

une majorité de personnes âgées de 41 
à 50 ans (43 %) ;

une majorité de personnes touchées 
par un handicap moteur (58 %). 

en termes de nature du handicap principal, 
les handicaps moteurs dominent de façon 
très nette, suivis des maladies invalidantes 
et des polyhandicaps. 

•

•

•

•

Graphique 24 : Répartition des personnes nouvel-
lement prises en charge en Alsace en 2007 selon la 
nature de leur handicap principal

Source : Sameth

Les secteurs d’activité qui emploient la majorité des personnes nouvellement prises en 
charge par les deux Sameth en 2007 sont, comme les années précédentes, l’industrie 
manufacturière (40 %), le commerce et la réparation automobile (13 %) et la construction 
(10 %). a noter que le secteur de l’industrie manufacturière est fortement représenté car 
ce secteur emploi que 27 % des salariés de la région (source : Pôle emploi alsace 2007).

Les entreprises de moins de 10 salariés qui emploient 22 % des salariés de la région (sour-
ce : Pôle emploi alsace 2007) sont relativement sous-représentées parmi les nouveaux 
dossiers ouverts par le Sameth (16 %). en revanche, le Sameth intervient souvent auprès 
d’entreprises de 100 salariés ou plus (43 % des nouveaux dossiers, alors que ces entrepri-
ses n'emploient que 38 % des salariés de la région). 

Une population 
masculine, âgée 
et majoritaire-
ment touchée 
par un handicap 
moteur

Les nouvelles per-
sonnes prises en 
charge provien-
nent dans 40 % 
des cas du secteur 
de l’industrie ma-
nufacturière
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Le maIntIen d a n s  l’ e m p l o i

	 	 Bas-Rhin Haut-Rhin alsace
  nb  % nb  % nb  %

maintien dans l'entreprise 235  94% 210  94% 445  94%
 Maintien au poste 160  64% 144  64% 304  64%
 Maintien à un autre poste 75  30% 66  29% 141  30%
Reclassement dans une autre entreprise 14  6% 14  6% 28  6%

Total 249  100% 224  100% 473  100%

Tableau 14 : Détail des types de maintien dans l'emploi en Alsace en 2007

Source : Sameth

Les résultats en termes de maintien dans l'emploi

en 2007, 1 008 dossiers ont été fermés par le Sameth. Près de la moitié de ces dossiers 
(47 %, soit 473 personnes) s’est conclue par un maintien dans l’emploi. Cette proportion 
est de 44 % dans le Bas-Rhin et de 51 % dans le Haut-Rhin. 

Le maintien dans l’emploi se fait dans la très grande majorité des cas (94 %) au sein de 
l’entreprise (445 personnes). Parmi ces dernières, 304 sont maintenues à leur poste, les 
autres travailleurs étant reclassés sur d’autres postes de leur entreprise. 

en 2007, 236 dossiers se sont conclus par un licenciement sans reclassement externe (23 % 
du nombre total de dossiers fermés).

enfin, 299 dossiers ont abouti à d’autres solutions que le maintien (30 % du nombre total 
de dossiers fermés), il peut s’agir en particulier de préretraites.

Près d’un dossier 
sur deux a abouti 
à un maintien 
dans l’emploi en 
2007
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L'accès à la formation 
professionnelle continue

Plusieurs sources de données (Pôle emploi 
– anciennement ANPE, Cap Emploi...) attes-
tent du faible niveau de formation des tra-
vailleurs handicapés, qui représente un 
obstacle à leur insertion professionnelle.

Ainsi l’appui à la formation continue est l’un 
des axes développés par la politique régio-
nale en faveur de l’emploi des travailleurs 
handicapés. De plus, la loi pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handica-
pées impose une obligation d’accueil des 
personnes handicapées à l’ensemble des 
dispositifs de formation (initiale, continue, 
apprentissage, alternance).

En analysant les données disponibles à 
l’échelle de la région, ce chapitre donne 
une vision de l’accès effectif de ce public 
au dispositif de formation continue. 

Points clés :
En 2007 en Alsace, l’effort global de forma-
tion(1) des personnes handicapées, concer-
ne plus de 4 100 bénéficiaires(2), essentiel-
lement des demandeurs d’emploi.

Parmi ces bénéficiaires, 41 % (soit 1 693 
bénéficiaires) ont suivi une prestation 
ayant pour objectif l’accompagnement 
des demandeurs d’emploi handicapés dans 
leur recherche d’emploi ou l’aide à l’élabo-
ration du parcours de formation.

Les autres stagiaires (59 %, soit 2 446 
bénéficiaires) ont suivi soit des formations 
qualifiantes, pré-qualifiantes ou profes-
sionnalisantes, soit des actions d’orien-
tation, de mobilisation ou de remise à 
niveau.

La proportion de personnes handicapées 
parmi l’ensemble des bénéficiaires varie 
selon les dispositifs. En 2007, l’Afpa a 
accueilli environ 9 % de stagiaires handi-
capés, le Conseil Régional 4 %. La propor-
tion de personnes handicapées en contrat 
de professionnalisation est très faible en 
2007, mais cette part devrait progressive-
ment augmenter dans les années à venir. 

L’Agefiph finance exclusivement des forma-
tions pour public handicapé et le centre de 
rééducation professionnelle (CRP) dispense 
des formations uniquement aux personnes 
handicapées adultes en vue de leur inser-
tion ou réinsertion professionnelle. 

Prestations contribuant aux                                
 parcours d’insertion ou de formation       Nombre de 

                                                                                 bénéficiaires

Prestations Agefiph (bilans de compétences) 162

Prestations Pôle emploi 927

Prestations Afpa 604

Ensemble des entrées  1 693

Sources : Agefiph, Pôle emploi Alsace, Afpa

Formations Agefiph (1) 1 028

Formations Afpa (2) 646

Formations Conseil régional  533

Formations CRP  137

Contrats d’apprentissage (3) 80

Contrats de professionnalisation 22

Ensemble des entrées (hors doublons) 2 446

1 : Les actions cofinancées ou contractualisées avec le Conseil 
régional ou l’Afpa ne sont pas comptabilisées. 
2 : Les actions contractualisées avec le Conseil régional ne sont 
pas comptabilisées.
3 : Le nombre exact de contrats d’apprentissage signés par une 
personne handicapée sur une année n’étant pas connu, nous nous 
basons sur le nombre d’aides fiancières versées par l’Agefiph en 
2007. 
Sources : Agefiph, Afpa, Région, CRP, DRTEFP

Actions de formation                 Nombre de 
                                                                           bénéficiaires

(1) Effort global de formation : nombre de bénéficiaires des dispositifs de droit commun et spécifiques aux travailleurs handicapés (Afpa, Pôle 
emploi, Conseil régional, CRP, contrats en alternance et des actions cofinancées ou financées intégralement par l’Agefiph). 
(2) Le nombre de bénéficiaires est estimé à partir du nombre de stagiaires présents dans une action de formation. Par conséquent un même 
bénéficiaire peut suivre plusieurs actions. 

Tableau 15 : Effort global de formation des personnes 
handicapées en Alsace en 2007

57
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Avertissement :
Les différentes sources mobilisées dans ce chapitre ne permettent pas d’appréhender le 
volume réel des entrées en formation de personnes handicapées parce qu’elles peuvent 
accéder à une formation sans déclarer leur handicap. De plus, les données analysées 
portent essentiellement sur les personnes handicapées à la recherche d’un emploi. 

La première étape du parcours de formation 
professionnelle à destination des deman-
deurs d’emploi handicapés est présentée 
dans cette partie. Il s’agit de l’évaluation du 
besoin en formation.

En 2007, 362 personnes handicapées ont 
bénéficié d’une prestation d’accompagne-
ment menée par Pôle emploi et 565 une 
prestation d’évaluation. La part des per-
sonnes handicapées parmi l’ensemble des 
demandeurs d’emploi est particulièrement 
élevée pour les prestations d’accompagne-

ment (12 %, contre 7 % pour les prestations 
d’évaluation) et notamment pour ce qui 
concerne les actions de mobilisation vers 
l’emploi (15 %). Dans la mesure où les per-
sonnes handicapées représentent 8 % de 
l’ensemble des demandeurs d’emploi alsa-
ciens au 31 décembre 2007, il est possible 
de considérer que cette population béné-
ficie aussi fréquemment que la population 
générale des prestations d’évaluation et 
plus fréquemment des prestations d’accom-
pagnement. 

Tableau 16 : Prestations d’accompagnement et d’évaluation des demandeurs d'emploi menées par Pôle 
emploi en Alsace en 2007 (3)

Source : Pôle emploi / Siad / BristolReport

 Personnes  Tous demandeurs Part des personnes 
 handicapées  d’emploi handicapées 

Prestations d’accompagnement 362 2 989 12%
Mobilisation vers l’emploi 206 1 394 15%
Bilan de compétence approfondi (BCA) 156 1 595 10%
   
Prestations d’évaluation 565 7 590 7%
Evaluation préalable à la création ou reprise d’entreprise 89 1 573 6%
Evaluation des compétences et des capacités professionnelles 158 2 957 5%
Evaluation en Milieu de Travail 318 3 060 10%

Définitions : 

Prestations d’accompagnement : elles proposent aux demandeurs d’emploi un appui personnalisé avec un 
conseiller ou un consultant pour la recherche d’emploi.

Prestations d’évaluation : elles servent à évaluer la situation du demandeur d’emploi par rapport à une 
offre d’emploi ou à un secteur d’activité.

(3) Voir annexe p. 92 pour la description des différents types de prestation. 

L 'ACCès à l A  f o r m AT i o n  P r o f E s s i o n n E l l E  c o n T i n u E

Les actions d'évaluation et d'accompagnement des deman-
deurs d'emploi handicapés menées par Pôle emploi
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Une nouvelle convention nationale prolongeant une collaboration engagée de longue date a 
été signée pour 2007-2008 entre l’Agefiph et l’Afpa avec pour objectif des actions conjointes 
au niveau régional afin de prendre en compte la décentralisation de la formation et améliorer 
la compétence des demandeurs d’emploi handicapés. Ce partenariat s’articule autour de deux 
axes : 

la formation et la qualification des personnes handicapées ;
des plans d’action régionaux pour des publics cibles.

•
•

Les statistiques de l’Afpa Alsace permettent de connaître le nombre de travailleurs handi-
capés ayant accès d’une part à leur service d’aide à l’élaboration du parcours de formation, 
et d’autre part aux formations proprement dites, qu’elles soient qualifiantes ou non.

Le service d'aide à l'élaboration du parcours de formation

Les trois services d’Orientation Profession-
nelle (sOP) de l’Afpa Alsace réalisent des 
services liés à l’orientation (information, 
élaboration du projet de formation, du pro-
jet professionnel, de certification, de vali-
dation) et à l’accompagnement des stagiai-
res (suivi en formation et accompagnement 
vers l’emploi). 

En 2007, environ 8 000 personnes ont béné-
ficié d’un service d’appui à la définition du 
projet de formation, dont 604 travailleurs 
handicapés adressés par les CDAPH, Pôle 
emploi et les Cap Emploi (pour plus de 
détails sur les offres de formation de l’Afpa, 
voir annexe p. 93).

Les prestations de formation de l'Afpa

En 2007, les personnes handicapées ont représenté plus de 9 % des stagiaires formés à 
l’Afpa, soit 679 personnes.
La majorité des stagiaires sont des hommes, 62 % des bénéficiaires handicapés et 64 % 
pour l’ensemble des stagiaires. Les 16-25 ans sont très faiblement représentés chez les 
stagiaires handicapées (10 %), alors que globalement, 37 % de l’ensemble des personnes 
formées appartiennent à cette tranche d’âge.

9 % des stagiaires 
formés à l’Afpa 
en 2007 sont des 
personnes handi-
capées

Plus de la moitié 
des parcours de 
formation suivis 
par des personnes 
handicapées est 
financée par le 
PAS Emploi

En Alsace les principaux financeurs des for-
mations suivies par des travailleurs handica-
pés sont le PAs Emploi (Programme d’activité 
subventionné pour les personnes handica-
pées par l’Etat) qui finance 55 % des stages, 
suivi par l’Agefiph (24 %) et par le PAs Forma-
tion (Conseil régional).
Ainsi, 435 parcours de formation suivis par 
des personnes handicapées ont été financés 
par le PAs dont 374 par le PAs Emploi. Parmi 
ces 435 parcours de formations, 130 sont 
qualifiants, c’est-à-dire qu’ils donnent lieu, 
après une épreuve finale, à la remise d’un 
titre professionnel. 
Il s’agit dans 38 % des cas d’une formation 
de niveau V (CAP ou BEP), dans 43 % des cas 
d’une formation de niveau IV (Bac) et dans 
19 % des cas d’une formation de niveau III 
(Bac + 2).
Près d’une formation qualifiante sur deux 
délivrée à des travailleurs handicapés concer-
ne le secteur du bâtiment (47 %), 36 % celui 
du tertiaire et 17 % de l’industrie. 

Graphique 25 : Répartition des financeurs des 
actions de formation Afpa selon les montants versés 
en Alsace en 2007

Source : Afpa

L 'ACCès à l A  f o r m AT i o n  P r o f E s s i o n n E l l E  c o n T i n u E
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L’Agefiph et le Conseil régional d’Alsace ont signé une convention de partenariat concernant la 
période 2006-2008. Cette convention a pour objectif de :

favoriser et amplifier l’accès à la formation et à la qualification des personnes handicapées 
ciblées ; 
favoriser l’accueil personnalisé de ces personnes dans les stages du programme régional de 
formation ;
développer l’insertion professionnelle de ce public dans les entreprises alsaciennes.

Les moyens pour répondre à ces objectifs sont la mise en œuvre dans la programmation régio-
nale, d’actions de formation collectives spécifiquement dédiées au public handicapé ciblé. De 
plus, l’ensemble des actions du programme régional de formation (non spécifiquement dédiées 
au public travailleur handicapé) est accessible aux personnes reconnues handicapées au sens de 
la loi sur le handicap du 11 février 2005.

•

•

•

En 2007, 27 actions spécifiques aux personnes handicapées ont été mises en place. Elles 
ont accueilli 305 travailleurs handicapés. Ce nombre est relativement stable par rapport à 
l’année précédente (312 en 2006). Parmi ces stagiaires, 54 % ont suivi une action d’orien-
tation. 

En 2007, 533 per-
sonnes handica-
pées ont bénéficié 
d’une formation 
du programme 
régional

Tableau 17 : Les travailleurs handicapés dans les formations spécifiques cofinancées par l’Agefiph et la 
Région Alsace de 2001 à 2007

Source : Conseil régional d’Alsace

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
Nombre d’actions 6 8 14 21 24 28 27
Nombre de stagiaires 75 84 172 192 306 312 305

Une partie des travailleurs handicapés ont 
recours à des formations qui ne leur sont 
pas dédiées de façon exclusive. Ces der-
niers sont repérés par le biais des organis-
mes de formation, qui doivent spécifier à la 
Région Alsace si des stagiaires travailleurs 
handicapés suivent des stages dans le sys-
tème de droit commun. Ainsi, en 2007, 228 
travailleurs handicapés ont suivi un stage 
non spécifiquement dédié au public han-
dicapé. Parmi eux, 28 % ont suivi un stage 
de professionnalisation et 16 % un stage de 
qualification. 

Ainsi, 533 personnes handicapées ont 
bénéficié d’un stage du programme régio-
nal en 2007, soit 4 % du total des stagiaires. 
Parmi ces personnes handicapées, 55 % 
sont des hommes, alors que pour l’ensem-
ble des stagiaires les femmes sont majori-
taires et 54 % ont entre 27 et 50 ans. Près 
d’un stagiaire handicapé sur deux (48 %) a 
suivi un stage de pré-qualification, de pro-
fessionnalisation ou de qualification : 18 % 
dans le domaine de l’hôtellerie-restaura-
tion, 17 % dans le commerce et 15 % dans 
l’agriculture. 

Graphique 26 : Répartition des stagiaires handicapés par type d’action (4) en Alsace en 2007

Source : Conseil régional d’Alsace

(4) Voir annexe p. 93 et 94 pour la description des différents types de prestation. 

L 'ACCès à l A  f o r m AT i o n  P r o f E s s i o n n E l l E  c o n T i n u E
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Les CRP (Centres de rééducation professionnelle) sont des lieux de formation spécifiquement 
dédiés aux travailleurs handicapés. Pour être admis dans un CRP il faut être reconnu travailleur 
handicapé par la CDPAH et être orienté dans un CRP par cette dernière (pour plus de détails, voir 
l'annexe p. 90).

En 2007, le Centre de réadaptation de Mulhouse qui comprend en particulier un CRP ayant 
une offre de formation nationale, a reçu 328 demandes d’admission par les MDPH, dont 
26 % de dossiers reçus par la MDPH du Haut-Rhin et 6 % par celle du Bas-Rhin. En 2007 ce 
centre agréé pour 376 places a accueilli 342 stagiaires, dont 40 % de stagiaires alsaciens 
(33 % proviennent du Haut-Rhin et 7 % du Bas-Rhin), soit 137 personnes. Cette proportion 
est en hausse régulière depuis 2004, où cette part était seulement de 28 %.

En 2007, 342 
travailleurs 
handicapés ont 
été accueillis en 
CRP, dont 40 % de 
personnes vivant 
en Alsace

Le contrat d’apprentissage et de professionnalisation relèvent de l’alternance. Ils associent ensei-
gnement théorique et formation pratique en entreprise. Ils sont sanctionnés par une qualification 
reconnue (pour plus de détails cf. annexe p. 94).

La Région Alsace et l’Agefiph s’engagent à développer l’accès à l’apprentissage des jeunes han-
dicapés, issus ou non de l’enseignement spécialisé.

Un service d’accompagnement régional des apprentis handicapés (Sarah), mis en place en janvier 
2003, est destiné à accompagner les apprentis avant, pendant et après leur contrat d’apprentis-
sage, en vue d’une intégration en milieu ordinaire de travail. Il apporte des conseils et un soutien 
pédagogique au jeune, à sa famille, au CFA et à l’entreprise d’accueil. Ce service est financé par 
l’Agefiph. 

Le service sarah a accompagné au cours de l’année 2007, 268 jeunes apprentis handica-
pés sous contrat (1ère, 2ème et 3ème année), effectif en forte hausse par rapport à 2006 
(177).

Au 31 décembre 2007, 208 apprentis handicapés sont pris en charge par le service sarah 
(97 apprentis sous contrat dans le Bas-Rhin, 111 dans le Haut-Rhin), soit 69 apprentis de 
plus qu’au 31 décembre 2006.
Parmi les 208 apprentis, 126 sont des garçons (61 %) et 82 des filles (39 %). Cette réparti-
tion selon le sexe est comparable à celle de l’ensemble des apprentis : pour l’année sco-
laire 2007/2008, la proportion de filles sur cet ensemble était de 33 % (source : Le point 
sur ... Les effectifs d’apprentis en Alsace année scolaire 2007/2008, n°84, juin 2008, Conseil 
régional d’Alsace).

La majorité des apprentis handicapés préparent un diplôme de niveau V (93 %). Ils sont 
34 % à préparer un métier de l’hôtellerie-restauration, 23 % un métier dans le tertiaire, 
18 % dans le bâtiment et les travaux publics.

En juin 2007, 56 apprentis handicapés ont passé leur examen, 36 l’on obtenu, soit un taux 
de réussite de 70 %. Pour comparaison, en juin 2006, le taux de réussite des apprentis 
alsaciens ayant suivi une formation de niveau V (CAP ou BEP) était de 78 %.

Contrats d'apprentissage

Contrats de professionnalisation

En 2007, en Alsace, 22 contrats de professionnalisation sur 4 087 ont concerné des person-
nes handicapées (24 sur 4 233 en 2006). sur ces 22 contrats, 12 sont de niveau V.

En 2007, 268 
jeunes apprentis 
handicapés ont 
été suivis

En 2007, 22 con-
trats de profes-
sionnalisation 
ont concerné des 
personnes handi-
capées

L 'ACCès à l A  f o r m AT i o n  P r o f E s s i o n n E l l E  c o n T i n u E

Les centres de rééducation professionnelle

Les formations en alternance
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Dans le cadre de l’opération Handicompétence, qui vise à répondre aux besoins de pré-
paration à l’emploi, de formation et de qualification des personnes handicapées, l’Agefiph 
a engagé en 2006 un programme de formations courtes (moins de 210 heures) desti-
nées aux demandeurs d’emploi reconnus handicapés : il s’agit principalement d’actions 
de mobilisation et de remise à niveau, permettant d’amorcer une démarche de parcours 
vers l’emploi. 
En Alsace en 2007, ce sont 160 personnes handicapées qui ont suivi une formation courte 
financée par l’Agefiph, soit 7 % du total des actions. 
De plus, 462 stagiaires ont suivi une formation cofinancée avec le Conseil régional (soit 
23 % du total des actions financées par l’Agefiph), 113 avec le Fongecif (soit 6 % du total) 
et enfin 327 personnes handicapées ont suivi une action de formation ou d’aide à l’élabo-
ration du parcours de formation contractualisée avec l’Afpa (soit 17 % du total).

En 2007, l’effort 
Agefiph a concer-
né près de 2 000 
stagiaires de la 
formation profes-
sionnelle continue 
vivant en Alsace

Tableau 18 : Composition de l’effort de formation de l'Agefiph en Alsace en 2007

L’effort de formation Agefiph                                                                                                            Nombre de 
                                                                                                                                                   bénéficiaires

Nombre de stagiaires en formation individuelle (hors cofinancement Conseil régional) 500

Nombre de stagiaires en formation collective 1 479

 Dont actions cofinancées ou contractualisées avec le Conseil régional (1) 462

 Dont actions contractualisées avec l’Afpa 327

 Dont actions cofinancées avec le Fongecif 113

Effort Agefiph 1 979

1 : 305 stagiaires ayant suivi une action spécifique et 157 stagiaires adultes non bénéficiaires de l’AREF (Allocation recherche emploi forma-
tion) ayant suivi une formation non spécifique travailleurs handicapés.
Source : Agefiph

Près d’un bénéficiaire sur deux (46 %) a suivi une action de mobilisation et de remise à 
niveau ou un bilan d’évaluation et d’orientation ou encore un bilan de compétence et envi-
ron 43 % des actions de formation pré-qualifiante, qualifiante ou professionnalisante.

L’Agefiph a ap-
porté une aide 
financière à 98 
personnes handi-
capées en contrat 
par alternance 

Pour l’année 2007, dans le cadre des 
contrats par alternance, l’Agefiph a apporté 
une aide financière à 98 personnes handi-
capées (80 personnes en contrat d’appren-
tissage et 18 en contrat de professionnali-
sation). 

Tableau 19 : Aides apportées par l’Agefiph dans le 
cadre des contrats par alternance en Alsace en 2007

                                                                          Nombre de
                                                                          bénéficiaires

Contrats d’apprentissage 80

Contrats de professionnalisation jeunes 13

Contrats de professionnalisation adultes 5

Effort Agefiph 98

Source : Agefiph

L 'ACCès à l A  f o r m AT i o n  P r o f E s s i o n n E l l E  c o n T i n u E

Les dispositifs spécifiques de l'Agefiph
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L’Afpa, la région Alsace et le CRP réalisent des enquêtes permettant d’avoir une vision du 
devenir professionnel des personnes handicapées à l’issue de leur formation.

Le Centre Régional d’Orientation Professionnelle (CROP) de l’Afpa Alsace réalise chaque année 
une enquête auprès des stagiaires sortis de formation. Cette enquête a pour objectif de connaître 
la situation professionnelle des anciens stagiaires de l’Afpa, 6 mois après la fin de leur formation. 
Cette enquête a pour objectif de dégager des indicateurs de pilotage nécessaires à l’amélioration 
de l’efficacité du dispositif.

Les données de l’enquête de placement 2007 réalisé par l’Afpa porte sur les stagiaires sortis 
de formation de juillet 2006 à juin 2007. Près de 1 600 stagiaires sortant d’une formation 
professionnalisante (actions qui aboutissent soit à un diplôme soit à un certificat de com-
pétence) ont été interrogés (986 répondants), parmi eux 102 stagiaires handicapés (60 
répondants) ont été comptabilisés.

En 2007, 63 % des stagiaires handicapés répondants (72 % pour les autres stagiaires) ont 
trouvé un emploi, dans les 6 mois suivant la formation. L’emploi a pu être conservé ou non 
à la date de référence à 6 mois. 

Que deviennent les stagiaires handicapés de l'Afpa, six moix après 
leur sortie de formation ?

L’écart entre les stagiaires handicapés et les autres tend à diminuer lorsqu’on s’intéresse à 
la proportion de personnes en emploi 6 mois après la sortie de formation. Cette part est 
de 58 % pour les personnes handicapées et de 62 % pour les autres stagiaires.

L’Observatoire régional emploi formation (Oref) réalise chaque année une enquête auprès des 
stagiaires ayant suivi une formation financée par le Conseil régional. Les stagiaires sont interro-
gés sur leur situation professionnelle 6 mois après leur sortie de formation, que cette sortie ait 
eu lieu en cours ou en fin de formation. Cette enquête a pour objectifs principaux d’apporter des 
éléments statistiques sur le devenir des stagiaires, notamment en termes d’insertion profession-
nelle et d’implication dans des parcours de formation, et de fournir des éléments d’information 
pour faire évoluer l’offre de formation de la Région Alsace vers une meilleure adaptation aux 
besoins et au marché du travail.

Les données présentées portent sur les stagiaires sortis de formation en 2007, issus des 
dispositifs suivants : programme régional de formation, actions négociées avec les entre-
prises, accès individuel à la formation. Les résultats portent sur 4 482 stagiaires ayant 
répondu à l’enquête (soit un taux de réponse de 50 %), dont 225 travailleurs handicapés.

Les résultats présentés portent uniquement sur les stagiaires qui étaient à la recherche 
d'un emploi avant le stage.  

Que deviennent les stagiaires handicapés ayant suivi une formation 
financée par la Région Alsace, six mois après leur sortie de formation ?

Taux d’emploi des 
personnes han-
dicapées 6 mois 
après la sortie 
d’une formation 
Afpa aboutissant 
à un diplôme ou 
à un certificat : 
58 %

L 'ACCès à l A  f o r m AT i o n  P r o f E s s i o n n E l l E  c o n T i n u E

Le devenir des personnes handicapées
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L 'ACCès à l A  f o r m AT i o n  P r o f E s s i o n n E l l E  c o n T i n u E

Pour l'ensemble des actions de formation, la proportion de stagiaires handicapés en emploi 
6 mois après leur sortie de formation est nettement inférieure à celle de l’ensemble des 
stagiaires, respectivement de 35 % et de 51 %. En revanche les personnes handicapées 
sont plus souvent en poursuite d’études : 13 % contre 9 % tous stagiaires confondus. 

Pour les actions visant l’accès à l’emploi (5), tous stagiaires confondus, la proportion de per-
sonnes en emploi 6 mois après être sortie de formation est nettement plus élevée : 58 %. 
Le taux d’emploi est de 63 % pour les personnes ayant suivi une action de qualification et 
de 52 % pour celles sortant d’une action de professionnalisation. 

Pour les stagiaires handicapés, ces proportions sont de 28 % à l’issue d’une action de 
qualification et de 33 % pour les actions de professionnalisation. Ces faibles taux d’emploi 
sont compensés par une forte proportion de stagiaires en poursuite d’études : 17 % pour 
les sortants d’une action de qualification et 11 % pour ceux sortant d’une formation de 
professionnalisation.

Que deviennent les personnes handicapées à l'issue d'une formation 
suivie au sein du CRP de Mulhouse ?

En 2007, tous stagiaires confondus (domiciliés ou non en Alsace), le taux d’accès à l’emploi 
à l’issue de la formation est de 73 % (83 % pour les formations en alternance et 63 % pour 
les autres formations). Le contrat de travail est dans 45 % des cas un CDI, 42 % un CDD et 
dans 10 % des cas un contrat de travail temporaire.

Taux d’emploi 
des personnes 
handicapées (à 
la recherche d’un 
emploi avant le 
stage) 6 mois 
après la sortie 
d’une formation 
visant l’accès à 
l’emploi (5) : 35 %

(5) Action visant l’accès à l’emploi : action de qualification, de professionnalisation et de création d’entreprise. La description des différents 
types d’action du programme régional de formation est présentée en annexe p. 93 et 94. 
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18 Intercalaire synthèse.indd   1 3/04/09   9:28:33
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Synthèse	des	résultats

Avant	 d’exposer	 la	 synthèse	 du	 rapport	
annuel	de	l’Orefiph,	il	convient	de	repréci-
ser	que	les	données	qui	y	sont	présentées	
ne	concernent	pas	l’ensemble	des	actifs	en	
situation	 de	 handicap,	mais	 uniquement	
ceux	d’entre	eux	qui	peuvent	prétendre	au	
bénéfice	de	la	loi	de	juillet	1987	ou,	à	partir	
du	1er	janvier	2006,	à	celui	de	la	loi	du	11	
février	2005.	

A	 l’heure	actuelle,	aucune	source	d’infor-
mation	 régionale	 ne	 permet	 d’élargir	 le	
champ	 d’observation	 aux	 personnes	 en	
situation	de	handicap	n’ayant	pas	deman-
dé	de	reconnaissance	administrative.	Deux	
enquêtes	nationales	permettent	cependant	
d’apporter	des	 informations	complémen-
taires	à	celles	qui	sont	présentées	dans	ce	
rapport	pour	la	région.	

Il	 s’agit	 tout	d’abord	de	 l’enquête	Handi-
caps	 Incapacités	 Dépendance	 (HID)	 réa-
lisée	pour	 la	première	 fois	en	1998-1999	
sur	un	échantillon	de	17	000	personnes	sur	
l’ensemble	du	pays.	Cette	enquête	permet	
d’avoir	une	vision	globale	de	la	population	
handicapée.	 Elle	 est	 devenue	 l’enquête	
Handicap-santé	 en	 2008-2009	 dont	 les	
résultats	seront	connus	à	partir	de	2010.

Il	s’agit	ensuite	de	l’enquête	«	Santé,	Handi-
cap	et	Travail	»,	réalisée	par	l’Insee	auprès	
d’un	échantillon	représentatif	(29	000	per-
sonnes	pour	l’enquête	2007)	de	l’ensemble	
de	 la	population	âgée	de	15	à	64	ans	en	
France	métropolitaine	 vivant	 en	ménage	
ordinaire	 (collectivités	exclues).	Une	pre-
mière	enquête	a	eu	lieu	en	2002	puis	elle	a	
été	renouvelée	en	2007.	Elle	est	consacrée	
aux	personnes	handicapées	ou	ayant	des	
problèmes	de	 santé,	 qui	 ont	 été	 interro-
gées	sur	le	type,	l’ancienneté	et	l’origine	de	
leur	problème	de	santé,	la	reconnaissance	
administrative	éventuelle	de	leur	handicap,	
les	limitations	possibles	de	leur	capacité	de	
travail	et	sur	les	aides	dont	elles	bénéficient	
ou	souhaiteraient	bénéficier.

Les	résultats	de	ces	deux	enquêtes	natio-
nales	ne	sont	pas	strictement	comparables	
pour	des	raisons	méthodologiques.	Toute-
fois,	 leurs	conclusions	sont	tout	de	même	
largement	concordantes.	

Ces	 études	 et	 notamment	 les	 derniers	
résultats	de	l’enquête	«	Santé,	Handicap	et	
Travail	»	de	2007,	permettent	de	mettre	en	
évidence	quelques	constats	:	

près	d’une	personne	âgée	de	15	à	64	ans	
sur	quatre	déclare	avoir	soit	une	recon-
naissance	administrative	du	handicap	
lui	 ouvrant	 potentiellement	 droit	 au	
bénéfice	 de	 l’obligation	 d’emploi	 de	
travailleurs	handicapés,	soit	au	moins	
un	problème	de	santé	depuis	plus	de	
6	 mois	 et	 rencontrer	 des	 difficultés	
importantes	dans	 ses	 activités	quoti-
diennes	ou	vis-à-vis	du	travail	ou	ayant	
eu	un	accident	de	travail	dans	l’année	
[19]	;

la	 reconnaissance	 administrative	
concerne	une	minorité	de	ces	person-
nes	(une	personne	sur	cinq).	Parmi	les	
personnes	 ayant	 une	 reconnaissance	
administrative,	les	hommes	sont	majo-
ritaires	(55	%),	alors	qu’ils	ne	représen-
tent	que	49	%	des	personnes	âgées	de	
15	à	64	ans	;	

les	personnes	reconnues	handicapées	
vivant	 à	 domicile	 sont	 relativement	
peu	présentes	sur	le	marché	du	travail.	
Plus	de	la	moitié	d’entre	elles	sont	inac-
tives.	Elles	ont	un	 taux	d’activité	 très	
inférieur	à	l’ensemble	de	la	population	
en	âge	de	travailler,	respectivement	de	
44	%	contre	71	%.	Ces	personnes	occu-
pent,	plus	souvent	que	l’ensemble	de	la	
population,	des	postes	peu	qualifiés	et	
à	temps	partiel.	

•

•

•

Les	limites	du	champ	d'observation
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Le	schéma	ci-dessous	donne	une	 image	de	 la	situation	des	 travailleurs	handicapés	en	
Alsace	bénéficiant	de	la	loi	sur	l’obligation	d’emploi.	Les	effectifs	présentés	sont	arrondis.	

69
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Une	vision	régionale	de	la	situation
	des	travailleurs	handicapés

Les bénéficiaires de l'obligation d'emploi 

Assurance Maladie
(fin d'année 2007)

4 000 personnes
titulaires d'une

pension d'invalidité
de	catégorie	1	

27 000	bénéficiaires	de	
rente(s)	d'accident	du	
travail	ou	maladie
professionnelle

CDAPH
(données 2006)

7 300
reconnaissances	de	
la	qualité de tra-

vailleur handicapé	

(dont	3 600
nouvelles

reconnaissances)

Orientations par les CDAPH
(données 2006)

2 400	orientations	vers	le	milieu	ordinaire

440	orientations	vers	des	formations	

1 700	orientations	vers	le	milieu	adapté

Formation professionnelle 
continue (données 2007)

Prestations contribuant aux parcours 
d'insertion ou de formation

1 700 bénéficiaires
Actions de formation

2 500 bénéficiaires

recherche d'un emploi
(fin d'année 2007)

Inscrits à Pôle emploi 
(anciennement ANPE)

6 500	demandeurs	d'emploi,	
dont	5 400	en	catégories

1,	2	et	3

CAP Emploi
(aide	au	placement)
4 500	dossiers	actifs	

1 100	personnes	placées

Employés en milieu ordinaire
(données 2006)

Etablissements	de	20	salariés	ou	plus	
dans	le	secteur	privé	:	8 400	personnes

Employés en 
milieu adapté
(fin d'année 2007)

EA	:	650	
personnes

Esat	:	3 100	
places	installées

CDAPH
(données 2006)

11 000
attributions	de	la	

carte 
d'invalidité

(dont	4100
premières
demandes)

CAF
(fin d'année 2007)

18 400
bénéficiaires
de	l'AAH

Ets	de	moins	de	20	salariés	dans	le	secteur	
privé	:	4 000	personnes	(estimation)

Etablissements	de	20	salariés	ou	plus	
dans	le	secteur	public	:	2 300	personnes

Avis d'inaptitude
(données 2005)

2 350	inaptitudes		
totales

Maintien dans 
l'emploi (données 2007)
950	nouveaux	dossiers	

ouverts
1 008	dossiers	fermés	

dont	470	maintiens	dans	
l'emploi
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Estimation : 
environ 55 000 
travailleurs han-
dicapés reconnus 
en Alsace, dont 
30 000 bénéficiai-
res de la RQTH

Le	nombre	de	personnes	bénéficiant	d’une	reconnaissance	administrative	du	handicap	leur	
ouvrant	droit	à	l’obligation	d’emploi	de	travailleurs	handicapés	peut	être	estimé	en	Alsace	
grâce	aux	résultats	de	 l’enquête	«	Santé,	Handicap	et	Travail	»	de	2007.	Ainsi,	environ	
55	000	travailleurs	handicapés	bénéficieraient	d’une	reconnaissance,	dont	près	de	30	000	
d’une	reconnaissance	de	la	qualité	de	travailleurs	handicapés	attribuée	par	la	CDAPH.	

Ces	estimations	sont	toutefois	à	prendre	avec	prudence,	elles	supposent	que	les	données	
nationales	puissent	être	extrapolées	à	la	situation	régionale.	

A	noter	que	la	loi	du	11	février	2005	a	étendu	l’obligation	d’emploi	à	deux	nouvelles	caté-
gories,	à	savoir	les	bénéficiaires	de	l’AAH	et	les	titulaires	de	la	carte	d’invalidité.	Ces	per-
sonnes	n’ont	pas	fait	augmenter	considérablement	le	nombre	de	travailleurs	handicapés	
étant	donné	que	les	modes	de	reconnaissances	ne	sont	pas	exclusifs	(pour	plus	de	détail,	
voir	la	partie	«	Les	conséquences	de	la	loi	du	11	février	2005	»,	p.	76	et	77).	

8 400 personnes 
handicapées en 
emploi dans les 
établissements 
de 20 salariés ou 
plus en 2006

Les travailleurs handicapés en Alsace, une estimation des effectifs

Estimation : Plus 
de 14 000 tra-
vailleurs handi-
capés en emploi 
dans le milieu 
ordinaire (hors 
EA)

En	2006,	2	978	établissements	de	la	région,	qui	emploient	 	276	712	salariés,	sont	assu-
jettis	à	 l’obligation	d’emploi.	Près	de	8	400	personnes	handicapées	travaillent	dans	ces	
établissements.	Si	toutes	les	entreprises	de	20	salariés	ou	plus	remplissaient	leur	obliga-
tion	d’emploi	uniquement	par	l’embauche	de	personnels	handicapés	(sans	passer	par	la	
sous-traitance,	les	cotisations	Agefiph…)	environ	15	000	personnes	handicapées	seraient	
employées	en	Alsace,	soit	80	%	de	plus	qu’actuellement.

En	2006,	près	de	6	établissements	alsaciens	assujettis	sur	10	(57	%)	emploient	au	moins	
un	travailleur	handicapé.	27	%	des	établissements	assujettis	ne	remplissent	leur	obligation	
ni	par	 l’embauche	directe	ni	par	 la	sous-traitance	mais	uniquement	par	des	cotisations	
Agefiph.	

En	Alsace,	le	taux	d’emploi	des	travailleurs	handicapés	dans	les	établissements	assujettis	
s’élève	à	3	%	en	2006.	

Les travailleurs handicapés en emploi dans le milieu ordinaire

Les établissements privés soumis à l'obligation d'emploi

Si	jusqu’en	2005,	les	trois	fonctions	publiques	(fonction	publique	d’Etat,	fonction	publique	
territoriale	et	fonction	publique	hospitalière)	étaient	soumises	à	la	même	obligation	d’em-
bauche	que	le	secteur	privé,	ce	n’est	qu’à	partir	du	1er	janvier	2006	qu’elles	sont	tenues	
de	remplir	une	déclaration	d’emploi	de	travailleurs	handicapés.	La	gestion	est	confiée	à	
la	Caisse	des	dépôts	et	consignations	(CDC)	sous	l’autorité	et	le	contrôle	du	FIPHFP	et	de	
ses	tutelles.	

En	Alsace,	en	2006,	le	nombre	de	travailleurs	handicapés	employés	dans	les	trois	fonctions	
publiques	est	de	2	326,	dont	3	%	dans	la	fonction	publique	d’Etat,	52	%	dans	la	fonction	
publique	hospitalière	et	46	%	dans	la	fonction	publique	territoriale.	

Le	taux	d’emploi	est	de	4,18	%	pour	les	employeurs	assujettis.	Les	écarts	entre	les	fonctions	
publiques	sont	importants	:	1,91	%	pour	la	fonction	publique	d’Etat,	4,64	%	pour	la	fonc-
tion	publique	hospitalière	et	3,94	%	pour	la	fonction	publique	territoriale.

Les établissements publics soumis à l'obligation d'emploi

Plus de 2 300 
personnes handi-
capées en emploi 
dans les trois 
fonctions publi-
ques 
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19 Synthèse 2008.indd   4 3/04/09   9:28:45



71

Aucune	source	régionale	ne	permet	de	connaître	 le	nombre	de	travailleurs	handicapés	
employés	dans	les	établissements	privés	de	moins	de	20	salariés.	

Selon	 les	données	de	 l’enquête	«	Santé,	Handicap	et	Travail	»	de	2007,	 les	travailleurs	
handicapés	reconnus	comme	tels	représenteraient	2,3	%	des	effectifs	des	établissements	
de	moins	de	20	salariés	contre	2,8	%	dans	les	établissements	privés	de	20	salariés	ou	plus.	
Appliquée	à	la	population	salariée	alsacienne	(source	:	Assedic,	31	décembre	2007),	cette	
proportion	correspondrait	à	un	effectif	d’environ	4	000	travailleurs	handicapés.	

Les établissements privés de moins de 20 salariés

Estimation : 4 000 
travailleurs han-
dicapés en emploi 
dans les établis-
sements privés 
de moins de 20 
salariés

Près de 3 800 
travailleurs han-
dicapés en emploi 
dans le milieu 
adapté (EA et 
Esat)

En	2007,	les	entreprises	adaptées	accueillent	en	Alsace	646	personnes	handicapées.	Les	
Esat	enregistrent	3	130	places	installées.	

Selon	les	estimations	réalisées,	l’Alsace	compterait	environ	14	000	travailleurs	handicapés	
en	emploi	dans	le	milieu	ordinaire	(à	l’exclusion	des	personnes	en	emploi	dans	les	entre-
prises	adaptées).	Ainsi,	les	personnes	handicapées	en	emploi	dans	le	milieu	adapté	(EA	ou	
Esat)	représenteraient	une	partie	plutôt	faible	de	l’ensemble	de	la	population	handicapée	
en	emploi	(autour	de	19	%).	

Les travailleurs handicapés en emploi dans le milieu adapté

Près de 6 500 tra-
vailleurs handica-
pés inscrits à Pôle 
emploi (ancien-
nement ANPE) au 
31/12/2007

Fin	2007,	6	479	demandeurs	d’emploi	handicapés	sont	enregistrés	en	Alsace.	Entre	décem-
bre	2006	et	décembre	2007,	malgré	l’élargissement	du	nombre	de	personnes	concernées	
par	le	statut	de	travailleur	handicapé,	le	nombre	de	demandeurs	d’emploi	handicapés	est	
en	baisse	(-15,1	%).	Cette	diminution	est	plus	marquée	dans	le	Haut-Rhin	(-16,1	%)	que	
dans	le	Bas-Rhin	(-14,4	%).	Pour	l’ensemble	des	demandeurs	d’emploi,	la	diminution	est	
de	8,0	%.

Les travailleurs handicapés à la recherche d'un emploi
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Les	caractéristiques	des	travailleurs	handicapés

La faible repré-
sentation des 
femmes s’expli-
que par une moin-
dre demande de 
reconnaissance 
du statut de tra-
vailleur handi-
capé 

Les	travailleurs	handicapés,	qu’ils	soient	à	la	recherche	d’un	emploi,	en	emploi	ou	en	for-
mation,	sont	majoritairement	des	hommes.	Ainsi,	 la	proportion	de	femmes	employées	
dans	les	entreprises	de	20	salariés	ou	plus	est	particulièrement	faible,	elle	est	seulement	
de	33	%	en	2006.	

Les	femmes	ne	sont	pas	moins	nombreuses	à	souffrir	de	déficiences,	mais	demandent	plus	
rarement	une	reconnaissance	du	statut	de	travailleur	handicapé.	En	effet,	les	résultats	de	
la	dernière	enquête	«	Santé,	Handicap	et	Travail	»	révèle	que	les	femmes	déclarent	plus	
fréquemment	que	 les	hommes	un	nombre	élevé	de	problèmes	de	santé,	de	difficultés	
importantes	dans	les	activités	quotidiennes	ou	par	rapport	au	travail	[19].	En	revanche,	
elles	demandent	plus	rarement	une	reconnaissance	du	statut	de	travailleur	handicapé	
[20].

Une majorité d'hommes

L’âge des tra-
vailleurs handica-
pés peut consti-
tuer un obstacle à 
leur embauche

Quelle	que	soit	la	situation	professionnelle	
des	 travailleurs	 handicapés,	 ils	 sont	 plus	
âgés	que	la	moyenne	du	public.	Par	exem-
ple,	 fin	 2007,	 ils	 représentent	 16	%	 des	
demandeurs	d’emploi	(catégories	1,	2	et	3)	
de	50	ans	ou	plus,	contre	seulement	2	%	
avant	25	ans.	Cette	caractéristique	traduit	

l’augmentation	avec	 l’âge	du	risque	d’être	
handicapé.	En	effet,	dans	l’enquête	«	Santé,	
Handicap	et	Travail	»,	3	%	des	15-24	ans	décla-
rent	 être	 reconnus	 administrativement	
handicapés	contre	28	%	des	40-49	ans	et	
50	%	des	50-64	ans.

Une part importante de travailleurs handicapés de 50 ans ou plus

Des niveaux de 
formation et de 
qualification bas, 
en décalage avec 
les attentes du 
marché du travail

La	population	handicapée	apparaît	comme	peu	qualifiée	et	comme	ayant	un	bas	niveau	
de	formation.	Dans	la	région,	82	%	des	demandeurs	d’emploi	handicapés	sont	de	niveau	
CAP	/	BEP	ou	inférieur,	contre	64	%	pour	l’ensemble	des	demandeurs	d’emploi.	

Les	données	issues	de	la	DOETH	permettent	de	connaître	les	postes	occupés	par	les	tra-
vailleurs	handicapés	en	emploi	dans	 les	établissements	de	20	salariés	ou	plus.	 Il	 s’agit	
majoritairement	d’ouvriers	chez	les	hommes	(64	%)	et	en	particulier	d’ouvriers	qualifiés	
(44	%).	Chez	 les	femmes,	 les	ouvrières	(44	%)	sont	 les	plus	nombreuses,	 juste	avant	 les	
employées	(36	%).	A	titre	de	comparaison,	34	%	de	la	population	alsacienne	est	ouvrière	
au	recensement	de	1999.	

Le	faible	niveau	de	formation	et	de	qualification	des	travailleurs	handicapés	constitue	un	
obstacle	supplémentaire	à	leur	insertion	professionnelle.	C’est	pourquoi	il	semble	impor-
tant	de	permettre	aux	travailleurs	handicapés	d’accéder	facilement	à	des	formations	pro-
fessionnelles	dans	le	droit	commun.	

Une population peu diplomée et peu qualifiée

Une part impor-
tante de tra-
vailleurs handi-
capés en emploi 
dans l’industrie : 
secteur en perte 
de vitesse dans la 
région

En	2006,	 le	secteur	 industriel	concentre	en	Alsace	54	%	des	travailleurs	handicapés	en	
emploi	dans	les	établissements	de	20	salariés	ou	plus.	Ce	secteur	d’activité,	en	perte	de	
vitesse	depuis	plusieurs	années	dans	la	région,	ne	représente	que	40	%	de	l’emploi	salarié	
privé	de	la	région	(source	:	Pôle	emploi	Alsace,	31	décembre	2007,	établissements	de	20	
salariés	ou	plus).	La	poursuite	de	la	baisse	des	effectifs	salariés	dans	ce	secteur	est,	par	
conséquent,	susceptible	de	toucher	plus	particulièrement	les	personnes	handicapées.

Une population qui travaille majoritairement dans 
le secteur industriel
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Des	disparités	géographiques

L’analyse	des	données	portant	sur	l’insertion	professionnelle	des	travailleurs	handicapés	
permet	de	mettre	en	évidence	des	disparités	à	 l’échelon	du	département	et	des	zones	
d’emploi.

Un taux de de-
mandes de RQTH  
plus élevé dans 
le Haut-Rhin que 
dans le Bas-Rhin

Le	nombre	de	demandes	de	reconnaissance	de	la	qualité	de	travailleur	handicapé	reçues	
par	 les	deux	CDPAH	d’Alsace	a	diminué	en	2006.	Toutefois	cette	baisse	cache	de	fortes	
disparités	départementales.	Le	Bas-Rhin	enregistre	une	diminution	de	6	%	en	un	an	alors	
que	dans	le	Haut-Rhin	le	nombre	de	demandes	a	progressé	de	3	%.	Ainsi,	 la	CDAPH	du	
Haut-Rhin	a	enregistré	en	2006	un	taux	de	demandes	de	reconnaissance	du	handicap	plus	
important	que	celui	du	Bas-Rhin	(respectivement	de	11,3	pour	1	000	habitants	de	20	à	59	
ans	contre	6,8).	

Un taux de DEFM 
travailleurs 
handicapés pour 
10 000 personnes 
en âge de tra-
vailler plus élevé 
dans le Haut-Rhin 
(50) que dans le 
Bas-Rhin (40)

Au	 31	 décembre	 2007,	 près	 de	 68	000	
demandeurs	 d’emploi	 (catégories	 1,	 2	 et	
3)	sont	répertoriés	dans	les	fichiers	de	Pôle	
emploi,	 dont	 près	 de	 5	400	 travailleurs	
handicapés.	 Les	 zones	d’emploi	de	Stras-
bourg	 et	 de	Mulhouse	 concentrent	 57	%	
des	DEFM	de	la	région	et	55	%	des	DEFM	
travailleurs	handicapés.	

Les	 travailleurs	 handicapés	 représentent	
7,9	%	de	l’ensemble	des	demandeurs	d’em-
ploi	alsaciens	de	catégories	1,	2	et	3	(7,7	%	
dans	 le	 Bas-Rhin	 et	 8,2	%	 dans	 le	 Haut-
Rhin),	proportion	légèrement	supérieure	à	
la	moyenne	France	métropolitaine	(7,6	%).	

A	l’échelle	des	zones	d’emploi	la	part	de	tra-
vailleurs	handicapés	parmi	les	demandeurs	
d’emploi	s’échelonne	de	5,5	%	sur	la	zone	
d’Altkirch	à	10,4	%	sur	Guebwiller.

Le	 taux	 de	DEFM	 travailleurs	 handicapés	
pour	10	000	personnes	en	âge	de	travailler	
(15-64	ans)	est	de	44	en	Alsace.	Ce	taux	est	
nettement	 plus	 important	 dans	 le	 Haut-
Rhin	(50	pour	10	000	personnes)	que	dans	
le	Bas-Rhin	(40).	A	l’échelle	des	zones	d’em-
ploi,	ces	taux	varient	de	25	pour	10	000	sur	
la	 zone	d’emploi	d’Altkirch	à	63	 sur	Mul-
house.

Un taux d’emploi 
dans les établis-
sements privés 
de 20 salariés ou 
plus, plus élevé 
dans le Haut-Rhin 
que dans le Bas-
Rhin

Le	taux	d’emploi	des	travailleurs	handica-
pés	 dans	 les	 établissements	 assujettis	 à	
l’obligation	d’emploi	est	de	3,0	%	en	Alsace	
en	2006	et	la	proportion	d’établissements	
qui	 remplissent	 leur	 obligation	 d’emploi	
uniquement	au	moyen	de	 la	contribution	
Agefiph	 (établissements	 à	 «	 quota	 0	 »)	
s’élève	à	27	%	(25	%	en	2005).	

A	l’échelon	du	département,	des	différen-
ces	 s’observent.	 Le	 taux	d’emploi	 de	 tra-
vailleurs	 handicapés	 est	 plus	 élevé	 dans	
le	Haut-Rhin	(3,6	%)	que	dans	 le	Bas-Rhin	
(2,7	%)	 et	 la	 proportion	d’établissements	
à	«	quota	0	»	est	plus	 importante	dans	le	
département	 du	 Bas-Rhin,	 29	%	 contre	
24	%	dans	le	Haut-Rhin.	A	l’heure	actuelle,	
nous	ne	disposons	d’aucun	élément	per-
mettant	de	pointer	de	façon	précise	 l’ori-
gine	de	cette	meilleure	intégration	des	tra-
vailleurs	handicapés	dans	 le	département	
du	Haut-Rhin.	

Une	analyse	à	l’échelle	des	zones	d’emploi,	
permet	de	mettre	en	évidence	une	situa-
tion	contrastée	sur	la	région.	

Les	 zones	d’Altkirch,	de	Guebwiller	et	de	
Thann	-	Cernay	enregistrent	des	taux	d’em-
ploi	supérieurs	à	 la	moyenne	régionale	et	
une	part	d’établissements	à	«	quota	0	»	fai-
ble	(inférieure	ou	égale	à	20	%).	Toutefois,	
aucune	de	ces	zones	n’atteingnant	le	taux	
de	 6	%,	 des	 améliorations	 peuvent	 donc	
être	apportées.	Pour	atteindre	ce	seuil,	 le	
nombre	de	bénéficiaires	actuels	devraient	
progresser	de	42	%	sur	Guebwiller	à	89	%	
sur	Altkirch.

A	 l’opposé,	 les	 zones	 d’emploi	 de	 Stras-
bourg,	de	Saverne	et	de	Sélestat	se	carac-
térisent	par	un	taux	d’emploi	de	personnes	
handicapées	inférieur	ou	égal	à	la	moyenne	
régionale	 et	 une	 proportion	 d’établisse-
ments	à	«	quota	0	»	élevée	 (30	%).	Pour	
atteindre	 le	 seuil	 des	 6	%,	 les	 établisse-
ments	de	plus	de	20	 salariés	assujettis	 à	
l’obligation	 d’emploi	 de	 travailleurs	 han-
dicapés	 sur	 la	 zone	 d’emploi	 Strasbourg	
devraient	plus	que	doubler	 le	nombre	de	
bénéficiaires	actuels.
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Les	aides	et	actions	vers	les	personnes	handicapées	
et	les	employeurs	:	leurs	résultats

En	2007	en	Alsace,	l’effort	global	de	formation	(1)	des	personnes	handicapées	concerne	plus	
de	4	100	bénéficiaires	(2)	:

Pôle	emploi	a		permis	à	362	personnes	de	suivre	une	prestation	d’accompagnement	et	
à	565	une	prestation	d’évaluation.	

L’Afpa	a	accueilli	environ	600	travailleurs	handicapés	sur	des	dispositifs	d’orientation	
professionnelle	et	679	sur	des	actions	de	formation	(actions	qualifiantes	ou	pré-qua-
lifiantes).

Le	Conseil	régional	a	contribué	à	la	formation	de	533	demandeurs	d’emploi	bénéficiai-
res	de	l'obligation	d'emploi,	228	dans	le	dispositif	de	droit	commun	et	305	dans	des	
actions	spécifiques	aux	travailleurs	handicapés.

Le	centre	de	rééducation	professionnelle	de	Mulhouse	agréé	pour	376	places	a	accueilli		
342	stagiaires	en	2007,	dont	40	%	de	stagiaires	alsaciens,	soit	137	personnes.

L’Agefiph	a	contribué	en	2007	à	la	formation	de	près	de	2	000	travailleurs	handicapés	
(y	compris	stages	cofinancés	avec	le	Conseil	régional	ou	contractualisés	avec	l’Apfa)	et	
a	apporté	une	aide	financière	à	98	personnes	en	contrat	en	alternance.

Dans	le	cadre	des	contrats	en	alternance,	268	jeunes	en	apprentissage	(1ère,	2ème	ou	
3ème	année)	ont	été	suivis	par	le	service	d’accompagnement	régional	des	apprentis	
handicapés	en	2007,	service	financé	par	l’Agefiph,	et	22	personnes	handicapées	ont	
signé	un	contrat	de	professionnalisation.	

Parmi	ces	bénéficiaires,	41	%	(soit	1	693	bénéficiaires)	ont	suivi	une	prestation	ayant	pour	
objectif	 l’accompagnement	des	demandeurs	d’emploi	handicapés	dans	 leur	 recherche	
d’emploi	ou	l’aide	à	l’élaboration	du	parcours	de	formation.	Les	autres	stagiaires	(59	%,	soit	
2	446	bénéficiaires)	ont	suivi	soit	des	formations	qualifiantes,	pré-qualifiantes	ou	profes-
sionnalisantes,	soit	des	actions	d’orientation,	de	mobilisation	ou	de	remise	à	niveau.

La	proportion	de	personnes	handicapées	parmi	l’ensemble	des	bénéficiaires	varie	selon	
les	dispositifs.	En	2007,	l’Afpa	a	accueilli	environ	9	%	de	stagiaires	handicapés,	le	Conseil	
Régional	4	%.	La	proportion	de	personnes	handicapées	en	contrat	de	professionnalisation	
est	très	faible	en	2007,	mais	cette	part	devrait	progressivement	augmenter	dans	les	années	
à	venir.	

L’Agefiph	finance	exclusivement	des	formations	pour	public	handicapé	et	le	centre	de	réé-
ducation	professionnelle	(CRP)		dispense	des	formations	uniquement	aux	personnes	han-
dicapées	adultes	en	vue	de	leur	insertion	ou	réinsertion	professionnelle.

•

•

•

•

•

•

La formation professionnelle

En 2007, 1 693 
personnes handi-
capées ont suivi 
une prestation 
contribuant aux 
parcours d’inser-
tion ou de forma-
tion et 2 446 une  
action de forma-
tion
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(1)	Effort	global	de	formation	:	nombre	de	bénéficiaires	des	dispositifs	de	droit	commun	(Afpa,	Pôle	emploi,	Conseil	Régional,	CRP,	contrats	
en	alternance	et	des	actions	cofinancées	ou	financées	intégralement	par	l’Agefiph).	
(2)	Le	nombre	de	bénéficiaires	est	estimé	à	partir	du	nombre	de	stagiaires	présents	dans	une	action	de	formation.	Par	conséquent	un	même	
bénéficiaire	peut	suivre	plusieurs	actions.
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Afin d’améliorer l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi des personnes 
handicapées, de nombreux dispositifs sont mis en place. Ces mesures prennent différentes 
formes, ainsi : 

Dans le cadre des contrats aidés, 640 personnes handicapées ont pu accéder à l’emploi 
en Alsace au cours de l’année 2007, soit 13 % de l’ensemble des bénéficiaires de ces 
dispositifs.

Parallèlement, Cap Emploi a pris en charge près de 4 400 personnes dans le cadre de 
son offre de services en 2007. Ils ont permis la signature de 1 119 contrats de travail. 
Près de 9 placements sur 10 sont des emplois durables (CDI et CDD de plus de 6 mois). 
L’Alsace est la région française qui enregistre la plus forte proportion de placements en 
emploi durable (89 % contre une moyenne France entière de 70 %). Les contrats aidés 
représentent 47 % des contrats signés en 2007 (ces contrats sont déjà comptabilisés 
dans les chiffres cités ci-dessus).

Les Services d’appui pour le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés ont 
pris en charge en 2007, plus de 1 800 dossiers. Parmi ces dossiers, 1 008 ont été fer-
més par le Sameth durant l’année pour les raisons suivantes : 473 personnes ont été 
maintenues dans leur emploi, 236 personnes ont été licenciées sans reclassement 
externe et 299 dossiers ont abouti à d’autres solutions que le maintien (notamment des 
préretraites).

L’Agefiph a notamment financé en 2007, 546 primes à l’insertion pour des contrats 
signés par des travailleurs handicapés et 67 dossiers d’aide à la création d’entreprise. 
Elle a enregistré 78 primes initiative emploi sur les quatre derniers mois de l'année 
2007. L’aide à l’emploi des travailleurs handicapés (AETH) a concerné 320 personnes. 

•

•

•

•

L'insertion professionnelle et le maintien dans l'emploi

De nombreux 
dispositifs favo-
risent l’insertion 
professionnelle 
et le maintien 
dans l’emploi des 
personnes handi-
capées
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évolutions	et	perspectives

Des perspectives 
économiques 
incertaines

Le	deuxième	trimestre	2008	se	caractérise	par	un	ralentissement	de	l’activité.	Le	taux	de	
chômage	localisé	se	maintient	au	niveau	du	trimestre	précédent	pour	la	région,	avec	6,4	%	
et	l’emploi	salarié	est	en	diminution	dans	la	grande	majorité	des	secteurs.	En	effet,	dans	
l’industrie,	le	ralentissement	de	l’activité	se	confirme	dans	la	plupart	des	secteurs	et	les	
industriels	anticipent	une	nouvelle	contraction	de	la	demande	et	un	repli	de	l’activité	dans	
les	mois	à	venir.	Le	constat	est	similaire	dans	le	bâtiment	où	les	entrepreneurs	témoignent	
d’un	tassement	dans	le	secteur	au	cours	du	2ème	trimestre	2008.	Les	perspectives	pour	
les	mois	à	venir	sont	pessimistes	[17].

Les	caractéristiques	des	travailleurs	handicapés	(peu	qualifiés,	 relativement	âgés)	sont	
des	freins	supplémentaires	à	leur	insertion	professionnelle.	Ils	sont	ainsi	au	premier	rang	
des	victimes	de	la	dégradation	économique.	Ils	sont	en	outre	souvent	issus	du	secteur	de	
l’industrie,	le	plus	touché	par	le	ralentissement	de	l’activité.

Un contexte économique défavorable

Le vieillissement 
des actifs aug-
mentera mécani-
quement le nom-
bre de travailleurs 
handicapés

Le	vieillissement	des	actifs	qui	 s’explique	
par	l’entrée	dans	la	cinquantaine	des	géné-
rations	du	«	baby-boom	»	et	accentué	par	
les	mesures	législatives	concernant	l’âge	de	
départ	à	la	retraite	et	la	durée	de	cotisation	
qui	tendent	à	augmenter	les	taux	d’activité	
des	travailleurs	les	plus	âgés,	et	notamment	
des	sexagénaires.	Le	taux	d’activité	des	50-
64	ans	est	ainsi	passé	de	46	%	en	1995	à	
55	%	en	2007.

Or,	 comme	 le	montre	 l’enquête	 «	 Santé,	
handicap	et	travail	»,	la	proportion	de	per-
sonnes	 déclarant	 avoir	 un	 problème	 de	
santé	 durable	 et	 en	 éprouver	 une	 gêne	
dans	 ses	 activités	 augmente	 nettement	

avec	l’âge	[19].	Il	est	donc	probable	que	le	
nombre	de	travailleurs	handicapés	dans	la	
population	active	continue	à	augmenter	au	
cours	des	années	à	venir	du	fait	de	 l’aug-
mentation	du	nombre	d’actifs	âgés.	

Actuellement,	 le	 taux	 d’emploi	 des	 tra-
vailleurs	 séniors	 (entre	 55	 et	 64	 ans)	 est	
particulièrement	faible	en	France	par	rap-
port	aux	autres	pays	de	 l’Europe	des	15.	
En	2007,	seuls	le	Luxembourg,	l’Italie	et	la	
Belgique	enregistrent	un	taux	d’emploi	des	
travailleurs	âgés	de	55	à	64	ans	inférieur	à	
celui	de	la	France	(38,3	%,	moyenne	Europe	
des	15	:	46,6	%	-	source	:	Insee,	Eurostat).

Des effets des évolutions démographiques

La	loi	du	11	février	2005	pour	l’«	égalité	des	droits	et	des	chances,	la	participation	et	la	
citoyenneté	des	personnes	handicapées	»	modifie	un	certain	nombre	de	mesures	concer-
nant	 l’emploi	des	travailleurs	handicapés.	Ces	modifications	sont	entrées	en	vigueur	en	
janvier	2006.	

Les conséquences de la loi du 11 février 2005
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La	loi	de	février	2005	a	inclus	deux	nouvelles	catégories	de	personnes	handicapées	béné-
ficiaires	de	l’obligation	d’emploi.	Il	s’agit	des	titulaires	de	la	carte	d’invalidité	et	des	béné-
ficiaires	de	l’AAH.	

L’intégration	de	ces	nouveaux	bénéficiaires	n’augmente	pas	considérablement	le	nombre	
de	travailleurs	handicapés	étant	donné	que	la	majorité	de	ces	personnes	cumulent	plu-
sieurs	types	de	reconnaissance,	comme	le	montre	 les	derniers	résultats	de	 l’enquête	«	
Santé,	Handicap	et	Travail	»	de	2007	[19]	:	seulement	9	%	des	personnes	possédant	une	
carte	d’invalidité	ne	possèdent	pas	d’autre	type	de	reconnaissance	et	25	%	pour	les	béné-
ficiaires	de	l’AAH.	

Ainsi,	la	loi	de	février	2005	a	permis	à	environ	6	000	personnes	supplémentaires	de	béné-
ficier	à	l’obligation	d’emploi	de	travailleurs	handicapés	en	Alsace.	

Il	est	possible,	en	revanche,	que	le	nombre	de	demandes	de	reconnaissance	de	la	qualité	
de	travailleurs	handicapés	aille	en	diminuant	au	cours	des	prochaines	années.	En	effet,	
cette	démarche	ne	sera	plus	nécessaire,	pour	une	partie	du	public	concerné,	pour	béné-
ficier	de	l’obligation	d’emploi	des	travailleurs	handicapés.	Or,	il	est	important	de	souligner	
que	l’obtention	de	cette	reconnaissance	permet	d’accéder	à	d’autres	mesures	en	matière	
d’emploi	et	de	formation	professionnelle,	à	savoir	:	

le	soutien	du	réseau	de	placement	spécialisé	Cap	Emploi	qui	a	des	programmes	d’in-
tégration	ou	de	maintien	à	l’emploi	;

l’accès	aux	contrats	de	travail	«	aidés	»	;	

l’orientation	vers	un	établissement	ou	un	service	d’aide	par	le	travail	;

l’accès	à	un	emploi	dans	une	entreprise	adaptée	en	milieu	ordinaire	;

l’accès	à	des	stages	de	formation	professionnelle	ou	de	rééducation	professionnelle	;

la	possibilité	de	bénéficier	des	aides	de	l’Agefiph	ou	du	FIPHFP	;

l’accès	à	 la	 fonction	publique	par	concours,	aménagé	ou	non,	ou	par	recrutement	
contractuel	spécifique.

•

•

•

•

•

•

•

Le nombre de bénéficiaires de l'obligation d'emploi

Estimation : la loi 
du 11 février 2005 
a permis à envi-
ron 6 000 person-
nes supplémentai-
res de bénéficier 
de l’obligation 
d’emploi de tra-
vailleurs handica-
pés en Alsace

L’extension	du	champ	de	la	loi	aux	emplois	exigeant	des	conditions	d’aptitude	particulières	
(Ecap)	a	eu	deux	conséquences	:	

d’une	part,	l’augmentation	du	nombre	de	travailleurs	handicapés	que	doivent	employer	
les	établissements	qui	sont	déjà	assujettis	et	qui	ont	des	Ecap,

et	d’autre	part,	l’augmentation	du	nombre	d’établissements	concernés	par	l’obligation	
d’emploi	des	personnes	handicapées.

•

•

L'obligation d'emploi des personnes handicapées

Un élargissement 
de l’assiette d’as-
sujettissement

De	plus,	 le	 taux	d’emploi	 est	 dorénavant	
calculé	 en	 rapportant	 le	 nombre	 brut	
de	 travailleurs	 handicapés	 réellement	
employés	 à	 l’effectif	 d’assujettissement.	
Cela	entraîne	mécaniquement	une	baisse	
du	taux	d’emploi	mais	permet	d’avoir	une	
vision	plus	juste	de	la	situation	de	l’emploi	
des	 travailleurs	 handicapés.	 En	 2006,	 le	
taux	d’emploi	en	Alsace	s’établit	à	3,0	%.	
Compte	tenu	des	modifications	apportées	
dans	le	calcul	du	taux	d’emploi,	ce	taux	ne	
doit	pas	être	interprété	comme	une	baisse	

de	l’emploi	direct	par	rapport	à	2005.

En	2006,	27	%	établissements	du	secteur	
privé	 de	 20	 salariés	 ou	 plus	 assujettis	 à	
l’obligation	d’emploi	de	travailleurs	handi-
capés	n’emploient	aucune	personne	han-
dicapée.	En	2010,	les	entreprises	qui	n’em-
ploieront	toujours	aucun	salarié	handicapé	
et	qui	n’auront	entrepris	aucune	action	en	
leur	faveur	devront	verser	à	 l’Agefiph	une	
contribution	de	1	500	fois	 le	Smic	horaire	
(contre	400	à	600	fois	actuellement).	

Une vision plus 
juste de la situa-
tion de l’emploi 
des travailleurs 
handicapés
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 A

AAH	 Allocation	adulte	handicapé
AEEH	 Allocation	d'éducation	de	
	 l'enfant	handicapé
AETH	 Aide	à	l'emploi	des	travailleurs	
	 handicapés
Afpa	 Association	pour	la	formation	
	 professionnelle	des	adultes
Agefiph Association	nationale	de	gestion	du		
	 fonds	pour	l’insertion	professionnelle		
	 des	personnes	handicapées
ALE 	 Agence	locale	pour	l'emploi
ANPE		 Agence	nationale	pour	l'emploi
AP		 Atelier	protégé
API	 Allocation	parent	isolé
ASB	 Acquisition	des	savoirs	de	base
ASS	 Allocation	de	solidarité	spécifique
AT		 Accident	du	travail
Assedic	 Association	pour	l'emploi	dans	
	 l'industrie	et	le	commerce

 B

Bac	 Baccalauréat
BEP	 Brevet	d'enseignement	
	 professionnel

 C

CAE Contrat	d'accompagnement
	 dans	l'emploi
Caf 67	 Caisse	d'allocations	familiales	
	 du	Bas-Rhin	
Caf 68	 Caisse	d'allocations	familiales	
	 du	Haut-Rhin
CAP	 Certificat	d'aptitude	
	 professionnelle
CAT	 Centre	d'aide	par	le	travail
CAV		 Contrat	d'avenir
CDAPH	 Commission	des	droits	et	de		 	
	 l'autonomie	des	personnes	
	 handicapées
CDC	 Caisse	des	dépôts	et	consignations
CDD		 Contrat	à	durée	déterminée
CDES	 Commission	départementale	
	 d'éducation	spéciale
CDI	 Contrat	à	durée	indéterminée
CDTD	 Centre	de	distribution	du	travail
	 à	domicile
CEC	 Contrat	emploi	consolidé

CFA	 Centre	de	formation	des	apprentis
CES	 Contrat	emploi	solidarité
CIE	 Contrat	initiative	emploi
CIN	 Carte	d'invalidité
CI-RMA	 Contrat	insertion	revenu	minimum		
	 d'activité
Cotorep	 Commission	technique	d'orien-
	 tation	et	de	reclassement	
	 professionnel
CPAM	 Caisse	primaire	d'assurance
	 maladie
Cram	 Caisse	régionale	d'assurance
	 maladie
Creai	 Centre	régional	pour	l'enfance
	 et	l'adolescence	inadaptée
CRP		 Centre	de	rééducation	
	 professionnelle

 D

Dares Direction	pour	l’animation	de	la		 	
	 recherche	et	des	statistiques
Ddass	 Direction	départementale	des	
	 affaires	sanitaires	et	sociales
DDTEFP	 Direction	départementale	du	
	 travail,	de	l'emploi	et	de	la	
	 formation	professionnelle	
DEFM	 Demandeurs	d'emploi	en	fin	
	 de	mois
DELD	 Demandeurs	d'rmploi	de	
	 longue	durée
DGEFP	 Délégation	générale	à	l'emploi	
	 et	à	la	formation	professionnelle	
DOETH		 Déclaration	obligatoire	d'em-
	 ploi	de	travailleurs	handicapés
Drass	 Direction	régionale	des	affaires
	 sanitaires	et	sociales
Drees	 Direction	de	la	recherche,	des	
	 études,	de	l'évaluation	et	des	
	 statistiques
DRTEFP	 Direction	régionale	du	travail,	
	 de	l'emploi	et	de	la	formation	
	 professionnelle

 E

EA	 Entreprise	adaptée
Ecap	 Emploi	exigeant	des	conditions	
	 d’aptitude	particulières
Esat	 Etablissement	et	service	d'aide		 	
	 par	le	travail
ETP	 Equivalent	temps	plein
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 F

Fiphfp Fond	d'insertion	des	personnes	
	 handicapées	dans	la	fonction	publique	
Fle	 Français	langue	étrangère
Fongecif	 Fonds	de	gestion	du	congé	individuel		
	 de	formation

 G

GRTH	 Garantie	de	ressources	des
	 travailleurs	handicapés

 H

HID	 Handicaps,	incapacités	et	
	 dépendance

 I

Insee	 Institut	national	de	la	statistique
	 et	des	études	économiques
IPP	 Incapacité	permanente	partielle

 M

MDPH	 Maison	départementale	des	
	 personnes	handicapées
Medef	 Mouvement	des	entreprises	de
	 france
MP	 Maladie	professionnelle

 N   

Naf	 Nomenclature	d’activités	
	 française

 O

Oref	 Observatoire	régional	emploi	
	 formation
Orefiph	 Observatoire	régional	de	l’emploi,		
	 de	la	formation	et	de	l’insertion		 	
	 professionnelle	des	personnes		 	
	 handicapées
ORP	 Orientation	et	reclassement	
	 professionnel
Orsal Observatoire	régional	de	la		 	
	 santé	d'Alsace

 P

PAS	 Programme	d'activité	subventionné
PDITH	 Programme	départemental	
	 d'insertion	des	travailleurs	
	 handicapés
PIB	 Produit	intérieur	brut
PIE	 Prime	initiative	emploi
PPAE	 Projet	personnalisé	d'accès	à	
	 l'emploi

 R

RMI	 Revenu	minimum	d'insertion	
RQTH 	 Reconnaissance	de	la	qualité	de
	 travailleur	handicapé

 S

Sameth	 Service	d'appui	pour	le	maintien	dans	
	 l'emploi	des	travailleurs	handicapés
Sarah	 Service	d'accompagnement	régional		
	 des	apprentis	handicapés
Sepes	 Service	des	études,	prospective,	
	 évaluation	et	statistiques
Smic	 Salaire	minimum	de	croissance
SOP	 Service	d'orientation	professionnelle

 T

TH	 Travailleur	handicapé

 U

UB	 Unité	bénéficiaire
UIBR	 Union	des	industries	du	Bas-Rhin
Unedic	 Union	nationale	interprofession-
	 nelle	pour	l'emploi	dans	
	 l'industrie	et	le	commerce
Urcam	 Union	régionale	des	caisses
	 d'assurance	maladie

 V

VAE		 Validation	des	acquis	de	
	 l'expérience
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Créées par la loi du 11 février 2005 pour 
« l’égalité des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des personnes 
handicapées », les Commissions des droits 
et de l’autonomie des personnes handica-
pées (CDAPH) se sont substituées dans cha-
que département, depuis janvier 2006, aux 

anciennes Commissions départementales 
d’éducation spéciale (CDES) et Commis-
sions techniques d’orientation et de reclas-
sement professionnel (Cotorep). 

Définitions et 
notes techniques

Rôle et fonctionnement de la CDAPH

Le nouveau schéma institutionnel mis en place par la loi 
de février 2005

Le rôle des CDAPH
Les CDAPH sont compétentes pour :

reconnaître la qualité de travailleur 
handicapé (RQTH) ;

se prononcer sur l’orientation de la 
personne handicapée et les mesures 
propres à assurer son insertion scolaire 
ou professionnelle et sociale ; 

désigner les établissements ou les ser-
vices correspondant aux besoins de 
l’enfant ou de l’adolescent ou concou-
rant à la rééducation, à l’éducation, au 
reclassement et à l’accueil de l’adulte 
handicapé ; 

•

•

•

attribuer la carte d’invalidité, de prio-
rité, de stationnement ; 

justifier l’attribution de l’Allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé 
(AEEH), de l’Allocation adulte handica-
pé (AAH) et de leurs compléments ;

attribuer la prestation de compensa-
tion ; 

statuer sur l’accompagnement des per-
sonnes handicapées âgées de plus de 
soixante ans hébergées dans des struc-
tures pour personnes handicapées 
adultes.

•

•

•

•

Fonctionnement de la CDAPH
La CDAPH peut être saisie par toute person-
ne qui souhaite obtenir certaines décisions 
relatives à son handicap et des avantages 
visant à compenser l’absence ou la perte de 
capacités physiques ou mentales : accès au 
travail, à l’autonomie financière, à l’héber-
gement, à l’éducation...

Le dossier est étudié par l’équipe pluridis-
ciplinaire composée de médecins, psycho-
logues, travailleurs sociaux, et des appuis 
techniques divers selon les conventions 
locales. Les propositions de l’équipe pluri-

disciplinaire sont examinées par la commis-
sion qui prend la décision finale.

La commission est composée de représen-
tants du Conseil général, des services de 
l’Etat, des caisses de protection sociale, 
des organisations syndicales, des associa-
tions de parents d’élèves, dont un tiers de 
représentants de personnes handicapées 
et de leurs familles et de deux représen-
tants d’organismes gestionnaires d’établis-
sements ou de services pour personnes 
handicapées.
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DéfiniTionS ET notes techniques

La reconnaissance de la qualité de tra-
vailleur handicapé (Rqth) peut être accor-
dée aux personnes pour les quelles la pos-
sibilité de trouver ou conserver un emploi 
est réduite par suite d’une insuffisance ou 
d’une diminution de leurs capacités physi-
ques ou mentales. Les formalités de recon-
naissances s’effectuent auprès de la CDAPH. 
La démarche peut être engagée à partir de 
16 ans, dès lors que le demandeur exerce 
ou envisage une activité professionnelle. 

L’orientation dans un établissement et 
service d’aide par le travail, décidée par 
la CDAPH, vaut également reconnaissance 
de la qualité de travailleur handicapé, sans 
autre condition. 

Etre reconnu travailleur handicapé ouvre 
droit à des avantages spécifiques : 

l’orientation professionnelle, par la 
CDAPH, de la personne handicapée 
vers le milieu de travail le plus adapté 

•

compte tenu de ses possibilités réelles 
d’insertion : orientation vers le milieu 
ordinaire de travail dont font partie les 
entreprises adaptées et les centres de 
distribution du travail à domicile, vers 
le milieu protégé, ou vers une forma-
tion (stage en centre de formation ordi-
naire ou spécialisé, contrat d’apprentis-
sage...) ;
le soutien du réseau de placement spé-
cialisé Cap Emploi ; 
l’obligation d’emploi à laquelle sont 
soumis les employeurs du secteur privé 
et du secteur public ;
l’accès à la fonction publique par 
concours, aménagé ou non, ou par 
recrutement contractuel spécifique ;
les aides de l’Agefiph (Association 
nationale de gestion du fonds pour l’in-
sertion professionnelle des personnes 
handicapées).

•

•

•

•

Les personnes reconnues travailleurs handicapés 
par la CDAPH
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Les autres bénéficiaires de l'obligation d'emploi

L’Allocation aux adultes handicapés, 
financée par l’Etat, est versée par la Caisse 
d’allocations familiales, sous conditions de 
ressources, aux personnes à partir de 20 ans at-
teintes d’une incapacité permanente égale 
ou supérieure à 80 % (ou de 50 à 80 % en cas 
d’impossibilité de se procurer un emploi). 
Un complément d’allocation peut être at-

tribué aux bénéficiaires de l’AAH dont le 
taux d’incapacité permanente est au moins 
égal à 80 %. il permet aux personnes adul-
tes handicapées qui vivent dans un loge-
ment indépendant de couvrir les dépenses 
supplémentaires qu’elles ont à supporter 
pour les adaptations nécessaires à une vie 
à domicile.

L'Allocation adultes handicapés (AAH)

La carte d'invalidité
La carte d’invalidité civile a pour but d’at-
tester que son détenteur est handicapé. 
Elle est délivrée, sur demande, à toute 
personne dont le taux d’incapacité per-
manente est au moins de 80 %, ou bénéfi-
ciaire d’une pension d’invalidité classée en 
3ème catégorie par l’Assurance maladie. 
Cette carte ouvre droit à un certain nom-

bre d’avantages (transports en commun, 
macaron pour le stationnement sur les em-
placements réservés, avantages fiscaux). 
Elle n’est pas soumise à conditions de res-
sources et n’ouvre aucun droit d’office à 
pension ou allocation. 
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DéfiniTionS ET notes techniques

Les accidents du travail et les maladies professionnelles
Est considéré comme accident de travail, 
quelle qu’en soit la cause : un accident sur-
venu par le fait ou à l’occasion d’un travail, 
à toute personne salariée ou travaillant à 
quelque titre ou en quelque lieu que ce 
soit, pour un ou plusieurs employeurs ou 
chefs d’entreprise. Cette définition inclut 
en particulier les accidents ayant lieu sur le 
trajet vers le lieu de travail. 

Est considérée comme maladie profession-
nelle, toute maladie qui a pour origine les 
conditions de travail. Elle peut avoir pour 
cause un agent physique, une substance 
chimique, toxique ou habituellement inof-
fensive, ou un germe pathogène inoculé 
accidentellement. 
Est présumée d’origine professionnelle 
toute maladie désignée dans un tableau 
de maladies professionnelles et contractée 
dans les conditions mentionnées dans ce 
tableau. Les tableaux des maladies profes-
sionnelles figurent en annexe iii du code de 

la Sécurité sociale. Toutefois, une maladie 
non désignée dans un tableau peut être 
reconnue d’origine professionnelle, s’il est 
établi qu’elle est essentiellement et direc-
tement causée par le travail habituel de la 
victime et qu’elle a entraîné son décès ou 
une incapacité permanente d’au moins 
25 % (depuis le 23 avril 2002, contre 66,66 % 
auparavant).

Les salariés gardant des séquelles d’un ac-
cident du travail ou d’une maladie profes-
sionnelle ont droit à une rente d’incapacité 
permanente (pour une incapacité perma-
nente égale ou supérieure à 10 %). Ces 
personnes entrent dans le champ de la loi 
de 1987. Le montant de la rente est calculé 
par la Caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM) en fonction du taux d’incapacité 
permanente et du salaire annuel de base 
antérieur. 

La pension d'invalidité
La pension d’invalidité est un revenu de 
remplacement qui vise à compenser une 
perte de salaire résultant de la perte de ca-
pacité de travail ou de gains, due à la ma-
ladie ou à un accident non professionnel. 
Les pensions d’invalidité sont versées par 
les caisses d’assurance maladie aux assu-
rés sociaux du régime général (Cnam) et 
du régime agricole (MSA) âgés de moins de 
60 ans (au-delà, l’assuré perçoit la pension 
vieillesse). 

L’état d’invalidité est apprécié en tenant 
compte de la capacité de travail restante, 
de l’état général, de l’âge et des facultés 
physiques et mentales de l’assuré, ainsi 
que de ses aptitudes et de sa formation 

professionnelle. L’importance de l’invali-
dité est évaluée par le médecin conseil de 
l’assurance maladie.

La pension d’invalidité d’une personne est 
classée : 

en 1ère catégorie, quand son état de 
santé lui permet de continuer à tra-
vailler ; 
en 2ème catégorie, quand son état de 
santé ne lui permet pas de continuer à 
travailler ; 
en 3ème catégorie, quand son état de 
santé ne lui permet pas de continuer 
à travailler et qu’il nécessite en plus 
l’aide d’une tierce personne pour ac-
complir les actes de la vie courante.

•

•

•
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L'obligation d'emploi de travailleurs handicapes

La loi du 10 juillet 1987 oblige tout em-
ployeur du secteur privé et tout établis-
sement public à caractère industriel et 
commercial occupant 20 salariés ou plus, 
à employer, dans une proportion de 6 % de 
son effectif salarié, des travailleurs handi-
capés. Les établissements qui n’atteignent 
pas ce pourcentage, peuvent s’acquitter 
de leur obligation en versant une contri-
bution financière à l’Agefiph (Association 
nationale pour la gestion du fonds d’inser-
tion professionnelle des handicapés). ils 
peuvent également conclure des contrats 
de sous-traitance avec des entreprises 
adaptées, des centres de distribution de 
travail à domicile ou des établissements et 
services d’aide par le travail, conclure un 
accord de branche, de groupe d’entreprise 
ou d’établissement ou enfin accueillir des 
personnes handicapées dans le cadre d’un 
stage de formation professionnelle.

La loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » 
a mis en place un fonds pour l’insertion des 
personnes handicapées dans la fonction 
publique (fiPHfP). Depuis le 1er janvier 
2006, les employeurs publics occupant au 
moins 20 agents et ne remplissant pas leur 
quota d’emploi de travailleurs handicapés 
doivent verser une contrepartie financière 
au fiPHfP.

Les principaux bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés sont : 

les personnes reconnues travailleurs 
handicapés par la CDAPH ;
les victimes d’accidents du travail ou 
de maladies professionnelles ayant en-

•

•

traîné une incapacité permanente d’au 
moins 10 % et percevant une rente 
d’un organisme de protection sociale 
obligatoire (Sécurité Sociale ou autre 
régime) ;
les invalides pensionnés : les titulaires 
d’une pension d’invalidité attribuée au 
titre d’un régime de protection sociale 
obligatoire ou au titre des dispositions 
régissant les agents publics, s’il y a ré-
duction des deux tiers de la capacité 
de travail ;
les mutilés de guerre ou assimilés : 
les titulaires d’une pension militaire 
d’invalidité, les veuves et orphelins de 
guerre, ainsi que les femmes d’invali-
des internés pour aliénation mentale 
imputable à un fait de guerre ;
les titulaires de la carte d’invalidité dé-
finie à l’article L. 241-3 du code de l’ac-
tion sociale et des familles ;
les titulaires de l’allocation aux adultes 
handicapés.

Dans la fonction publique, trois autres ca-
tégories de bénéficiaires font également 
l’objet de l’obligation d’emploi :

les titulaires d’un emploi réservé (code 
des pensions militaires) ;
les agents qui ont été reclassés (disposi-
tions statutaires) sont ceux bénéficiant 
d’une affectation dans un autre corps 
par voie de détachement et ceux ayant 
bénéficié d’un changement d’emploi 
au sein de leur corps ou cadres d’em-
plois après avis du comité médical ;
les agents qui bénéficient d’une alloca-
tion temporaire d’invalidité (code des 
communes).

•

•

•

•

•

•

•
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Les demandeurs d'emploi travailleurs handicapes

Les catégories de demandeurs d’emploi bé-
néficiaires de l’obligation d’emploi des tra-
vailleurs handicapés et assimilé présentes 
dans les fichiers de Pôle emploi (ancienne-
ment AnPE)  sont les suivantes : 

les personnes ayant la RQTH ;
les personnes en instance de déci-
sion ;
les pensionnaires d’invalidité ;
les personnes ayant une rente d’acci-
dent du travail ou une maladie profes-
sionnelle supérieure à 10 % ;
les orphelins de guerre ;
les veuves de guerres ou conjoints de 
militaire invalide ;
les pensionnés de guerre;
les titulaires de la carte d’invalidité ;
les allocataires de l’AAH.

Les deux dernières catégories font suite à 
l’élargissement de la définition du « tra-
vailleur handicapé » stipulée par la loi du 
11 février 2005. Elles sont incluses dans les 

•
•

•
•

•
•

•
•
•

séries statistiques de Pôle emploi depuis le 
1er trimestre 2007. 

Les analyses de la demande d’emploi des 
travailleurs handicapés se fondent sur des 
statistiques bâties à partir des déclarations 
faites par les individus. Un travailleur privé 
d’emploi n’est pas obligé de s’inscrire à Pôle 
emploi, ni de signaler sa reconnaissance 
officielle de travailleur handicapé lorsqu’il 
est inscrit. Cependant, les conseillers de 
Pôle emploi incitent les personnes à décla-
rer leur situation reconnue de handicap, de 
telle manière à ce que des actions adaptées 
cadrées par les dispositifs de lutte contre 
les exclusions puissent être mises en œu-
vre pour favoriser l’insertion. il faut retenir 
que les travailleurs handicapés dont il est 
question dans cette étude sont l’ensemble 
des personnes inscrites à Pôle emploi, qui 
ont estimé qu’elles tireraient un avantage à 
figurer parmi les publics prioritaires. 

Les travailleurs handicapes en milieu adapte

Les établissements et services d’aide par 
le travail succèdent aux centres d’aides par 
le travail (CAT). Ce sont des établissements 
médico-sociaux, accessibles sur décision 
d’orientation de la Commission des droits 
et de l’autonomie des personnes handica-
pées.

ils permettent aux personnes handicapées 
qui n’ont pas acquis suffisamment d’auto-
nomie pour travailler en milieu ordinaire, 
y compris en entreprise adaptée ou de fa-

çon indépendante, d’exercer une activité à 
caractère professionnel dans un milieu de 
travail protégé. Ces personnes bénéficient, 
en fonction de leurs besoins, d’un suivi 
médico-social et éducatif.

La personne handicapée accueillie en Esat 
n’a pas le statut de salarié. Aucun contrat 
de travail n’est conclu et le code du travail 
n’est applicable que pour certaines dispo-
sitions spécifiques. 

Les établissements et services d'aide par le travail (Esat)
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Les entreprises adaptées (EA)
L’entreprise adaptée est une entreprise à 
part entière du marché du travail, c’est-à-
dire une unité autonome et économique-
ment viable, tenue d’équilibrer son exploi-
tation. C’est ce qui la différencie de l’ancien 
« atelier protégé » auquel elle succède et 
qui relevait du secteur de l’emploi proté-
gé.

Sa spécificité est d’employer au moins 80 % 
de travailleurs handicapés dont le rende-
ment est réduit tout en étant orientés vers 
le marché du travail par la CDAPH.

La vocation de l’EA est de favoriser l’émer-
gence d’un projet professionnel du salarié, 
en vue de sa valorisation, de sa promotion 
ou de sa mobilité professionnelle, au sein 
de l’entreprise elle-même ou dans une 
autre.

L’entreprise adaptée peut également être :
un centre de distribution de travail •

à domicile (CDTD) : dans ce cas, elle 
procure au travailleur handicapé des 
travaux manuels ou intellectuels à ef-
fectuer à domicile ;
une section d’entreprise adaptée : 
dans ce cas, elle constitue une unité 
distincte, adossée à un établissement 
et service d’aide par le travail qui, lui, 
relève du milieu de travail protégé.

L’entreprise adaptée peut être créée par 
une collectivité territoriale, un organisme 
public, ou privé (société commerciale, par 
exemple).

La personne handicapée est employée par 
l’entreprise adaptée ou le centre de distri-
bution de travail à domicile. Elle peut être 
recrutée en contrat à durée déterminée ou 
indéterminée et bénéficie de toutes les rè-
gles de droit commun en matière de droit 
du travail.

•

Les dispositifs de l'insertion et du maintien dans 
l'emploi

Le réseau des Cap Emploi
Les Cap Emploi assurent des missions de ser-
vice public qui concourent à l’accès à l’em-
ploi durable en milieu ordinaire de travail 
des personnes handicapées. 

Leurs missions sont : 
l’information, le conseil et l’accompa-
gnement des personnes handicapées en 
vue d’une insertion professionnelle du-
rable en milieu ordinaire de travail ;
l’information et la mobilisation des em-
ployeurs sur l’emploi des personnes 
handicapées ;
le conseil et l’appui des employeurs pri-
vés dans le cadre de projets de recrute-
ment de personnes handicapées ;
l’information des salariés handicapés et 
des employeurs sur les opérateurs et les 
aides mobilisables en matière de main-
tien en emploi ;

•

•

•

•

le suivi du salarié dans l’emploi.
Elles sont assurées conformément aux ter-
mes d’une offre de services définie par l’Age-
fiph en concertation avec l’Etat. 

Le réseau Cap Emploi est financé par l’Age-
fiph, le fiPHfP (depuis le 1er juillet 2008) 
et par Pôle emploi au titre de la cotraitance 
pour le projet personnalisé d’accès à l’em-
ploi (PPAE).

En Alsace, on compte une structure Cap 
Emploi par département. Dans le Bas-Rhin 
comme dans le Haut-Rhin, c’est l’association 
Action et Compétence qui gère Cap Emploi.

•
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La mission information et sensibilisation des entreprises par l’UIBR 
du Bas-Rhin 
L’UiBR 67 assure une mission d’informa-
tion et de sensibilisation des entreprises 
sur l’emploi des personnes handicapées, 
afin de susciter des projets d’insertion, de 
formation ou de maintien au travail des per-
sonnes handicapées. Une chargée de mis-
sion réalise des diagnostics courts auprès 
d’entreprises du département. Elle s’adres-
se exclusivement à des entreprises de plus 
de 20 salariés, que ces entreprises ou non 
soient membres de l’UiBR. Ces diagnostics 

sont des états des lieux concernant le per-
sonnel reconnu handicapé. Leur objectif est 
d’aider les entreprises à prendre des déci-
sions en matière d’accès et/ou de maintien 
dans l’emploi de personnes handicapées et 
plus globalement de gestion du handicap 
dans le cadre de la gestion des compéten-
ces et des ressources humaines. L’offre de 
services de l’UiBR est définie et financée 
par l’Agefiph.

Les services d'appui pour le maintien dans l'emploi (Sameth)
Les Sameth (Services d’appui pour le main-
tien dans l’emploi des travailleurs handica-
pés) interviennent afin d’aider les entrepri-
ses et les salariés à trouver une solution de 
maintien dans l’entreprise quand apparaît 
une inadéquation entre le handicap et le 
poste de travail. Ce service d’appui, présent 
dans tous les départements, est composé de 
professionnels dont l’activité est définie et 
financée par l’Agefiph. 

Les Sameth interviennent en complément 
des acteurs de droit commun, telles que la 
Médecine du travail, la Caisse régionale d’as-
surance maladie, la Mutualité sociale agri-
cole.

Les services proposés sont : 
un service d’information qui consiste à •

offrir à toute personne ou organisme 
des informations sur le maintien dans 
l’emploi des personnes handicapées ;
un service de facilitation qui intervient 
pour faciliter la mise en œuvre de la so-
lution de maintien déjà identifiée dans 
l’entreprise et acceptée ;
un service de conseil qui consiste à éclai-
rer sur les conditions d’une démarche 
de maintien ;
un service d’ingénierie qui intervient 
pour aider à la recherche et à la mise en 
œuvre de la solution de maintien. 

En Alsace, on compte un service Sameth par 
département. Dans le Bas-Rhin comme dans 
le Haut-Rhin, c’est l’association Action et 
Compétence qui gère ces services.

•

•

•

Les plans départementaux d'insertion des travailleurs handicapés 
(PDITH)
Dans le cadre de la politique d’emploi en 
faveur des travailleurs handicapés, le gou-
vernement a prévu dès 1991 la mise en 
place des PDiTH. La circulaire DGEfP du 15 
janvier 2007 pose un cadre rénové de la coo-
pération des acteurs. Les plans départemen-
taux d’insertion visent à répondre aux objec-
tifs nationaux de la politique d’emploi et aux 
besoins identifiés localement dans le cadre 

d’un diagnostic préalablement partagé. ils 
organisent la mobilisation de l’ensemble 
des acteurs et dispositifs de droit commun 
et spécifiques. ils définissent et mettent en 
œuvre des actions relatives à la préparation, 
à l’accès et au maintien dans l’emploi des 
personnes handicapées.

En Alsace, chaque département est doté 
d’un PDiTH. 
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22 Déf et notes tech 2008.indd   7 3/04/09   9:29:44



DéfiniTionS ET notes techniques

Le centre de réeducation professionnelle (CRP)
Les CRP permettent aux personnes handica-
pées d’accéder à des formations profession-
nelles de longue durée (souvent supérieures 
à un an), dans un environnement médico-
social adapté.

il existe un centre en Alsace, dans le dépar-
tement du Haut-Rhin. 

Le service d'accompagnement regional des apprentis handicapés 
(Sarah)
Le service Sarah, financé par l’Agefiph Al-
sace-Lorraine propose depuis janvier 2003 
un accompagnement adapté à des appren-
tis handicapés, issus ou non de l’éducation 
spécialisée, qui suivent une formation en al-
ternance en Centre de formation d’apprentis 
(CfA).

Après évaluation des besoins spécifiques de 
chaque apprenti et validation de son projet 
professionnel, en lien avec les partenaires 
engagés dans le parcours du jeune, Sarah Al-
sace met en place les compensations utiles à 
la réussite de son apprentissage.

Ces compensations sont essentiellement de 
l’accompagnement en entreprise, du sou-
tien pédagogique, psychologique et/ou or-
thophonique si nécessaires. ils sont réalisés 

par des intervenants dont les compétences 
correspondent aux besoins de chaque jeune. 
Les interventions se font dans la mesure du 
possible au plus proche du domicile, du lieu 
de formation ou de travail du jeune.

Par ces accompagnements, les principaux 
objectifs de Sarah Alsace sont de :

développer l’autonomie, l’épanouisse-
ment et l’intégration des jeunes en mi-
lieu ordinaire de vie et de travail ;
sensibiliser l’environnement du jeune, 
changer le regard sur les personnes han-
dicapées ;
favoriser le « vivre ensemble » au travail 
et au CfA ;
faciliter l’accès aux moyens de compen-
sation nécessaires au bon déroulement 
de l’apprentissage.

•

•

•

•

L'accès à l'emploi en milieu ordinaire

Les mesures publiques d'aide à l'insertion 
La loi de programmation pour la cohésion 
sociale du 18 janvier 2005 a procédé à une 
redéfinition de l’ensemble des « contrats 
aidés » destinés aux personnes rencontrant 
des difficultés d’accès à l’emploi.

Dans le secteur marchand, le contrat initiati-
ve emploi (CiE) et le contrat insertion revenu 
minimum d’activité (Ci-RMA) ont été forte-
ment remodelés. Dans le secteur non mar-
chand, le contrat d’avenir (CAV) et le contrat 
d’accompagnement dans l’emploi (CAE) se 
sont substitués aux anciens contrats aidés 
(CES et CEC).

contrat d’avenir : ce contrat est destiné à 
favoriser le retour à l’emploi des personnes 

bénéficiant du revenu minimum d’insertion 
(RMi), de l’allocation de solidarité spécifique 
(ASS), de l’allocation de parent isolé (APi) 
ou de l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH). ils ouvrent droit à des aides pour les 
employeurs. Le contrat est d’une durée dé-
terminée de 2 ans (avec des possibilités de 
dérogation), à temps partiel. Durant la durée 
du contrat, le salarié perçoit un salaire cal-
culé au minimum sur la base du Smic horaire 
et peut dans certains cas continuer de perce-
voir une part de son allocation d’origine (RMi, 
ASS, AAH ou APi), diminuée du montant de 
l’aide forfaitaire versée à l’employeur. il bé-
néficie par ailleurs obligatoirement d’actions 
de formation et d’accompagnement.
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contrat d’accompagnement dans l’emploi :
le contrat d’accompagnement est un contrat 
de travail à durée déterminée, destiné à fa-
ciliter l’insertion professionnelle des person-
nes sans emploi rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles particulières 
d’accès à l’emploi. 

contrat insertion revenu minimum d’ac-
tivité : ce contrat vise à faciliter l’insertion 
professionnelle des allocataires du RMi, de 
l’allocation de solidarité spécifique, de l’al-
location de parent isolé ou de l’allocation 
aux adultes handicapés qui rencontrent des 
difficultés particulières d’accès à l’emploi. La 
personne embauchée bénéficie d’un contrat 
à durée déterminée ou d’un contrat de tra-
vail temporaire, à temps partiel (20 heures 
minimum par semaine) ou à temps plein, 

d’une durée de 6 mois minimum (ou de trois 
mois pour certains bénéficiaires) renouvela-
ble. Le Ci-RMA peut également être conclu 
en contrat à durée indéterminée.

contrat initiative emploi : ce contrat est 
destiné à permettre un retour rapide à l’em-
ploi durable des personnes rencontrant des 
difficultés importantes d’accès à l’emploi. il 
ouvre droit, pour les employeurs concernés, 
à une prise en charge par l’Etat d’une partie 
du coût de l’embauche et pour les salariés 
embauchés en CiE à un accompagnement, 
à de la formation, ou de la validation des 
acquis de l'expérience (VAE). La personne 
embauchée bénéficie d’un contrat à durée 
déterminée ou indéterminée de 24 mois ou 
plus, à temps plein ou à temps partiel. 

La prime à l'insertion 
La prime à l’insertion est une subvention 
forfaitaire privée, versée par l’Agefiph (Asso-
ciation nationale de gestion du fonds pour 
l’insertion professionnelle des personnes 
handicapées), pour favoriser l’accès des per-
sonnes handicapées à des emplois durables. 

Elle peut être versée à la fois au salarié han-
dicapé et à l’entreprise qui le recrute.

Lors d’une embauche de travailleur handica-
pé, l’Agefiph verse une subvention forfaitaire 
de 1 600 euros à l’entreprise et de 800 euros 
au salarié.

La prime initiative emploi (PIE)
Depuis le 1er septembre 2007, l’Agefiph pro-
pose aux entreprises une prime initiative 
emploi destinée à relancer le développe-
ment de l’accès à l’emploi durable des per-
sonnes handicapées. 

Cette aide, pouvant aller jusqu’à 6 000 euros, 

s’adresse aux entreprises du secteur mar-
chand embauchant des personnes handica-
pées présentant des difficultés particulières 
d’accès à l’emploi. La PiE est cumulable avec 
les autres aides de l’Agefiph ainsi qu’avec les 
exonérations de charges de droit commun.

L'aide à la création d'entreprise

L’Agefiph accorde aux demandeurs d’emploi 
handicapés qui créent ou reprennent une 
entreprise, après validation du projet, une 
subvention calculée en fonction des besoins 
du créateur et plafonné à 10 675 euros, en 
complément d’un apport de fonds propres 

minimal de 1 525 euros. Le créateur ou le 
repreneur bénéficie en outre d’un accompa-
gnement individualisé, avant la création, et 
d’un suivi après la création par des prestatai-
res spécialisés sélectionnés par appel d’of-
fres et financés par l’Agefiph.
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L'aide à l'emploi des travailleurs handicapés (AETH)
L’objectif de l’AETH est d’aider les entreprises 
à compenser les charges induites par l’em-
ploi de salariés lourdement handicapés. La 
loi du 11 février 2005 a substitué cette aide à 
l’ex GRTH (Garantie de ressource des person-
nes handicapées). L’instruction des dossiers 
est assurée par les directions départementa-
les du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle (DDTEfP), le financement a 
été confié par l’Etat à l’Agefiph. 

Cette aide s’adresse aux entreprises em-
ployant des salariés lourdement handicapés 
et aux personnes handicapées exerçant une 
activité non salariée (travailleur indépen-
dant, commerçant, profession libérale…). La 

lourdeur du handicap est reconnue lorsque 
le montant des charges induites par l’emploi 
du salarié handicapé est égal ou supérieur à 
20 % du montant du Smic annuel.

Son montant annuel est de 450 fois le taux 
horaire du Smic chargé, par poste de travail 
occupé à temps plein. il peut atteindre 900 
fois ce taux si le montant du surcoût lié à 
l’incidence de la lourdeur du handicap est 
égal ou supérieur à 50 % du Smic annuel. La 
lourdeur du handicap pouvant évoluer, cette 
aide est accordée pour une période de trois 
ans renouvelable après réexamen du dos-
sier.

L'accès à la formation professionnelle continue

Les actions d'évalution et d'accompagnement des demandeurs 
d'emploi handicapés menées par Pôle emploi (anciennement ANPE)
Pôle emploi assure des actions d’insertion et 
d’accompagnement pour aider les deman-
deurs d’emploi dans leur recherche d’emploi 
et pour les aider à bâtir leur projet profes-
sionnel. 

il existe deux sortes de prestations : 

les prestations d’accompagnement : el-
les proposent aux demandeurs d’emploi 
un appui personnalisé avec un conseiller 
ou un consultant pour la recherche 
d’emploi.

mobilisation vers l’emploi : cet ac-
compagnement facilite l’intégration 
dans un emploi des personnes ren-
contrant des difficultés de réinser-
tion professionnelle et sociale ;
bilan de compétence approfondi : per-
met à une personne à la recherche 
d’un emploi de faire un point sur son 
parcours professionnel et d’envisa-
ger des nouvelles pistes d’orienta-
tion en cohérence avec le marché du 
travail ;

•

•

•

les prestations d’évaluation : elles ser-
vent à évaluer la situation du deman-
deur d’emploi par rapport à une offre 
d’emploi ou à un secteur d’activité :

évaluation préalable à la création 
d’entreprise : cette évaluation per-
met en tant que créateur potentiel 
d’une entreprise de bénéficier d’une 
expertise et de conseils sur son pro-
jet ;
évaluation des compétences et des 
capacités professionnelles : cette 
prestation d’évaluation permet à 
une personne de valider ses compé-
tences et capacités correspondant 
à un métier, et d’identifier d’autres 
emplois/métiers sur lesquels elle 
peut se positionner ;
évaluation en milieu de travail : cette 
évaluation permet à une personne 
de vérifier ses compétences et capa-
cités professionnelles par rapport à 
un emploi recherché ou de découvrir 
les conditions d’exercice d’un métier 
envisagé.

•

•

•

•
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Les prestations et formations de l'Afpa

Le cœur de l’orientation repose sur l’éla-
boration du projet de formation et/ou de 
certification en adéquation avec le projet 
professionnel des personnes : 186 services 
d’orientation professionnelle répartis sur 
l’ensemble du territoire accueillent, rensei-
gnent et évaluent les publics. 

Les services d’orientation permettent : 
de construire et valider un projet de 
formation répondant au projet d’accès 
à l’emploi et aux besoins de développe-
ment des compétences de la personne. 
Pour les entreprises, ce savoir faire 

•

d’évaluation permet de mieux répondre 
aux besoins de recrutement ou de for-
mation ; 
de définir les étapes du parcours de for-
mation Afpa ou hors Afpa qui optimisent 
les chances d’accès, de maintien ou de 
retour à l’emploi ;
d’accompagner le client jusqu’à son en-
trée en formation, notamment l’aider 
dans les démarches nécessaires (de-
mande de financement, rémunération, 
réservation, mise en relation avec les 
divers organismes...).

•

•

Les actions de formation

Les formations pré-qualifiantes : elles 
concernent tout le secteur préparatoire (re-
mise à niveau). Elles sont généralement préa-
lables à l’entrée sur une formation qualifian-
te ou autre. Elles rassemblent les formations 
préparatoires (pré-professionnalisation de 
techniciens, pré-professionnalisation dans 
le secteur tertiaire, dans celui de l’industrie, 
ou dans le bâtiment), et les consolidations 
d’un projet professionnel. Ces dernières ont 
pour objectif de permettre aux stagiaires de 
confronter leur(s) projet(s) à la réalité du 
marché du travail (en particulier par une im-

mersion en entreprise) et le cas échéant de 
consolider leur décision. 

Les formations qualifiantes : à l’issue de 
ces formations, après une épreuve finale, la 
personne peut obtenir la certification de ses 
compétences professionnelles par un titre 
professionnel. Les titres sont délivrés par le 
Ministère chargé de l’emploi. 

L’enseignement à distance concerne en 
grande partie des actions préparatoires de 
remise à niveau. 

L'aide à l'élaboration du parcours de formation

Le schéma régional de formation des travailleurs handicapés
L’Agefiph et le Conseil régional d’Alsace ont 
signé une convention de partenariat concer-
nant la période 2006-2008. Cette convention 
a pour objectif de :

favoriser et amplifier l’accès à la forma-
tion et à la qualification des personnes 
handicapées ciblées ;
favoriser l’accueil personnalisé de ces 
personnes dans les stages du program-
me régional de formation ;
développer l’insertion professionnelle 
de ce public dans les entreprises alsa-
ciennes.

•

•

•

Les moyens pour répondre à ces objectifs 
sont la mise en œuvre dans la programma-
tion régionale, d’actions de formation collec-
tives spécifiquement dédiées au public han-
dicapé ciblé. De plus, l’ensemble des actions 
du programme régional de formation (non 
spécifiquement dédiées au public travailleur 
handicapé) est accessible aux personnes re-
connues handicapées au sens de la loi sur le 
handicap du 11 février 2005.
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En 2007, l’ensemble des actions du program-
me régional sont déclinées en sept types :

actions de français langue étrangère (Fle) : 
acquérir les connaissances linguistiques 
de base en rapport avec la vie quotidien-
ne (notamment maîtrise des codes, des 
cadres sociaux et culturels) ;
actions visant l’acquisition des savoirs 
de base (AsB) : améliorer les capacités 
de compréhension, d’expression et de 
communication écrites et orales à tra-
vers la maîtrise des savoirs de base et 
favoriser l’autonomie personnelle et so-
ciale des personnes et accroître les po-
tentialités d’insertion professionnelle ;
actions d’orientation : construire et va-
lider un projet professionnel en tenant 
compte des opportunités d’emploi sur le 
territoire, développer des savoir-être et 
des comportements professionnels pro-
pres à assurer l’insertion professionnelle 
et découvrir le monde du travail ;
actions de professionnalisation : acquérir 
ou perfectionner des connaissances, des 

•

•

•

•

savoirs professionnels permettant un 
accès rapide à l’emploi ou une meilleure 
adaptabilité à l’emploi occupé ou visé ;
actions préparatoires à l’entrée en 
qualification : accompagner le stagiaire 
dans la mise en œuvre de son projet de 
qualification professionnelle et favoriser 
la réactualisation des connaissances de 
base et l’acquisition des connaissances 
professionnelles en vue de préparer 
l’entrée en formation qualifiante ou en 
contrat d’alternance ;
actions de qualification : permettre à 
des stagiaires qui ont un projet profes-
sionnel validé d’obtenir un diplôme, un 
titre homologué ou un certificat de qua-
lification professionnelle reconnu ;
actions de création d’entreprise : as-
surer une formation généraliste et un 
accompagnement à la création d’entre-
prise, en consolidant les projets et en 
favorisant leur pérennisation.

•

•

•

Les formations en alternance

Le contrat de professionnalisation s’adresse 
à tous les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus 
et aux demandeurs d’emploi âgés de 26 ans 
et plus. Son objectif est de leur permettre 
d’acquérir une qualification professionnelle 
et de favoriser leur insertion ou réinsertion 
professionnelle. Les bénéficiaires âgés de 16 
à 25 ans révolus sont rémunérés en pour-
centage du Smic selon leur âge et leur niveau 
de formation, les salariés âgés de 26 ans et 
plus perçoivent une rémunération qui ne 
peut être ni inférieure au Smic ni à 85 % du 
salaire minimum conventionnel. Ce contrat 
ouvre droit pour l’employeur, pour certaines 
embauches et dans certaines limites, à une 

exonération de cotisations patronales de sé-
curité sociale.

Les employeurs qui embauchent et forment 
un demandeur d’emploi, âgé de 26 ans 
et plus, dans le cadre d’un contrat de pro-
fessionnalisation peuvent, sous certaines 
conditions, bénéficier d’une aide spécifique. 
Cette aide, attribuée par Pôle emploi, nou-
velle institution issue de la fusion de l’AnPE 
et des Assedic, vise à inciter les employeurs 
à embaucher et à former dans le cadre du 
contrat de professionnalisation des deman-
deurs d’emploi inscrits de 26 ans et plus 
ayant des difficultés d’insertion dans un em-
ploi durable.

Contrat d'apprentissage

L’apprentissage a pour but de donner à des 
jeunes travailleurs ayant satisfait à l’obliga-
tion scolaire une formation générale, théori-
que et pratique, en vue de l’obtention d’une 
qualification professionnelle sanctionnée 
par un diplôme de l’enseignement profes-
sionnel ou technologique, un titre d’ingé-
nieur ou un titre répertorié. Tout jeune âgé 

de 16 à 25 ans peut entrer en apprentissa-
ge. Des dérogations à ces limites d’âge sont 
possibles. Toute entreprise du secteur privé 
peut embaucher un apprenti si l’employeur 
déclare, prendre les mesures nécessaires à 
l’organisation de l’apprentissage. L’apprenti 
a un statut de salarié de l’entreprise.

Contrat de professionnalisation (jeune et adulte)
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